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POUR L’ANNEE  

480783695 SSIAD PA LA MARGUERITE 

1326 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1326 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD PA LA MARGUERITE - 480783695 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Occitanie ;  

 

La Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 21/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA LA MARGUERITE 

(480783695)  pour l’exercice 2017 ;  

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de LOZERE en date du 04/01/2016 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2017  , 

par la délégation départementale de Lozère ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD PA 

LA MARGUERITE (480783695) sise 1, BD THEOPHILE ROUSSEL, 48000, MENDE et gérée 

par l’entité dénommée FEDERATION ADMR LOZERE(480783331);  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2017 
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A compter de 01/01/2017, la dotation globale de soins est fixée à 804 624.30€ au titre de l'année 

2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

805 824.30 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
1 000.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 805 824.30 

DEPENSES 

72 650.21 

200.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

148 075.00 

- dont CNR 

804 624.30 

585 099.09 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 804 624.30€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 804 624.30€ (fraction forfaitaire s’élevant à 67 052.03€). 

Le prix de journée est fixé à 36.14€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 804 624.30€ (fraction forfaitaire s’élevant à 67 052.03€). 

Le prix de journée est fixé à 36.14€. 

 

DECIDE 

2 



 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de 

Bordeaux17 cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de 

sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION ADMR LOZERE (480783331) et à 

l’établissement concerné. 

 

Fait à  Mende                           , Le 07/07/2017 

Par délégation le Délégué Départemental par intérim, 

 

                    signé 

 

               Claude ROLS 
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POUR L’ANNEE  

480783752 SSIAD PA CH FLORAC 

1320 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1320 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD PA CH FLORAC - 480783752 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Occitanie ;  

 

La Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA CH FLORAC 

(480783752)  pour l’exercice 2017 ;  

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de LOZERE en date du 04/01/2016 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2017  , 

par la délégation départementale de Lozère ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD PA 

CH FLORAC (480783752) sise 0, QUA DE L'OULTRE, 48400, FLORAC TROIS RIVIERES et 

gérée par l’entité dénommée CH FLORAC(480780139);  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2017 
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A compter de 01/01/2017, la dotation globale de soins est fixée à 459 038.21€ au titre de l'année 

2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

464 995.21 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
5 057.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 464 995.21 

DEPENSES 

27 312.21 

900.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

21 825.00 

- dont CNR 

459 038.21 

415 858.00 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 459 038.21€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 459 038.21€ (fraction forfaitaire s’élevant à 38 253.18€). 

Le prix de journée est fixé à 35.93€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 459 038.21€ (fraction forfaitaire s’élevant à 38 253.18€). 

Le prix de journée est fixé à 35.93€. 

 

DECIDE 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de 

Bordeaux17 cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de 

sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH FLORAC (480780139) et à l’établissement 

concerné. 

 

Fait à         Mende                    , Le 07/07/2017 

Par délégation le Délégué Départemental par intérim, 

 

                    Signé 

 

 

                  Claude ROLS 
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POUR L’ANNEE  

480001809 SSIAD PA VALLEE LONGUE ET  

1337 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1337 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD PA VALLEE LONGUE ET CALBERTOIS - 480001809 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Occitanie ;  

 

La Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA VALLEE LONGUE 

ET CALBERTOIS (480001809)  pour l’exercice 2017 ;  

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de LOZERE en date du 04/01/2016 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2017  , 

par la délégation départementale de Lozère ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 16/06/2008 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD PA 

VALLEE LONGUE ET CALBERTOIS (480001809) sise 0, RTE DE SAUVEPLANE, 48160, 

LE COLLET-DE-DEZE et gérée par l’entité dénommée SCIC VIV'LA VIE(480001791);  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2017 

1 



A compter de 01/01/2017, la dotation globale de soins est fixée à 234 454.29€ au titre de l'année 

2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

236 454.29 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 236 454.29 

DEPENSES 

18 919.00 

2 000.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

29 000.00 

- dont CNR 

234 454.29 

188 535.29 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 234 454.29€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 234 454.29€ (fraction forfaitaire s’élevant à 19 537.86€). 

Le prix de journée est fixé à 32.12€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 234 454.29€ (fraction forfaitaire s’élevant à 19 537.86€). 

Le prix de journée est fixé à 32.12€. 

 

DECIDE 

2 



 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de 

Bordeaux17 cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de 

sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SCIC VIV'LA VIE (480001791) et à l’établissement 

concerné. 

 

Fait à    Mende                          , Le 07/07/2017 

Par délégation le Délégué Départemental par intérim, 

 

                  Signé 

 

              Claude ROLS 

3 



POUR L’ANNEE  

480001932 SSIAD PA EHPAD MALZIEU VILLE 

1321 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1321 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD PA EHPAD MALZIEU VILLE - 480001932 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Occitanie ;  

 

La Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA EHPAD MALZIEU 

VILLE (480001932)  pour l’exercice 2017 ;  

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de LOZERE en date du 04/01/2016 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2017  , 

par la délégation départementale de Lozère ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 27/04/2010 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD PA 

EHPAD MALZIEU VILLE (480001932) sise 0, QUA DES CHAUFFOURS, 48140, LE 

MALZIEU-VILLE et gérée par l’entité dénommée EHPAD MR LE MALZIEU 

VILLE(480001924);  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2017 

1 



A compter de 01/01/2017, la dotation globale de soins est fixée à 169 229.16€ au titre de l'année 

2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

169 229.16 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 169 229.16 

DEPENSES 

10 000.00 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

23 700.00 

- dont CNR 

169 229.16 

135 529.16 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 169 229.16€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 169 229.16€ (fraction forfaitaire s’élevant à 14 102.43€). 

Le prix de journée est fixé à 30.91€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 169 229.16€ (fraction forfaitaire s’élevant à 14 102.43€). 

Le prix de journée est fixé à 30.91€. 

 

DECIDE 

2 



 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de 

Bordeaux17 cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de 

sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD MR LE MALZIEU VILLE (480001924) et à 

l’établissement concerné. 

 

Fait à   Mende                          , Le 07/07/2017 

Par délégation le Délégué Départemental par intérim, 

 

                 Signé 

 

              Claude ROLS 

3 



POUR L’ANNEE  

480000850 SSIAD PA LANGOGNE 

1329 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1329 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD PA LANGOGNE - 480000850 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Occitanie ;  

 

La Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA LANGOGNE 

(480000850)  pour l’exercice 2017 ;  

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de LOZERE en date du 04/01/2016 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2017  , 

par la délégation départementale de Lozère ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD PA 

LANGOGNE (480000850) sise 10, R FELIX VIALLET, 48300, LANGOGNE et gérée par 

l’entité dénommée ASSOC SOINS ET SANTE(480001742);  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2017 

1 



A compter de 01/01/2017, la dotation globale de soins est fixée à 602 174.97€ au titre de l'année 

2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

602 174.97 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 602 174.97 

DEPENSES 

26 494.36 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

16 012.00 

- dont CNR 

602 174.97 

559 668.61 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 602 174.97€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 602 174.97€ (fraction forfaitaire s’élevant à 50 181.25€). 

Le prix de journée est fixé à 39.28€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 602 174.97€ (fraction forfaitaire s’élevant à 50 181.25€). 

Le prix de journée est fixé à 39.28€. 

 

DECIDE 

2 



 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de 

Bordeaux17 cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de 

sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC SOINS ET SANTE (480001742) et à 

l’établissement concerné. 

 

Fait à   Mende                           , Le 07/07/2017 

Par délégation le Délégué Départemental par intérim, 

                    

    Signé 

 

                 Claude ROLS 

3 



POUR L’ANNEE  

480001817 SSIAD PA ADMR MONT LOZERE  

1319 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1319 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD PA ADMR MONT LOZERE CEVENNES - 480001817 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Occitanie ;  

 

La Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 21/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA ADMR MONT 

LOZERE CEVENNES (480001817)  pour l’exercice 2017 ;  

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de LOZERE en date du 04/01/2016 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2017  , 

par la délégation départementale de Lozère ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 16/06/2008 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD PA 

ADMR MONT LOZERE CEVENNES (480001817) sise 0,  , 48220, PONT DE MONTVERT - 

SUD MONT LOZERE et gérée par l’entité dénommée FEDERATION ADMR 

LOZERE(480783331);  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2017 

1 



A compter de 01/01/2017, la dotation globale de soins est fixée à 177 237.29€ au titre de l'année 

2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

177 237.29 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 177 237.29 

DEPENSES 

11 490.00 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

52 518.87 

- dont CNR 

177 237.29 

113 228.42 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 177 237.29€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 177 237.29€ (fraction forfaitaire s’élevant à 14 769.77€). 

Le prix de journée est fixé à 32.37€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 177 237.29€ (fraction forfaitaire s’élevant à 14 769.77€). 

Le prix de journée est fixé à 32.37€. 

 

DECIDE 

2 



 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de 

Bordeaux17 cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de 

sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION ADMR LOZERE (480783331) et à 

l’établissement concerné. 

 

Fait à               MENDE              , Le 07/07/2017 

Par délégation le Délégué Départemental par intérim, 

 

                     Signé       

 

                 Claude ROLS 

3 



POUR L’ANNEE  

480783463 SSIAD-ESA PA PR 48 

1339 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1339 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD-ESA PA PR 48 - 480783463 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Occitanie ;  

 

La Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD-ESA PA PR 48 

(480783463)  pour l’exercice 2017 ;  

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de LOZERE en date du 04/01/2016 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2017, 

par la délégation départementale de Lozère ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD-ESA PA PR 48 (480783463) sise 0, QUA DU PONT DE PESSIL, 48100, MARVEJOLS 

et gérée par l’entité dénommée PRESENCE RURALE 48(480001684);  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du  11/07//2017 

1 



A compter de 01/01/2017, la dotation globale de soins est fixée à 682 427.57€ au titre de l'année 

2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

682 427.57 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 682 427.57 

DEPENSES 

54 324.71 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

54 994.09 

- dont CNR 

682 427.57 

573 108.77 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 682 427.57€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 682 427.57€ (fraction forfaitaire s’élevant à 56 868.96€). 

Le prix de journée est fixé à 30.65€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 682 427.57€ (fraction forfaitaire s’élevant à 56 868.96€). 

Le prix de journée est fixé à 30.65€. 

 

DECIDE 

2 



 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de 

Bordeaux17 cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de 

sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire PRESENCE RURALE 48 (480001684) et à 

l’établissement concerné. 

 

Fait à     Mende                        , Le 07/07/2017 

Par délégation le Délégué Départemental par intérim, 

 

                       Signé 

 

                   Claude ROLS 

3 



POUR L’ANNEE  

480783430 SSIAD PA LA COLAGNE 

1325 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1325 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD PA LA COLAGNE - 480783430 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Occitanie ;  

 

La Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA LA COLAGNE 

(480783430)  pour l’exercice 2017 ;  

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de LOZERE en date du 04/01/2016 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2017  , 

par la délégation départementale de Lozère ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD PA 

LA COLAGNE (480783430) sise 0,  , 48700, RIEUTORT-DE-RANDON et gérée par l’entité 

dénommée ASSOC LA COLAGNE(480000181);  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2017 

1 



A compter de 01/01/2017, la dotation globale de soins est fixée à 351 521.88€ au titre de l'année 

2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

361 941.88 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 361 941.88 

DEPENSES 

26 604.45 

10 420.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

35 122.00 

- dont CNR 

351 521.88 

300 215.43 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 351 521.88€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 351 521.88€ (fraction forfaitaire s’élevant à 29 293.49€). 

Le prix de journée est fixé à 37.04€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 351 521.88€ (fraction forfaitaire s’élevant à 29 293.49€). 

Le prix de journée est fixé à 37.04€. 

 

DECIDE 

2 



 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de 

Bordeaux17 cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de 

sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC LA COLAGNE (480000181) et à 

l’établissement concerné. 

 

Fait à Mende                            , Le 07/07/2017 

Par délégation le Délégué Départemental par intérim, 

 

                      Signé 

 

                    Claude ROLS 
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POUR L’ANNEE  

480783018 SSIAD PA MARGERIDE AUBRAC 

1332 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1332 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD PA MARGERIDE AUBRAC - 480783018 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Occitanie ;  

 

La Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA MARGERIDE 

AUBRAC (480783018)  pour l’exercice 2017 ;  

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de LOZERE en date du 04/01/2016 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2017  , 

par la délégation départementale de Lozère ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD PA 

MARGERIDE AUBRAC (480783018) sise 7, R DU DOCTEUR YVES DALLE, 48200, 

SAINT-CHELY-D'APCHER et gérée par l’entité dénommée CENTRE SOINS MARGERIDE 

AUBRAC(480000157);  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2017 

1 



A compter de 01/01/2017, la dotation globale de soins est fixée à 371 112.51€ au titre de l'année 

2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

371 112.51 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 371 112.51 

DEPENSES 

9 327.43 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

5 300.00 

- dont CNR 

371 112.51 

356 485.08 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 371 112.51€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 371 112.51€ (fraction forfaitaire s’élevant à 30 926.04€). 

Le prix de journée est fixé à 39.11€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 371 112.51€ (fraction forfaitaire s’élevant à 30 926.04€). 

Le prix de journée est fixé à 39.11€. 

 

DECIDE 

2 



 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de 

Bordeaux17 cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de 

sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE SOINS MARGERIDE AUBRAC 

(480000157) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Mende                            , Le 07/07/2017 

Par délégation le Délégué Départemental par intérim, 

 

                        Signé 

 

                    Claude ROLS 
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POUR L’ANNEE  

480782630 SSIAD PA EHPAD VIALAS 

1324 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1324 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD PA EHPAD VIALAS - 480782630 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Occitanie ;  

 

La Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA EHPAD VIALAS 

(480782630)  pour l’exercice 2017 ;  

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de LOZERE en date du 04/01/2016 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2017  , 

par la délégation départementale de Lozère ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD PA 

EHPAD VIALAS (480782630) sise 0,  SAGNE, 48220, VIALAS et gérée par l’entité 

dénommée EHPAD DE VIALAS(480000140);  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2017 

1 



A compter de 01/01/2017, la dotation globale de soins est fixée à 176 597.46€ au titre de l'année 

2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

176 597.46 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 176 597.46 

DEPENSES 

14 298.90 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

20 570.00 

- dont CNR 

176 597.46 

141 728.56 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 176 597.46€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 176 597.46€ (fraction forfaitaire s’élevant à 14 716.46€). 

Le prix de journée est fixé à 37.22€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 176 597.46€ (fraction forfaitaire s’élevant à 14 716.46€). 

Le prix de journée est fixé à 37.22€. 

 

DECIDE 

2 



 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de 

Bordeaux17 cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de 

sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD DE VIALAS (480000140) et à l’établissement 

concerné. 

 

Fait à  Mende                           , Le 07/07/2017 

Par délégation le Délégué Départemental par intérim, 

 

                      Signé         

 

                 Claude ROLS 
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PREFET DE LA LOZERE

Direction départementale des territoires
Service biodiversité eau forêt
Unité eau

ARRETE PREFECTORAL n° DDT-BIEF-2017-184-0002 du 3 juillet 2017
portant prescriptions spécifiques à déclaration

 en application de l'article L.214-3 du code de l’environnement
applicables au remplacement de la buse de Montruffet sur le ruisseau du Dapatras

sur le territoire de la commune du Malzieu-Forain

Le préfet de la Lozère,
Chevalier de la légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment les articles L.214-3, R.214-1 et R.214-6 à R.214-56 ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Adour-Garonne approuvé par le préfet  
coordonnateur de bassin le 1er décembre 2015 et publié au journal officiel du 20 décembre 2015 ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux Lot amont approuvé par l'arrêté inter-préfectoral  
n° 2015-349-0002 du 15 décembre 2015 ;

VU l’arrêté ministériel du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux 
installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en application des  
articles L.  214-1 à L.  214-3 du code de l'environnement et  relevant  de la rubrique 3.1.5.0  de la  
nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de l'environnement ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° DDT-DIR-2016-230-0001  du  17  août  2016  modifié portant  délégation  de  
signature à M. René Paul LOMI directeur départementale des territoires de la Lozère ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2017-055-0001 du 24 février 2017 de M. René-Paul LOMI, directeur 
départemental  des  Territoires,  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction  
départementale des territoires de la Lozère ;

VU la déclaration déposée au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement reçue le 23 mars 2017, 
présentée par le conseil départemental de la Lozère et relative au remplacement de la buse de Montruffet
sur le territoire de la commune du Malzieu-Forain ;

VU le projet d'arrêté préfectoral adressé au conseil départemental de la Lozère en date du 14 juin 2017 ;

VU la réponse du conseil départemental de la Lozère reçue par courriel en date du 20 juin 2017 validant le 
projet d’arrêté préfectoral ;

Considérant que les travaux envisagés dans le lit mineur d'un cours d'eau sont de nature à détruire les zones
de croissance ou d’alimentation de la faune piscicole ou des crustacés ;

Considérant la nécessité de fixer des prescriptions spécifiques à ces travaux en vue d'assurer la préservation
de la qualité des eaux et du milieu aquatique ;

Considérant que les travaux prévoient le remplacement d’un ouvrage défectueux comportant deux buses de
300 mm par une buse circulaire béton adaptée à la section d’écoulement du cours d’eau ;

Considérant que la durée des travaux prévue est de cinq jours et que la période d’intervention est envisagée 
au printemps ;

Considérant que l’ouvrage ne constitue pas un obstacle à la continuité écologique ;

Considérant les enjeux piscicoles sur la zone influencée par les travaux ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

…/...



A R R E T E

Titre I : objet de la déclaration

Article 1 - objet de la déclaration

Il est donné acte au conseil départemental de Lozère, désigné ci-après « le déclarant », de sa déclaration au
titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement, pour le remplacement de la buse de Montruffet sur le
territoire de la commune du Malzieu-forain, sous réserve de respecter les prescriptions énoncées aux articles
suivants.

La  rubrique  concernée  de  la  nomenclature  figurant  au  tableau  annexé  à  l’article  R.214-1  du  code  de
l’environnement est la suivante :

rubrique intitulé régime arrêté prescriptions générales

3.1.5.0.

installations, ouvrages, travaux ou activités dans
le lit mineur d'un cours d'eau, étant de nature à
détruire les frayères, les zones de croissance ou
les zones d'alimentation de la faune piscicole,
des crustacés et des batraciens :

1. destruction de plus de 200 m² de frayères
(autorisation) ;

2. dans les autres cas (déclaration).

déclaration

arrêté du 30 septembre 2014 fixant
les  prescriptions  techniques
générales  applicables  aux
installations,  ouvrages,  travaux  et
activités soumis à autorisation ou à
déclaration  en  application  des
articles  L.  214-1  à  L.  214-3  du
code  de  l'environnement  et
relevant de la rubrique 3.1.5.0 de la
nomenclature  annexée  à  l'article
R. 214-1  du  code  de
l'environnement 

Article 2 -  caractéristiques et emplacement des ouvrages 

Les travaux consistent à la suppression de l’ouvrage existant composé de deux buses de 300 mm de diamètre
et de 9,2 m de long, et son remplacement par une  buse béton de diamètre 800 mm et de 14 m de long,
réalisés selon le mode opératoire fixé à l’article 4.2 du présent arrêté.

Les coordonnées du projet, exprimées dans le système de projection Lambert 93, sont : X = 729 971 m et
Y = 6 417 258 m.

Titre II  : prescriptions

Article 3 - prescriptions générales

Les prescriptions techniques générales applicables aux travaux sont celles fixées par l’arrêté ministériel du
30 septembre 2014 dont une copie est jointe en annexe au présent arrêté, et notamment :

Dans le cas de travaux dans le lit mineur du cours d'eau, le bénéficiaire de l'autorisation ou le déclarant
communique au service instructeur et aux maires des communes concernées, au moins quinze jours ouvrés
avant la date prévisionnelle de début des travaux, les dates prévisionnelles de début et fin du chantier, le nom
de la ou des personnes morales ou physiques retenues pour l'exécution des travaux.

Article 4 - prescriptions spécifiques

4.1. période de réalisation

L‘ensemble des travaux dans le lit du cours d’eau (terrassements, ouvrages, protections, dérivation du cours
d’eau...) peuvent être réalisés à compter de la date de notification du présent arrêté, sous réserve du respect
des dispositions prévues aux articles suivants du présent arrêté, et doivent être impérativement réalisés entre
le 15 avril et le 15 octobre.

…/...



4.2. mode opératoire

Les travaux de remplacement de la buse de Montruffet sur le ruisseau du Dapatras doivent se faire selon le
phasage suivant : 

- mise en place d’un barrage filtrant en aval avec botte de paille et géotextile pour éviter toute pollution
venue du chantier ;
- création d’un fossé provisoire en parallèle de l’ouvrage existant avec bâche polyéthylène ou tuyau PVC ;
- dérivation du cours d’eau par batardeau amont permettant de canaliser l’eau dans le fossé provisoire et de
travailler à sec ;
- démontage de l’ouvrage existant ;
- creusement, préparation et pose de la buse de manière à ce que le radier de la buse se situe environ à 30 cm
au dessous du fond du lit du cours d’eau, en respectant la pente naturelle du cours d’eau ;
- réalisation des têtes de buse en maçonnerie ou béton préfabriqué ;
- suppression de la dérivation du cours d’eau mise en place ;
-  remblaiement  de  l’ouvrage  et  du  fossé  provisoire, béton  de  protection  et  traitement  de  la  bande de
roulement ;
- suppression du filtre en aval du chantier

4.3. préservation de la qualité des eaux

Durant toute la période des travaux, le déclarant est tenu de veiller à la préservation de la qualité des eaux
des cours d'eau et des milieux aquatiques.

Les travaux sont réalisés en condition d’assec de la zone de travaux.

Au besoin, en renforcement des dispositions décrites ci-dessus, le déclarant doit  mettre en œuvre un ou
plusieurs dispositifs garantissant que le milieu ne souffre d'aucune pollution.

La mise en œuvre des protections et de la dérivation ne doivent pas entraîner une coupure de l’alimentation
en eau du cours d’eau présent en aval de l’ouvrage ;

Aucun nettoyage de matériel n'est effectué dans les cours d’eau et les milieux aquatiques. En dehors des
périodes d’activité du chantier, les engins sont stationnés hors zones inondables du cours d’eau. Il en est de
même pour les matériaux utiles au chantier.

4.4.   sauvegarde de la faune piscicole

Le déclarant doit faire réaliser à ses frais, par un organisme habilité, une pêche de sauvegarde de la faune
piscicole à l’amont et l’aval immédiat de l’ouvrage, directement avant le commencement des travaux.

4.5. continuité écologique

En vue d'assurer le maintien de la continuité écologique au niveau du transport solide des matériaux et du
franchissement des espèces aquatiques, le déclarant veille au respect des dispositions suivantes :

• la cote supérieure de l'enrobage béton autour de la canalisation doit être inférieure à celle du
fond du lit du cours d'eau d’environ trente (30) centimètres. Le lit du cours d'eau est remis en
état avec les matériaux grossiers extraits lors des travaux de préparation,

4.6. espèces invasives

Lors de la réalisation des travaux  de remplacement de la buse de Montruffet, le déclarant et l’entreprise
prend toutes les dispositions pour que les espèces invasives ne soient pas disséminées.

…/...



4.7. zone inondable

Le déclarant doit assurer, durant toute la période où  le batardeau et la canalisation des eaux sont mis en
place, une vigilance particulière vis à vis des événements météorologiques. 
La hauteur du batardeau amont et du filtre aval doit être calée de manière à canaliser les eaux présentes au
moment des travaux ou suite à une pluie d’ampleur faible à modérée, tout en ne constituant pas d’obstacle à
écoulement des eaux en cas de crue.

4.8. remise en état

Le déclarant doit réaliser la remise en état du site, portant sur le nettoyage du chantier afin que les abords et
le lit du cours d’eau retrouvent leur aspect naturel.

Article 5 - Information des entreprises

Le déclarant est tenu de transmettre une copie du présent arrêté aux entreprises réalisant les travaux en vu du
porter à connaissance des prescriptions édictées par le présent arrêté, préalablement au commencement des
travaux.

Titre III – dispositions générales

Article 6 - conformité au dossier et modifications

Les installations, ouvrages, travaux ou activités doivent être implantés, réalisés et exploités conformément au
dossier de déclaration et, le cas échéant, aux prescriptions particulières mentionnées aux articles R. 214-35 et
R. 214-39 du code de l’environnement.

La  modification  des  prescriptions  applicables  à  l'installation  peut  être  demandée  par  le  déclarant
postérieurement au dépôt de sa déclaration au préfet qui statue par arrêté. Elle peut également être imposée
par le préfet sur le fondement du troisième alinéa du II de l'article L. 214-3 du code de l’environnement.

Le projet d'arrêté est porté à la connaissance du déclarant, qui dispose de quinze jours pour présenter ses
observations.  L'arrêté  fait  l'objet  des  mesures  de  publicité  prévues  à  l'article  R.  214-37  du  code  de
l’environnement. Le silence gardé pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant vaut décision de
rejet.

Toute modification apportée par le  déclarant  à l'ouvrage ou l'installation,  à  son mode d'utilisation,  à  la
réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant ou à l'exercice de l'activité ou à leur voisinage et de
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être portée
avant sa réalisation à la connaissance du préfet, qui peut exiger une nouvelle déclaration.

La déclaration prévue à l'alinéa précédent est soumise aux mêmes formalités que la déclaration initiale.

Article 7 - cessation d'exploitation

La cessation définitive,  ou pour une période supérieure à deux ans, de l'exploitation ou de l'affectation
indiquée dans la déclaration d'un ouvrage ou d'une installation fait l'objet d'une déclaration par l'exploitant,
ou,  à  défaut,  par  le  propriétaire,  auprès  du  préfet dans  le  mois  qui  suit  la  cessation  définitive  ou  le
changement d'affectation et au plus tard un mois avant que l'arrêt de plus de deux ans ne soit effectif. En cas
de cessation définitive ou d'arrêt de plus de deux ans, il  est fait application des dispositions de l'article
R. 214-48 du code de l’environnement.
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En cas de cessation définitive, il est fait application des dispositions prévues à l'article L. 214-3-1 du code de
l’environnement.  La déclaration d'arrêt  d'exploitation de plus de  deux  ans est  accompagnée d'une note
expliquant les raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. Le préfet peut
émettre toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts énoncés à l'article L. 211-1 du code
de l’environnement pendant cette période d'arrêt. Si l'exploitation n'est pas reprise à la date prévisionnelle
déclarée,  le  préfet  peut,  l'exploitant  ou  le  propriétaire  entendu,  considérer  l'exploitation  comme
définitivement arrêtée et fixer les prescriptions relatives à l'arrêt définitif de cette exploitation et à la remise
en état du site.

Article 8 - caducité

Sauf cas de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai, la déclaration cesse de
produire effet lorsque l'installation n'a pas été mise en service, l'ouvrage n'a pas été construit ou le travail n'a
pas été exécuté ou bien l'activité n'a pas été exercée, dans le délai fixé par l'arrêté d'autorisation, ou, à défaut,
dans un délai de trois ans à compter du jour de la notification de l'autorisation ou de la date de déclaration.

Le délai de mise en service, de construction ou d'exécution prévu au premier alinéa est suspendu jusqu'à la
notification de la décision devenue définitive d'une autorité juridictionnelle en cas de recours contre l'arrêté
d'autorisation ou le récépissé de déclaration ou contre le permis de construire éventuel.

Article 9 - droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 - autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations
requises par d’autres réglementations.

Article 11 - incident et accident

Tout incident ou accident intéressant les ouvrages entrant dans le champ d’application de l’article R.214-1 du
code de l’environnement et de nature à porter atteinte à l’un des éléments énumérés à l’article L.211-1 du
code de l’environnement doit être déclaré, dans les conditions fixées à l’article L.211-5 du même code.

Article 12 - changement de bénéficiaire

Lorsque le bénéfice de cette déclaration est transmis à une autre personne que le déclarant, le nouveau
bénéficiaire doit  en faire la déclaration au préfet dans les trois mois qui suivent  la prise en charge des
ouvrages.

Article 13 - publication et information des tiers

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère.

Une copie de cet arrêté est transmise à la mairie de la commune du Malzieu-Forain pour affichage pendant
une durée minimale d’un mois. Un exemplaire du dossier de déclaration est mis à la disposition du public
pour consultation pendant une durée minimum d'un mois en mairie du Malzieu-Forain.

Ces informations sont mises à disposition du public sur le site Internet des services de l'Etat pendant au
moins 6 mois (www.lozere.gouv.fr).
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Article 14 - voies et délais de recours

Le présent arrêté peut être déféré à la juridiction administrative :

– par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les
intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du code de l'environnement dans un délai d'un
an  à  compter  de  sa  publication  ou  de  son  affichage. Toutefois,  si  la  mise  en  service  de
l'installation n'est  pas intervenue six  mois  après sa publication ou son affichage,  le délai  de
recours  continue à courir  jusqu'à  l'expiration d'une  période de  six  mois  après cette  mise  en
service,

– par  les  demandeurs  ou  exploitants,  dans  un  délai  de deux  mois  à  compter  de  sa  date  de
notification.

Article 15 - exécution

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le maire de la commune du
Malzieu-Forain,  le  chef  du  service départemental  de l’agence française pour  la  biodiversité,  le  colonel
commandant le groupement de la gendarmerie de Lozère, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui est notifié au déclarant.

Pour le préfet et par délégation,
pour le directeur départemental des territoires

le chef du service biodiversité eau forêt

Signé

Xavier CANELLAS



annexe à l’arrêté préfectoral n° DDT-BIEF-2017-184-0002 du 03/07/2017











PRÉFET DE LA LOZÈRE
Direction départementale des territoires

Service biodiversité eau forêt
Unité eau

Arrêté préfectoral n° DDT-BIEF 2017-184-0001 du 3 juillet 2017
fixant les prescriptions spécifiques à déclaration

en application de l'article L.214-3 du code de l'environnement
relatif au rejet des eaux pluviales issues du réaménagement de la route départementale n°809 dans la

traversée de Saint Chély d’Apcher sur le territoire de la commune de Saint Chély d’Apcher
et abrogeant l’arrêté préfectoral n° DDT-BIEF 2016-193-0006 du 11 juillet 2016

Le préfet de la Lozère,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L.214-3, R.214-1 et R.214-32 à R.214-56 et ses
articles L562-1 à L562-9, R562-1 à R562-12 ;

VU le code civil, notamment les articles 640 et suivants ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-BIEF-2016-193-0006 du 11 juillet 2016 fixant les prescriptions spécifiques à
déclaration  en application de l'article  L.214-3 du code de l'environnement  relatif  au rejet  des eaux
pluviales  issues  du  réaménagement  de  la  route  départementale  n°809  dans  la  traversée  de
Saint Chély d’Apcher commune de Saint Chély d’Apcher ;

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2017-118-0001 du 28 avril 2017  portant délégation de signature à M. René-Paul 
LOMI directeur départemental des territoires de la Lozère ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2017-118-0002 du 28 avril 2017 de M. René-Paul LOMI, directeur 
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction 
départementale des territoires de la Lozère ;

VU le schéma directeur  d’aménagement et  de gestion des eaux Adour-Garonne approuvé par  le préfet
coordonnateur de bassin le 1er décembre 2015 et publié au journal officiel du 20 décembre 2015 ;

VU le plan de prévention du risque inondation (PPRI) sur le bassin de la Truyère – commune de Saint Chély
d’Apcher - approuvé par arrêté préfectoral n° 2010-362-004 du 28 novembre 2010 ;

VU le dossier de déclaration au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement présenté en date du
11 avril 2016  par  la  commune  de  Saint  Chély  d’Apcher  relatif  au  réaménagement  de  la  route
départementale n°809 entre l’entrée nord de l’agglomération et le rond-point de l’usine commune de
Saint Chély d’Apcher ;

VU la demande de modification faite par la commune de Saint Chély d’Apcher en date du 21 avril 2017
accompagnée du dossier de présentation des modifications apportées au projet initial ;

VU la demande de complément faite par le service en charge de la police de l’eau en date du 17 mai 2017 ;

VU la note complémentaire au dossier de demande de modification déposée en date 16 juin 2017 ;

VU le projet d’arrêté préfectoral adressé à la commune de Saint Chély d’Apcher en date du 26 juin 2017 ;

VU la réponse sans observation de la commune de Saint Chély d’Apcher en date 29 juin 2017 ;



CONSIDÉRANT  la nécessité de fixer des prescriptions spécifiques à déclaration pour le rejet des eaux
pluviales en vue d'assurer la préservation de la qualité des eaux et la prévention des inondations ;

CONSIDÉRANT  la  nécessité  de  fixer  des  prescriptions  spécifiques  à  la  protection  des  biens  et  des
personnes ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires ;

A R R Ê T E

Titre I – objet de la déclaration

article 1 – objet de la déclaration

Il  est  donné acte à la commune de Saint  Chély d’Apcher,  désignée ci-après le déclarant,  de sa
déclaration au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement pour le rejet des eaux pluviales issues
du réaménagement de la route départementale n°809 entre l’entrée nord de l’agglomération et le rond-point
de l’usine sur la commune de Saint Chély d’Apcher.

La rubrique concernée de la nomenclature figurant au tableau annexé à l'article R.214-1 du code de
l'environnement est la suivante :

rubrique intitulé régime

2.1.5.0.

rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans
le sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la
partie du bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet étant
supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha

déclaration

article 2 – caractéristiques du projet

Les travaux consistent au réaménagement de la route départementale n°809 dans la traversée de
Saint Chély d’Apcher depuis l’entrée nord de l’agglomération jusqu’au rond point de l’usine. 

La  surface  totale  du  projet,  augmentée  de  celle  du  bassin  versant  naturel  intercepté  est  de
4,03 hectares.

L’ensemble  du  projet  est  doté  d’ouvrages  de  gestion des  eaux  pluviales  de  type  canalisation,
réservoir alvéolaire sous espace public et sous chaussée.

Titre II – prescriptions spécifiques

article 3 – principe de gestion des eaux pluviales

L’ensemble des eaux pluviales issues des voiries, des toitures raccordées sont collectées par des
canalisations et  rejetées dans  les ouvrages  de  gestion  des eaux pluviales de type structures alvéolaires
enterrées :
- les eaux issues du bassin routier n°1 et n°2 sont rejetées dans le réservoir situé sous un espace public dans
la parcelle cadastrée section A n° 3456,
- les eaux issues du bassin routier n°3 sont rejetées dans le réservoir situé sous la chaussée de la route
départementale n°809

Les caractéristiques de ces ouvrages sont définies à l’article 4 du présent arrêté.



article 4 – ouvrages de gestion des eaux pluviales

Les ouvrages de gestion des eaux pluviales sont  constitués de deux réservoirs enterrés, de type
structure alvéolaire, de stockage et de régulation implantés sur les parcelles cadastrée section A n° 3456 et
section A n° 2499 sur le territoire de la commune de Saint Chély d’Apcher .

L’ouvrage de gestion des eaux pluviales implanté sur la parcelle section A n° 3456 doit présenter les
caractéristiques suivantes :

• être équipé d’un ouvrage de décantation positionné sur  la canalisation d’alimentation du
bassin ;

• un volume utile minimal de 615 m3 ;

• un débit de fuite maximal de 212 l/s ;

• être équipé d’un dispositif d’obturation de la canalisation de vidange permettant d’isoler le
dispositif en cas de pollution accidentelle.

L’ouvrage de gestion des eaux pluviales implanté sous ma chaussée de la route départementale n°
809 au droit de la parcelle section A n° 2492 doit présenter les caractéristiques suivantes :

• être équipé d’un ouvrage de décantation positionné sur la canalisation d’alimentation de la
structure alvéolaire ;

• un volume utile minimal de 41 m3 ;
• un débit de fuite maximal de 14 l/s ;

• être équipé d’un dispositif d’obturation de la canalisation de vidange permettant d’isoler le
dispositif en cas de pollution accidentelle.

article 5 – rejet des eaux pluviales

Les eaux pluviales gérées par l’ouvrage de gestion implanté sur la parcelle section A n° 3456 sont
rejetées dans l’étang du Péchaud (parcelle  cadastrée section A n°  3456)  par  l’intermédiaire d’un fossé
végétalisé de largeur 1,50 m et de profondeur 0,30 m.

Les eaux issues de l’ouvrage de gestion implanté sur la parcelle section A n° 2499 sont rejetées au
cours d’eau le Malagazagne en aval du franchissement de celui-ci par la RD 809 au droit de la parcelle
cadastrée section A n° 2499 par une canalisation Ø315 PVC dont la côte du fil d’eau à l’exutoire est 979,77
m NGF.

article 6 – entretien des ouvrages

Le déclarant est tenu de veiller à l’entretien régulier des ouvrages de gestion des eaux pluviales
situés dans le domaine public conformément à l’article 4 du dossier de déclaration.

Le déclarant tient à jour à chaque intervention un cahier de gestion des ouvrages de gestion des eaux
pluviales (OGEP)  pour suivre le détail des opérations de maintenance des OGEP.

L’utilisation de tout produit phytosanitaire est interdit pour l’entretien des ouvrages.

article 7 – plans de récolement

Le déclarant est tenu de transmettre au service en charge de la police de l’eau, pour chacune des deux
phases d’aménagement de la zone d’activité, le plan de récolement au format papier de l’ensemble des
ouvrages de collecte et de gestion des eaux pluviales dans un délai d’un mois après l’achèvement des travaux
de la phase concernée.

article 8 – réalisation des travaux

Le déclarant est tenu d’informer par écrit le service en charge de la police de l’eau de la date de
commencement des travaux d’aménagement au minimum 8 jours avant celle-ci.



Durant les travaux, le déclarant veille à prendre les dispositions nécessaires afin de préserver la qualité des
eaux et des milieux aquatiques.

A cet effet, le déclarant met en œuvre ou fait mettre en œuvre les dispositions mentionnées aux
chapitres 3.2.6 du dossier de déclaration.

article 9 – protection des biens et des personnes

Le déclarant est tenu :
• de prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'ensemble des ouvrages mis en œuvre (cuve de

rétention, regards...) résistent aux pressions de la crue de référence (crue d'occurrence centennale),
ainsi qu’à des tassements ou érosions localisés ;

• de maintenir le champ d'expansion des crues au droit de la zone du Péchaud et afin de conserver un
maximum de  transparence  hydraulique,  le  terrain  situé  en  zone  inondable  sera  impérativement
préservé  de  tout  aménagement  (clôtures,  murs  et/ou  murets,  stockage  de  matériaux,  remblais,
déblais.…) ;

• à ce que les câbles d'alimentation électrique et d'éclairage public, implantés dans l'emprise de la zone
inondable,  soient  étanches  et  conçus  pour  être  submersibles.  De  la  même  manière,  toutes  les
dispositions  sont  prises  pour  réduire  la  vulnérabilité  des  candélabres  situés  dans  le  champ
d'expansion des crues (coffret de raccordement étanches ou implantés au dessus de la ligne d'eau
atteinte pour une crue d’occurrence centennale...).

Titre III – Abrogation

article 10 – abrogation

L’arrêté préfectoral n° DDT-BIEF-2016-193-0006 du 11 juillet 2016 fixant les prescriptions
spécifiques à déclaration en application de l’article L.214-3 du code de l’environnement relatif au rejet des
eaux  pluviales  issues  du  réaménagement  de  la  route  départementale  n°  809  dans  la  traversée  de
Saint Chély d’Apcher est abrogé .

Titre IV – dispositions générales

article 11 – conformité aux dossiers et modification

Toute modification apportée par le déclarant à l'ouvrage, à l'installation, à son mode d'utilisation, à la
réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant ou à l'exercice de l'activité ou à leur voisinage, et de
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de déclaration, doit être portée, avant sa
réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation.

Le préfet fixe, s'il y a lieu, des prescriptions complémentaires, dans les formes prévues à l'article
R.214-17 du code de l’environnement.

Ces  dispositions  sont  applicables  aux  travaux  ou  activités  présentant  un  caractère  temporaire,
périodique et dépourvu d'effet important et durable sur le milieu naturel en application du IV de l'article
L.214-4 du code de l’environnement ainsi qu'à la mise en œuvre des dispositions de l'article L.214-3-1 du
code de l’environnement.

S'il  estime  que  les  modifications  sont  de  nature  à  entraîner  des  dangers  ou  des  inconvénients
significatifs pour les éléments énumérés à l'article L.211-1 du code de l’environnement, le préfet invite le
déclarant à déposer une nouvelle déclaration. Celle-ci est soumise aux mêmes formalités que la déclaration
primitive.



article 12 – changement de bénéficiaire

Lorsque le bénéfice de la déclaration est transmis à une autre personne que celle qui était mentionnée
au dossier de déclaration, le nouveau bénéficiaire en fait la déclaration au préfet, dans les trois mois qui
suivent la prise en charge de l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou des aménagements ou le début de
l'exercice de son activité.

Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du
nouveau bénéficiaire et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme
juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. Il est donné acte de
cette déclaration.

article 13 – cessation d'exploitation

La  cessation  définitive,  ou  pour  une  période  supérieure  à  deux  ans,  de  l'exploitation  ou  de
l'affectation indiquée dans la déclaration d'un ouvrage ou d'une installation fait l'objet d'une déclaration par
l'exploitant, ou, à défaut, par le propriétaire, auprès du préfet dans le mois qui suit la cessation définitive ou
le changement d'affectation et au plus tard un mois avant que l'arrêt de plus de deux ans ne soit effectif. En
cas de cessation définitive ou d'arrêt de plus de deux ans, il est fait application des dispositions de l'article
R.214-48 du code de l’environnement.

En cas de cessation définitive, il est fait application des dispositions prévues à l'article L.214-3-1 du
code de l’environnement. La déclaration d'arrêt d'exploitation de plus de deux ans est accompagnée d'une
note expliquant les raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. Le préfet peut
émettre toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts énoncés à l'article L.211-1 du code de
l’environnement pendant cette période d'arrêt.  Si  l'exploitation n'est  pas reprise à la date prévisionnelle
déclarée,  le  préfet  peut,  l'exploitant  ou  le  propriétaire  entendu,  considérer  l'exploitation  comme
définitivement arrêtée et fixer les prescriptions relatives à l'arrêt définitif de cette exploitation et à la remise
en état du site.

article 14 – incident ou accident

Tout incident ou accident intéressant les ouvrages entrant dans le champ d'application des articles
R.214-6 à R.214-56 du code de l'environnement et de nature à porter atteinte à l'un des éléments énumérés à
l'article L.211-1 dudit code doit être déclaré, dans les conditions fixées à l'article L.211-5 du même code.

Si la remise en service d’un ouvrage momentanément hors d’usage entraîne sa modification ou des
modifications  de  son  fonctionnement  ou  de  son  exploitation  ou  si  l’incident  est  révélateur  de  risques
insuffisamment pris en compte initialement, le préfet pourra décider que cette opération soit subordonnée,
selon le cas, à une nouvelle autorisation ou à une nouvelle déclaration.

article 15 – caducité

Sauf cas de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai, la déclaration
cesse de produire effet lorsque l'installation n'a pas été mise en service, l'ouvrage n'a pas été construit ou le
travail n'a pas été exécuté ou bien l'activité n'a pas été exercée, dans le délai fixé par l'arrêté d'autorisation,
ou, à défaut, dans un délai de trois ans à compter du jour de la notification de l'autorisation ou de la date de
déclaration.

Le délai de mise en service, de construction ou d'exécution prévu au premier alinéa est suspendu
jusqu'à la notification de la décision devenue définitive d'une autorité juridictionnelle en cas de recours
contre l'arrêté d'autorisation ou le récépissé de déclaration ou contre le permis de construire éventuel.



article 16 – droits des tiers

Dans tous les cas, les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

article 17 – autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou d'obtenir les
autorisations requises par d'autres réglementations.

article 18 – publication et information des tiers

Une copie de cet arrêté est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère et
transmise en mairie de Saint Chély d’Apcher pour affichage pendant une durée minimale d'un mois. Le
dossier de déclaration est consultable en mairie de Saint Chély d’Apcher pendant une durée minimale d’un
mois.

Ces informations sont mises à disposition du public sur le site Internet des services de l’État en
Lozère pendant une durée d'au moins 6 mois (www.lozere.pref.gouv.fr).

article 19 – délai et voie de recours

Le présent arrêté peut être déféré à la juridiction administrative :

• par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements,
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour
les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du code de l'environnement dans un délai
d'un an à compter de sa publication ou de son affichage. Toutefois, si la mise en service de
l'installation n'est pas intervenue six mois après sa publication ou son affichage, le délai de
recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de six mois après cette mise en
service,

• par  les  demandeurs  ou  exploitants,  dans  un  délai  de deux  mois  à  compter  de  sa  date  de
notification.

article 20 – exécution

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le lieutenant-colonel
commandant le groupement de la gendarmerie de la Lozère, le chef du service départemental de l'agence
française pour la biodiversité de la Lozère ainsi que le maire de la commune de Saint-Chély d’Apcher sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au déclarant.

Pour le directeur et par délégation,
le chef  du service biodiversité eau forêt,

Signé

XAVIER CANELLAS



PRÉFET DE LA LOZÈRE

Direction départementale des territoires
Service biodiversité eau forêt
Unité eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  N° DDT-BIEF-2017-184-0003 du 03/07/2017
portant prescriptions spécifiques à déclaration en application de l'article L.214-3 
du code de l’environnement applicables à la reprise du passage busé de la Lune, 

sur le territoire de la commune de Saint-Germain de Calberte.

Le préfet de la Lozère,
Chevalier de La légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment les articles L.214-3, R.214-1 et R.214-6 à R.214-56 ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Rhône-Méditerranée approuvé par le préfet 
coordonnateur de bassin le 03 décembre 2015 et publié au journal officiel du 20 décembre 2015 ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux des Gardons approuvé par l'arrêté inter-préfectoral  
n° 30-2015-12-18-001 du 18 décembre 2015 ;

VU l’arrêté ministériel du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux 
installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en application des  
articles L.  214-1 à L.  214-3 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 3.1.5.0.  de la  
nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de l'environnement ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° DDT-DIR-2017-118-0001  du  28  avril  2017  modifié portant  délégation  de  
signature à M. René Paul LOMI directeur départementale des territoires de la Lozère ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2017-118-0002 du 28 avril 2017 de M. René-Paul LOMI, directeur  
départemental  des  Territoires,  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction  
départementale des territoires de la Lozère ;

VU la déclaration déposée au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement reçue le 21 mars 2017, 
présentée par le conseil départemental de la Lozère et relative à la reprise du passage busé de la Lune, 
sur le territoire de la commune de Saint Germain de Calberte ;

VU le projet d'arrêté préfectoral adressé au conseil départemental de la Lozère en date du 09 juin 2017 ;

VU la  réponse  du  conseil  départemental  de  la  Lozère,  reçue  par  courriel  en  date  du  29  juin  2017,  
mentionnant l’absence d’observations particulières sur le projet d’arrêté préfectoral ;

CONSIDÉRANT que le passage busé de la Lune a été créé antérieurement à la loi sur l'eau de 1992 ;
CONSIDÉRANT que le conseil départemental de la Lozère a transmis au préfet les informations mentionnées 

à l’article R.214-53 du code de l’environnement concernant le passage busé de la Lune, en vue de pouvoir 
poursuivre l'exploitation de cet  ouvrage sans la  déclaration requise  par  l'article  L.214-3 du code de  
l’environnement, au titre des rubriques 3.1.2.0. et 3.1.3.0. de la nomenclature figurant au tableau annexé à 
l'article R.214-1 de ce même code ;

CONSIDÉRANT que les travaux relèvent de la rubrique 3.1.5.0. de la nomenclature annexée à l'article R. 
214-1 du code de l'environnement ;

CONSIDÉRANT  la nécessité  de fixer  des prescriptions spécifiques à ces travaux en vue d'assurer la  
préservation de la qualité des eaux et du milieu aquatique, le bon écoulement des eaux et d’éviter les 
érosions significatives au droit de l’ouvrage ;
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CONSIDÉRANT  que les travaux prévoient le remplacement d’une buse métallique détériorée par une buse 
circulaire béton adaptée à la section d’écoulement du cours d’eau ;

CONSIDÉRANT  que la durée des travaux prévue est de deux mois et demi et que la période d’intervention 
est envisagée en étiage estival ;

CONSIDÉRANT  que l’ouvrage ne constitue pas un obstacle à la continuité écologique ;

CONSIDÉRANT la période de reproduction des écrevisses à pied blanc présentes en aval de la zone des 
travaux ;

CONSIDÉRANT  la nécessité de stabiliser le profil en long en amont et en aval de l’ouvrage et limiter les 
risques d’érosion régressive et d’affouillement en lien avec le dimensionnement important de la buse ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires ;

A R R Ê T E

TITRE I : poursuite de l'exploitation et caractéristiques du passage busé

Article 1 – poursuite de l'exploitation du passage busé

Conformément  à l'article  R.214-53 du code de l'environnement,  le  conseil  départemental  de la  Lozère,
désignée ci-après « le déclarant » peut poursuivre l'exploitation du passage busé sans la déclaration requise
par l'article L.214-3 de ce même code, au titre des rubriques 3.1.2.0. et 3.1.3.0. de la nomenclature figurant au
tableau annexé à l'article R.214-1 du code de l'environnement.

Article 2 – implantation et description de l'ouvrage

2.1. passage busé

Le passage busé de la Lune se situe au niveau de la parcelle cadastrée section H n°835, sur la commune de
Saint-Germain-de-Calberte.

Les coordonnées du projet, exprimées dans le système de projection Lambert 93, sont : X = 764 436 m et
Y = 6 347 218 m.

Le passage est composé d’une buse métalliques circulaire de diamètre 1800 mm en deux parties et de 70 mètres
de long surmontée de remblais sur une hauteur de 5 mètres, avec la tête amont de la buse enrochée en schiste, et
la tête aval en béton prolongée par un radier béton sur 5 mètres linéaires.

TITRE II : prescriptions spécifiques applicables au passage busé

Article     3 – entretien, suivi et surveillance

3.1. – entretien de l’ouvrage  

L’ouvrage est régulièrement entretenu de manière à garantir le bon écoulement des eaux. Il doit être compatible
avec les différents usages du cours d’eau.

3.2. – risque inondation  

Des dispositions sont prises pour éviter les érosions significatives en aval de l’ouvrage. Le dimensionnement de
l’ouvrage doit  permettre de préserver le libre écoulement des eaux et ne pas entraîner une aggravation des
risques pour la sécurité des biens et des personnes implantées à l’amont et à l’aval.
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Titre III : travaux de reprise de l’ouvrage

Article     4 – travaux de reprise de l’ouvrage
Il est donné acte au déclarant, de sa déclaration au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement, pour
la reprise du passage busé de la Lune sur le territoire de la commune de  Saint-Germain-de-Calberte, sous
réserve de respecter les prescriptions énoncées aux articles suivants.

La  rubrique  concernée  de  la  nomenclature  figurant  au  tableau  annexé  à  l’article  R.214-1  du  code de
l’environnement est la suivante :

rubrique intitulé régime arrêté prescriptions générales

3.1.5.0.

installations, ouvrages, travaux ou activités dans
le lit mineur d'un cours d'eau, étant de nature à
détruire les frayères, les zones de croissance ou
les zones d'alimentation de la faune piscicole,
des crustacés et des batraciens :

1. destruction de plus de 200 m² de frayères
(autorisation) ;

2. dans les autres cas (déclaration).

déclaration

arrêté du 30 septembre 2014 fixant
les  prescriptions  techniques
générales  applicables  aux
installations,  ouvrages,  travaux  et
activités soumis à autorisation ou à
déclaration  en  application  des
articles  L.  214-1  à  L.  214-3  du
code  de  l'environnement  et
relevant de la rubrique 3.1.5.0 de la
nomenclature  annexée  à  l'article
R. 214-1  du  code  de
l'environnement 

Article 5 -  caractéristiques et emplacement des ouvrages 

Les travaux consistent à la suppression de la buse métallique existante de 1800 mm de diamètre et 70 mètres
de long, et son remplacement par une buse béton de 2800 mm de diamètre, 43 mètres de long, avec un radier
amont de stabilisation du profil en long du cours d’eau de 12 mètres de long, et aval de 26 mètres de long,
réalisés conformément aux plans joints au dossier de demande et selon le mode opératoire fixé à l’article 7.2
du présent arrêté.

Les coordonnées du projet, exprimées dans le système de projection Lambert 93, sont : X = 764 436 m et
Y = 6 347 218 m.

Titre IV     : prescriptions

Article 6 - prescriptions générales

Les prescriptions techniques générales applicables aux travaux sont celles fixées par l’arrêté ministériel du
30 septembre 2014 dont une copie est jointe en annexe au présent arrêté, et notamment :

Dans le cas de travaux dans le lit mineur du cours d'eau, le bénéficiaire de l'autorisation ou le déclarant
communique au service instructeur et aux maires des communes concernées, au moins quinze jours ouvrés
avant la date prévisionnelle de début des travaux, les dates prévisionnelles de début et fin du chantier, le nom
de la ou des personnes morales ou physiques retenues pour l'exécution des travaux.

Dans l’hypothèse où les installations de chantier  s’avéreraient  nécessaires en zone exposée aux risques
d’inondation,  le  déclarant  doit  garantir  une  capacité  d’intervention  rapide  de  jour  comme de nuit  afin
d’assurer le repliement des installations du chantier en cas de crue rapide.
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Article 7 - prescriptions spécifiques

7.1. période de réalisation

L‘ensemble des travaux dans le lit du cours d’eau (terrassements, ouvrages, protections, dérivation du cours
d’eau...) peuvent être réalisés à compter de la date de notification du présent arrêté, sous réserve du respect
des dispositions prévues aux articles suivants du présent arrêté, et doivent être impérativement réalisés entre
le 15 avril et le 30 septembre.

7.2. mode opératoire

Les travaux de reprise de la buse détériorée de la Lune doivent se faire selon le phasage suivant : 

- dégagement de l’emprise des travaux ;
- dérivation du cours d’eau par batardeau amont et entonnement dans une buse, permettant de canaliser l’eau
et de travailler à sec, avec retour au cours d’eau à la sortie de la buse existante côté aval ;
-  mise en œuvre d’une pompe d’épuisement  pour parfaire l’assèchement.  Les eaux souillées sont  alors
dirigées vers un dispositif de décantation adapté au volume d’eau à traiter avant leur retour au cours d’eau
par canalisation ;
- mise en place de deux barrages filtrants avec géotextile pour éviter toute pollution venue du chantier, un en
aval de la sortie de buse existante et l’autre en sortie de la nouvelle buse ;
- la démolition de la tête amont et d’une partie de l’ancienne buse métallique ;
- la réalisation des déblais ;
- la réalisation des fouilles permettant la mise en œuvre des matériaux de substitution sous la buse ;
- l’obturation et le remplissage de l’ancienne buse à l’aide de béton C25/30, précédée par la mise en place
d’une protection étanche type « polyane » afin d’éviter tout risque de fuite de laitance du béton de coulage ;
- la mise en œuvre des matériaux de substitution ;
- la réalisation d’un lit de pose en béton C12/15 ;
- la mise en place de la buse béton de diamètre 2800 mm ;
- réalisation des têtes de buse en enrochement bétonné, des remblais techniques et des remblais ;
- La réalisation d’un radier de stabilisation du profil en long du cours d’eau sur 12 m de long en amont de
l’ouvrage et 26 mètres en sortie de la nouvelle buse, par mise en place d’enrochements bétonnés surmontés
d’un lit de blocs rocheux disposés de manière irrégulière afin de réduire les risques d’érosion régressive et
d’éviter l’affouillement de la buse ;
- la suppression de la dérivation du cours d’eau et des batardeaux mis en place ;
- le décaissement de l’ancienne chaussée et la réalisation de la nouvelle ;

7.3. préservation de la qualité des eaux

Durant toute la période des travaux, le déclarant est tenu de veiller à la préservation de la qualité des eaux
des cours d'eau et des milieux aquatiques.

Les eaux souillées sont pompées vers un dispositif de décantation adapté au volume d'eau à traiter avant leur
retour  au cours  d’eau,  de manière  à prévenir  tout  risque de  pollution  des  cours  d'eau ou  des  milieux
aquatiques.

La mise en œuvre des protections et de la dérivation ne doivent pas entraîner une coupure de l’alimentation
en eau du cours d’eau présent en aval de l’ouvrage ;

Au besoin, en renforcement des dispositions décrites ci-dessus, le déclarant doit  mettre en œuvre un ou
plusieurs dispositifs garantissant que le milieu ne souffre d'aucune pollution.

Aucun nettoyage de matériel n'est effectué dans les cours d’eau et les milieux aquatiques. En dehors des
périodes d’activité du chantier, les engins sont stationnés hors zones inondables du cours d’eau. Il en est de
même pour les matériaux utiles au chantier.
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7.4.   sauvegarde de la faune piscicole

Après communication par le déclarant de la date prévisionnelle du démarrage des travaux, les services en
charge de la police de l’eau (DDT, AFB) apprécieront la nécessité de procéder à une pêche de sauvegarde.

7.5. espèces invasives

Lors de la réalisation des travaux  de reprise de la buse détériorée de la Lune, le déclarant et l’entreprise
prend toutes les dispositions pour que les espèces invasives ne soient pas disséminées, conformément au
protocole présenté dans le dossier de demande.

7.6. zone inondable

Le déclarant doit assurer, durant toute la période où l’entonnement, la canalisation des eaux et les batardeaux
sont mis en place, une vigilance particulière vis à vis des événements météorologiques.

7.7. remise en état

Le déclarant doit réaliser la remise en état du site, portant sur le nettoyage du chantier afin que les abords et
le lit mouillé du cours d’eau retrouvent leur aspect naturel.

Article 8 - information des entreprises

Le déclarant est tenu de transmettre une copie du présent arrêté aux entreprises réalisant les travaux en vue
du porter à connaissance des prescriptions édictées par le présent arrêté, préalablement au commencement
des travaux.

Titre V – dispositions générales

Article 9 - conformité au dossier et modifications

Les installations, ouvrages, travaux ou activités doivent être implantés, réalisés et exploités conformément au
dossier de déclaration et, le cas échéant, aux prescriptions particulières mentionnées aux articles R. 214-35 et
R. 214-39 du code de l’environnement.

La  modification  des  prescriptions  applicables  à  l'installation  peut  être  demandée  par  le  déclarant
postérieurement au dépôt de sa déclaration au préfet qui statue par arrêté. Elle peut également être imposée
par le préfet sur le fondement du troisième alinéa du II de l'article L. 214-3 du code de l’environnement.

Le projet d'arrêté est porté à la connaissance du déclarant, qui dispose de quinze jours pour présenter ses
observations.  L'arrêté  fait  l'objet  des  mesures  de  publicité  prévues  à  l'article  R.  214-37  du  code  de
l’environnement. Le silence gardé pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant vaut décision de
rejet.

Toute modification apportée par  le déclarant  à l'ouvrage ou l'installation, à son mode d'utilisation,  à la
réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant ou à l'exercice de l'activité ou à leur voisinage et de
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être portée
avant sa réalisation à la connaissance du préfet, qui peut exiger une nouvelle déclaration.

La déclaration prévue à l'alinéa précédent est soumise aux mêmes formalités que la déclaration initiale.
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Article 10 - cessation d'exploitation

La cessation définitive,  ou pour une période supérieure à deux ans, de l'exploitation ou de l'affectation
indiquée dans la déclaration d'un ouvrage ou d'une installation fait l'objet d'une déclaration par l'exploitant,
ou,  à  défaut,  par  le  propriétaire,  auprès  du  préfet dans  le  mois  qui  suit  la  cessation  définitive  ou  le
changement d'affectation et au plus tard un mois avant que l'arrêt de plus de deux ans ne soit effectif. En cas
de cessation définitive ou d'arrêt de plus de deux ans, il  est fait  application des dispositions de l'article
R. 214-48 du code de l’environnement.

En cas de cessation définitive, il est fait application des dispositions prévues à l'article L. 214-3-1 du code de
l’environnement.  La déclaration d'arrêt  d'exploitation de plus  de deux  ans est  accompagnée d'une note
expliquant les raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. Le préfet peut
émettre toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts énoncés à l'article L. 211-1 du code
de l’environnement pendant cette période d'arrêt. Si l'exploitation n'est pas reprise à la date prévisionnelle
déclarée,  le  préfet  peut,  l'exploitant  ou  le  propriétaire  entendu,  considérer  l'exploitation  comme
définitivement arrêtée et fixer les prescriptions relatives à l'arrêt définitif de cette exploitation et à la remise
en état du site.

Article 11 - caducité

Sauf cas de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai, la déclaration cesse de
produire effet lorsque l'installation n'a pas été mise en service, l'ouvrage n'a pas été construit ou le travail n'a
pas été exécuté ou bien l'activité n'a pas été exercée, dans le délai fixé par l'arrêté d'autorisation, ou, à défaut,
dans un délai de trois ans à compter du jour de la notification de l'autorisation ou de la date de déclaration.

Article 12 - droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 13 - autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations
requises par d’autres réglementations.

Article 14 - incident et accident

Tout incident ou accident intéressant les ouvrages entrant dans le champ d’application de l’article R.214-1 du
code de l’environnement et de nature à porter atteinte à l’un des éléments énumérés à l’article L.211-1 du
code de l’environnement doit être déclaré, dans les conditions fixées à l’article L.211-5 du même code.

Article 15 - changement de bénéficiaire

Lorsque le bénéfice de cette déclaration est transmis à une autre personne que le déclarant, le nouveau
bénéficiaire doit  en faire la déclaration au préfet dans les trois mois qui  suivent  la prise en charge des
ouvrages.

Article 16 - publication et information des tiers

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère.

Une copie de cet arrêté est transmise à la mairie de la commune de Saint Germain de Calberte pour affichage
pendant une durée minimale d’un mois. Un exemplaire du dossier de déclaration est mis à la disposition du
public pour consultation pendant une durée minimum d'un mois en mairie de Saint Germain de Calberte.

Ces informations sont mises à disposition du public sur le site Internet des services de l'Etat pendant au
moins 6 mois (www.lozere.gouv.fr).
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Article 17 - voies et délais de recours

Le présent arrêté peut être déféré à la juridiction administrative :

– par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les
intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du code de l'environnement dans un délai d'un
an  à  compter  de  sa  publication  ou  de  son  affichage. Toutefois,  si  la  mise  en  service  de
l'installation n'est  pas intervenue six mois  après sa publication ou son affichage,  le délai  de
recours  continue  à  courir  jusqu'à  l'expiration d'une  période  de  six  mois  après  cette  mise  en
service,

– par  les  demandeurs  ou  exploitants,  dans  un  délai  de deux  mois  à  compter  de  sa  date  de
notification.

Article 18 - exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  sous-préfet  de  l’arrondissement  de  Florac,  le  directeur
départemental des territoires, le colonel commandant le groupement de la gendarmerie de Lozère, le chef du
service départemental de l’agence française pour la biodiversité ainsi que le maire de la commune de Saint-
Germain-de-Calberte, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est
notifié au déclarant.

Pour le préfet et par délégation,
pour le directeur départemental des territoires

le chef du service biodiversité eau forêt

Signé

           Xavier CANELLAS



annexe à l’arrêté préfectoral n° DDT-BIEF-2017-184-0003 du 03/07/2017































PRÉFET DE LA LOZÈRE

Direction départementale des territoires

Service biodiversité eau forêt
Unité eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDT-BIEF 2017-187-0001 du 6 juillet 2017
portant modification de l’arrêté préfectoral n° 2009-160-018 du 9 juin 2009 

relatif à l'irrigation agricole sur le bassin versant du Bramont
et prolongeant la durée de l’autorisation initiale.

Le préfet de la Lozère,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

 

VU le code de l’environnement et notamment les articles L.181-1 à L.181-31 ; L.214-3 et suivants, R.181-1
à R.181-56 ; R.214-1 et R.214-6 à R.214-56 ;

VU l’ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l'autorisation environnementale et notamment
l’article 15 ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Adour-Garonne approuvé par le préfet
coordonnateur de bassin le 1er décembre 2015 et publié au journal officiel du 20 décembre 2015 ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux du Lot amont approuvé par l’arrêté interpréfectoral
n° 2015-349-0002 du 15 décembre 2015 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-160-018 du 9 juin 2009 portantautorisation de prélèvement pour l'irrigation
agricole sur le bassin versant du Bramont ;

VU l'arrêté préfectoral n° DDT-BIEF 2016-235-0002 du 22 août 2016 portant modification de l'autorisation
de prélèvement pour l'irrigation agricole sur le bassin du Bramont ;

VU l'arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2017-118-0001 du 28 avril 2017 portant délégation de signature à
M. René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires de la Lozère ;

VU l'arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2017-118-0002 du 28 avril 2017 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère ;

VU les demandes reçues en DDT en date du 29 mai et du 27 juin 2017 par lesquelles la chambre
d’agriculture de la Lozère, agissant en tant que mandatairepour le compte de l’association syndicale
libre des irrigants du Valdonnez, a souhaité apporter des modifications relatives à l’autorisation de
prélèvement pour l'irrigation agricole sur le bassin versant du Bramont ;

VU le courrier en date du 22 mai 2017 reçu en DDT le 29 mai 2017 parlequel la chambre d’agriculture de
la Lozère, agissant en tant que mandataire pour le compte de l’association syndicale libre des irrigants
du Valdonnez, demande de prolongation de l’autorisation d’irrigation agricole pour les 9 bassins
versants ;

VU le courrier en date du 8 juin 2017 reçu en DDT le 19 juin 2017 corrigeant et complémentant le
courrier en date du 22 mai 2017 reçu en DDT le 29 mai 2017 et sollicitant une date de fin d’échéance
de  l’autorisation d’irriguer après prolongation au 24 décembre 2019 ;

VU le projet d’arrêté préfectoral adressé à la chambre d’agriculture de Lozère en procédure contradictoire
le 29 juin 2017 ;

 …/...



VU la réponse de la chambre d’agriculture de la Lozère, du 04 juillet 2017, reçue dans le délai imparti ;

CONSIDÉRANT que les autorisations délivrées au titre du chapitre IV du titre Ier du livre II ou du chapitre
II du titre Ier du livre V du code de l'environnement dans leurrédaction antérieure à l’ordonnance n°
2017-80 du 26 janvier 2017, ou au titre de l'ordonnance n° 2014-355 du 20 mars 2014 ou de
l'ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014, avant le 1er mars 2017, sont considérées comme des
autorisations environnementales relevant du chapitre unique du titre VIII du livre Ier du code de
l’environnement ;

CONSIDÉRANT que les modifications apportées ne constituent pas de modification notable et
substantielle nécessitant le dépôt d’un nouveau dossier ;

CONSIDÉRANT que la durée de l’autorisation initiale est fixée à 10 ans pour ce bassin versant soit
jusqu’au 9 juin 2019 ;

CONSIDÉRANT que la demande de prolongation ou de renouvellement d'une autorisation
environnementale doit être adressée au préfet par le bénéficiaire deux ans au moins avant la date
d'expiration de cette autorisation ;

CONSIDÉRANT le délai supplémentaire nécessaire à la chambre d’agriculture pour réaliser le dossier de
demande de renouvellement, notamment au regard des délais liés à la recherche de financements et à la
consultation des entreprises ;

CONSIDÉRANT la demande porte sur une modification du statut juridique duGAEC de ROUFFIAC qui
devient EARL de ROUFFIAC ;

CONSIDÉRANT que la demande porte sur une modification de parcelle et ajout de parcelles à irriguer sur
l’exploitation du GAEC de ROUFFIAC et sur une modification de parcelle sur le GAEC de
BLACHÈRE ;

CONSIDÉRANT que cette modification n’entraîne pas d’augmentation du débit instantané maximal
prélevable fixé à l’article 4 de l’arrêté  préfectoral n° 2009-160-018 du 9 juin 2009 ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires ;

A R R Ê T E

Titre I  – Modifications des irrigants

Article 1 – modifications des irrigants

Le tableau de l'article 2 de l'arrêté préfectoral n° 2009-160-018 du 9 juin 2009 est remplacé par le
tableau suivant :

nom exploitant irrigant
numéro
irrigant

numéro
pompe

numéro
parcelle

surface
(en ha)

débit
pompe (en

m3/h)

volume annuel
(en m3)

ressource de prélèvement

CLAVEL RENE 1

1 1 2.54 50 2032 Nize
1 2 0.66 50 528 Nize
1 3 0.35 50 280 Nize
1 4 2.13 50 1704 Nize
1 5 0.77 50 616 Nize
1 6 0.56 50 448 Nize
1 7 2.14 50 1712 Nize
1 8 2.58 50 2064 Nize
2 1 3.84 30 3072 Ruisseau de Valoubière



nom exploitant irrigant
numéro
irrigant

numéro
pompe

numéro
parcelle

surface
(en ha)

débit
pompe (en

m3/h)

volume annuel
(en m3)

ressource de prélèvement

GAEC DE L'EBES 2 2 2 1.28 30 1024 Bramont  amont

GAEC FOUON
BASSO

3

9 1 1.05 45 840 Bramont aval
9 2 1.99 45 1592 Bramont aval
 5 5.62  4496 Ruisseau affluent de la Nize
9 6 5.98 45 4784 Bramont aval
9 7 2.13 45 1704 Bramont aval
9 8 1.39 45 1112 Bramont aval
9 9 3.00 45 2400 Bramont amont
9 10 6.74 45 5392 Bramont amont
9 11 2.47 45 2964 Nize
9 12 6.94 45 5552 Nize (projet RC)
9 13 2.50 45 2000 Nize (projet RC)
9 14 1.84 45 1472 Nize (projet RC)
9 15 1.45 45 1160 Nize (projet RC)
9 16 0.62 45 496 Nize (projet RC)

EARL DE ROUFFIAC 
4

5 1 8.50 50 6800 Bramont aval
5 2 2.20 50 1760 Bramont aval
5 3 2,76 50 2208 Bramont aval
5 6 2.30 50 1840 Bramont aval
5 9 0.78 50 624 Bramont amont
5 10 2.11 50 1688 Bramont aval
5 11 1,4 50 1120 Bramont aval

5 13 1,99 50 1592 Bramont aval
5 14 1,43 50 1144 Bramont aval
5 15 0,83 50 664 Bramont aval

GAEC DU MAS DE
PLAGNES

5

3 1 2.87 25 1722 Nize aval
3 2 2.52 25 1512 Nize aval
3 3 1.21 25 726 Nize aval
4 4 0.90 30 720 Nize aval
4 5 1.60 30 1920 Nize aval
4 6 2.80 30 1120 Nize aval
4 7 0.19 30 76 Nize aval
4 8 0.64 30 768 Nize aval
4 9 1.08 30 432 Nize aval
3 10 5.98 25 4784 Nize aval
3 11 3.25 25 2600 Nize aval

EARL DU RIOU
6 1 1 2.32 50 1856 Nize

1 2 0.65 50 520 Nize
1 3 0.83 50 664 Nize
1 4 0.52 50 416 Nize
1 5 1.12 50 896 Nize
1 6 1.55 50 1240 Nize
1 7 0.24 50 192 Nize
1 8 1.46 50 1168 Nize
1 9 1.48 50 1184 Nize
1 10 1.02 50 816 Nize
1 11 2.23 50 1784 Nize
1 12 2.30 50 1840 Nize
1 13 1.57 50 1256 Nize
1 14 1.17 50 936 Nize



nom exploitant irrigant
numéro
irrigant

numéro
pompe

numéro
parcelle

surface
(en ha)

débit
pompe (en

m3/h)

volume annuel
(en m3)

ressource de prélèvement

1 15 0.78 50 624 Nize
1 16 0.70 50 560 Nize
1 17 1.04 50 832 Nize

GAEC DU SERRE DE
MONTIALOUX

7

2 1 2.17 30 1736 Bramont amont
2 2 0.92 30 736 Bramont amont
2 3 6.05 30 4840 Nize
2 4 1.81 30 1148 Nize
2 5 4.41 30 3528 Nize
2 6 0.58 30 464 Nize
2 7 1.65 30 1320 Nize
2 8 2.93 30 2344 Nize
2 9 5.36 30 4288 Nize
2 10 1.43 30 572 Bramont amont
2 11 0.80 30 320 Bramont amont
2 12 2.27 30 1816 Bramont amont

MICHEL Jean-Pierre
8

7 5 1.44 45 1152 Bramont Aval
7 6 1.29 45 1032 Bramont Aval
7 7 0.46 45 368 Bramont Aval
7 8 2.43 45 1944 Bramont Aval
7 9 3.85 45 3080 Bramont Aval
7 10 2.95 45 2360 Bramont Aval

GAEC DE BLACHÈRE
9

6 1 10.07 30 12084 Nize
6 2 3.27 30 2616 Nize
6 3 2.75 30 2200 Nize
6 4 1.98 30 1584 Nize
6 5 10,3 30 8240 Nize
6 6 4.68 30 3744 Nize

EARL Pépinières du
Valdonnez

10
8 1 0.32 50 1300 Nize
8 2 0.13 50 700 Nize

VITROLLES CLAIRE 11
49 1 2.16 40 1728 Ruisseau de Vitrolles
49 2 2.46 40 1968 Ruisseau de Vitrolles

PARADIS ALAIN 47
 RC 1 5.06  4048 Bramont amont
 RC 2 0.65  520 Bramont amont

PONS LUCIEN
48

 RC 1 1.62  1296 Bramont amont
 RC 2 6.87  5496 Bramont amont
 RC 3 0.39  312 Bramont amont
 RC 4 0.24  192 Bramont amont

GAEC DE LA NIZE 65

56 2 1.02 40 1224 Bramont
56 3 0.92 40 1104 Bramont
56 4 1.15 40 1380 Bramont
56 5 1.35 40 1620 Bramont

RC : retenue collinaire



Titre II - Prolongation de la durée d’autorisation

Article 2 – prolongation de l’autorisation

Le premier paragraphe de l’article 7 de l'arrêté préfectoral n° 2009-160-018 en date du 9 juin 2009 est
modifié comme suit ;
au lieu de :
« La durée de la présente autorisation est de 10 ans »
lire : 
« La présente autorisation est accordée jusqu’au 31/12/2019 »

Article 3 – autres dispositions

Les autres articles de l'arrêté préfectoral n° 2009-160-018 en date du 9 juin 2009 restent inchangés.

Article 4 – abrogation

L'arrêté préfectoral n° DDT-BIEF 2016-235-0002 du 22 août 2016 est abrogé.

Titre III  - Dispositions générales

Article 5 – publication et information des tiers

Le présent arrêté est publié 

-   au recueil des actes administratifs

- sur le site Internet des services de l’État en Lozère pendant une durée d’au moins 1 mois
(www.lozere.pref.gouv.fr).

En vue de l'information des tiers :

Une copie de cet arrêté est transmise en mairies de Balsièges, Brenoux, Lanuéjouls, Saint Bauzille et Saint
Étienne du Valdonnez, pour affichage pendant une durée minimale d'un mois. 

Un procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire et communiqué au
service chargé de la police de l'eau.

Le mandataire doit fournir une copie du présent arrêté, dès sa notification, à chacun des irrigants mentionnés
au tableau de l'article 1 du présent arrêté.

Article 6– voies et délais de recours

I – Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent en
application de l’article R.181-50 du code de l’environnement :

• par le bénéficiaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;
• par les tiers en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour les intérêts 

mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de  quatre mois à 
compter de la dernière formalité accomplie.

II.– La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours administratif de deux mois qui prolonge le délai
de recours contentieux.

Le bénéficiaire de l’autorisation est  tenu informé d’un tel recours.



III – Sans préjudice des délais et voies de recours mentionnés au I. et II., les tiers, peuvent déposer une
réclamation auprès de l’autorité administrative compétente, à compter de la mise en service de du projet
mentionné à l’article 1er, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions
définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour
le respect des intérêts mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement.

L’autorité compétente dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception de la réclamation, pour y
répondre de manière motivée. A défaut, la réponse est réputée négative.

Si elle estime que la réclamation est fondée, l’autorité compétente fixe des prescriptions complémentaires,
dans les formes prévues à l’article R.181-45 du code de l’environnement.
En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois pour se pourvoir
contre cette décision.

Article 7- exécution

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le lieutenant-colonel
commandant le groupement de la gendarmerie de la Lozère, le chef du service départemental de l’Agence
Française pour la Biodiversité ainsi que les maires des communes de Balsièges, Brenoux, Lanuéjols, Saint
Bauzile et Saint Étienne du Valdonnez, sont chargés, chacunen ce qui les concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui est notifié à la chambre d’agriculture de Lozère.

Pour le directeur et par délégation,
le chef du service biodiversité eau forêt,

Signé

Xavier CANELLAS



PRÉFET DE LA LOZÈRE

Direction départementale des territoires

Service biodiversité eau forêt
Unité eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDT-BIEF 2017-187-0002 du 6 juillet 2017
portant modification de l'arrêté préfectoral n°2009-159-004 du 8 juin 2009 

relatif à l'irrigation agricole sur le bassin versant du Chapeauroux
et prolongeant la durée de l’autorisation initiale

Le préfet de la Lozère,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

 

VU le code de l’environnement et notamment les articles L.181-1 à L.181-31 ; L.214-3 et suivants, R.181-1 
à R.181-56 ; R.214-1 et R.214-6 à R.214-56 ;

VU l’ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l'autorisation environnementale et notamment 
l’article 15 ;

VU le  schéma directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des eaux  Loire-Bretagne  approuvé  par  le  préfet  
coordonnateur de bassin le 18 novembre 2015 et publié au journal officiel du 20 décembre 2015 ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux du Haut Allier approuvé par l’arrêté interpréfectoral 
n° DIPPAL B3-2016-260 du 27 décembre 2016 ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2009-159-004  du  8  juin  2009  portant  autorisation  de  prélèvement  pour  
l'irrigation agricole sur le bassin versant du Chapeauroux ;

VU l'arrêté préfectoral n°201-244-0012 du 1er septembre 2015 portant modification de l'arrêté préfectoral  
n°2009-159-004 du 8 juin 2009 relatif à l'irrigation agricole sur le bassin versant du Chapeauroux  ;

VU l'arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2017-118-0001 du 28 avril  2017 portant  délégation de signature à  
M. René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires de la Lozère ;

VU l'arrêté préfectoral n°  DDT-DIR-2017-118-0002 du 28 avril 2017 de M. René-Paul LOMI, directeur  
départemental  des  territoires,  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction  
départementale des territoires de la Lozère ;

VU les demandes reçues en DDT en date du 29 mai et 26 juin 2017 par lesquelles la chambre d’agriculture 
de la Lozère, agissant en tant que mandataire de l'association des irrigants, a souhaité apporter des  
modifications relatives à l’autorisation de prélèvement pour l'irrigation par aspersion sur le bassin  
versant du Chapeauroux ;

VU le courrier en date du 22 mai 2017 reçu en DDT le 29 mai 2017 par lequel la chambre d’agriculture de 
la Lozère, agissant en tant que mandataire de l'association des irrigants, demande de prolongation de 
l’autorisation d’irrigation agricole pour les 9 bassins versants ;

VU le courrier en date du 8 juin 2017 reçu en DDT  le 19 juin 2017 corrigeant et complémentant le  
courrier en date du 22 mai 2017 reçu en DDT le 29 mai 2017 et sollicitant une date de fin d’échéance 
de  l’autorisation d’irriguer après prolongation au 24 décembre 2019 ;

VU le projet d’arrêté préfectoral adressé à la chambre d’agriculture de Lozère en procédure contradictoire 
le 29 juin 2017 :

VU la réponse de la chambre d’agriculture de la Lozère, du 04 juillet 2017, reçue dans le délai imparti ;

…/...



CONSIDÉRANT que les autorisations délivrées au titre du chapitre IV du titre Ier du livre II ou du chapitre 
II du titre Ier du livre V du code de l'environnement dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance n° 
2017-80  du  26  janvier  2017,  ou  au  titre  de  l'ordonnance n°  2014-355  du  20  mars  2014  ou  de  
l'ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014, avant le 1er mars 2017, sont  considérées comme des  
autorisations environnementales relevant du chapitre unique du titre VIII  du livre Ier  du code de  
l’environnement ; 

CONSIDÉRANT  que les modifications apportées ne constituent pas de modification notable et substantielle
nécessitant le dépôt d’un nouveau dossier ;

CONSIDÉRANT  que la durée de l’autorisation initiale est fixée à 10 ans pour ce bassin versant  soit  
jusqu’au 8 juin 2019 ;

CONSIDÉRANT  que  la  demande  de  prolongation  ou  de  renouvellement d'une  autorisation  
environnementale doit être adressée au préfet par le bénéficiaire deux ans au moins avant la date  
d'expiration de cette autorisation ;

CONSIDÉRANT le délai supplémentaire nécessaire à la chambre d’agriculture pour réaliser le dossier de 
demande de renouvellement, notamment au regard des délais liés à la recherche de financements et à la 
consultation des entreprises ;

CONSIDÉRANT  que la demande porte sur la suppression d’une parcelle à irriguer sur l’exploitation du 
GAEC les MAURELS.

CONSIDÉRANT  que  cette  modification  n’entraîne  pas  d’augmentation  du  débit  instantané  maximal  
prélevable fixé à l’article 4 de l’arrêté  préfectoral n° 2009-159-004 du 8 juin 2009 ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires,

A R R Ê T E

Titre I  – Modifications des irrigants

Article 1 – modifications des irrigants

Le tableau de l'article 2 de l'arrêté préfectoral n° 2009-159-004 du 8 juin 2009 est remplacé par le
tableau suivant :

nom
exploitant
irrigant

numéro
irrigant

numéro
pompe

numéro 
parcelle

surface
(en ha)

débit
pompe
en m3/h

volume
annuel (en

m3)

ressource de
prélèvement

GAEC  les
Maurels

45 38 1 2.14 60 2 568 Retenue
collinaire

(Clamouse)
GAEC  les
Maurels

45 38 2 0.69 60 828 Retenue
collinaire

(Clamouse)
GAEC  les
Maurels

45 38 3 2.85 60 3 420 Retenue
collinaire

(Clamouse)
GAEC  les
Maurels

45 38 4 5.73 60 6 876 Retenue
collinaire

(Clamouse)
GAEC  les
Maurels

45 38 5 1.73 60 2 076 Retenue
collinaire

(Clamouse)
GAEC  les
Maurels

45 38 6 13.91 60 16 692 Retenue
collinaire



nom
exploitant
irrigant

numéro
irrigant

numéro
pompe

numéro 
parcelle

surface
(en ha)

débit
pompe
en m3/h

volume
annuel (en

m3)

ressource de
prélèvement

(Clamouse)
GAEC  les
Maurels

45 38 7 1.76 60 2 112 Retenue
collinaire

(Clamouse)
GAEC  les
Maurels

45 38 8 1.56 60 1 872 Retenue
collinaire

(Clamouse)
GAEC  les
Maurels

45 38 9 3.04 60 3 648 Retenue
collinaire

(Clamouse)
GAEC  les
Maurels

45 38 10 4.36 60 5 232 Retenue
collinaire

(Clamouse)
GAEC  les
Maurels

45 38 11 2.71 60 3 252 Retenue
collinaire

(Clamouse)
GAEC  les
Maurels

45 38 12 3.99 60 4 788 Retenue
collinaire

(Clamouse)
GAEC  les
Maurels

45 38 13 3.18 60 3 816 Retenue
collinaire

(Clamouse)
GAEC  les
Maurels

45 38 14 3.70 60 4 440 Retenue
collinaire

(Clamouse)

GAEC  les
Maurels

45 38 15 8.62 60 10 344 Retenue
collinaire

(Clamouse)
GAEC  les
Maurels

45 38 16 5.87 60 7 044 Retenue
collinaire

(Clamouse)
GAEC  les
Maurels

45 38 17 3.70 60 4 440 Retenue
collinaire

(Clamouse)
GAEC  les
Maurels

45 38 18 20.47 60 24 564 Retenue
collinaire

(Clamouse)
GAEC  les
Maurels

45 38 19 7.14 60 8 568 Retenue
collinaire

(Clamouse)
GAEC  les
Maurels

45 38 20 1.00 60 1 200 Retenue
collinaire

(Clamouse)
GAEC  les
Maurels

45 38 21 1.40 60 1 680 Retenue
collinaire

(Clamouse)
GAEC  les
Maurels

45 38 22 2.01 60 2 412 Retenue
collinaire

(Clamouse)
GAEC  les
Maurels

45 38 23 2.28 60 2 736 Retenue
collinaire

(Clamouse)
GAEC  les
Maurels

45 38 24 0.39 60 468 Retenue
collinaire



nom
exploitant
irrigant

numéro
irrigant

numéro
pompe

numéro 
parcelle

surface
(en ha)

débit
pompe
en m3/h

volume
annuel (en

m3)

ressource de
prélèvement

(Clamouse)
GAEC  les
Maurels

45 38 25 7.96 60 9 552 Retenue
collinaire

(Clamouse)
GAEC  les
Maurels

45 38 26 3.44 60 4 128 Retenue
collinaire

(Clamouse)
GAEC  les
Maurels

45 38 27 2.46 60 2 952 Retenue
collinaire

(Clamouse)
GAEC  les
Maurels

45 38 28 0.58 60 696 Retenue
collinaire

(Clamouse)
GAEC  les
Maurels

45 38 29 0.13 60 156 Retenue
collinaire

(Clamouse)
GAEC  les
Maurels

45 38 30 0.61 60 732 Retenue
collinaire

(Clamouse)
GAEC  les
Maurels

45 38 31 5.92 60 7 104 Retenue
collinaire

(Clamouse)
TOIRON
Jean-Claude

56 47 1 1.11 40 888 Chapeauroux

TOIRON 
Jean-Claude

56 47 2 0.31 40 248 Chapeauroux

TOIRON 
Jean-Claude

56 47 3 0.32 40 256 Chapeauroux

TOIRON 
Jean-Claude

56 47 4 0.24 40 192 Chapeauroux

TOIRON 
Jean-Claude

56 47 5 0.71 40 568 Chapeauroux

TOIRON 
Jean-Claude

56 47 6 0.64 40 512 Chapeauroux

TOIRON 
Jean-Claude

56 47 7 1.30 40 1 040 Chapeauroux

TOIRON 
Jean-Claude

56 47 8 0.56 40 448 Chapeauroux

TOIRON 
Jean-Claude

56 47 9 0.46 40 368 Chapeauroux

Titre II - Prolongation de la durée d’autorisation

Article 2 – prolongation de l’autorisation

Le premier paragraphe de l’article 7 de l'arrêté préfectoral n° 2009-159-004 en date du 8 juin 2009 est
modifié comme suit ;
au lieu de :
« La durée de la présente autorisation est de 10 ans »
lire : 
« La présente autorisation est accordée jusqu’au 31/12/2019 »



Article 3– autres dispositions

Les autres articles de l'arrêté préfectoral n° 2009-159-004 en date du 8 juin 2009 restent inchangés.

Article 4 – abrogation

L' arrêté préfectoral n° 2015-244-0012 du 1er septembre 2015 est abrogé.

Titre III  - Dispositions générales

Article 5 – publication et information des tiers

Le présent arrêté est publié 

-   au recueil des actes administratifs

-  sur  le  site  Internet  des  services  de  l’État  en  Lozère  pendant  une  durée  d’au  moins  1  mois
(www.lozere.pref.gouv.fr).

En vue de l'information des tiers :

Une copie de cet arrêté est transmise en mairies de Chaudeyrac, Pierrefiche et Saint Jean la Fouillouse, pour
affichage pendant une durée minimale d'un mois. 

Un procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire et communiqué au
service chargé de la police de l'eau.

La chambre d’agriculture doit fournir une copie du présent arrêté, dès sa notification, à chacun des irrigants
mentionnés au tableau de l'article 1 du présent arrêté.

Article 6 – voies et délais de recours

I – Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent en
application de l’article R.181-50 du code de l’environnement :

• par le bénéficiaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;
• par les tiers en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour les intérêts 

mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de  quatre mois à 
compter de la dernière formalité accomplie.

II.– La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours administratif de deux mois qui prolonge le délai
de recours contentieux.

Le bénéficiaire de l’autorisation est  tenu informé d’un tel recours.

III –  Sans préjudice des délais et voies de recours mentionnés au I. et II., les tiers, peuvent déposer une
réclamation auprès de l’autorité administrative compétente, à compter de la mise en service de du projet
mentionné à l’article  1er,  aux seules fins  de contester  l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions
définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour
le respect des intérêts mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement.

L’autorité compétente dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception de la réclamation, pour y
répondre de manière motivée. A défaut, la réponse est réputée négative.

Si elle estime que la réclamation est fondée, l’autorité compétente fixe des prescriptions complémentaires,
dans les formes prévues à l’article R.181-45 du code de l’environnement.
En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois pour se pourvoir
contre cette décision.



Article 7 - exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  lieutenant-colonel
commandant le groupement de la gendarmerie de la Lozère,le chef  du service départemental  d’Agence
Française pour la Biodiversité ainsi que les maires des communes de Chaudeyrac, Pierrefiche et Saint-Jean la
Fouillouse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est notifié à la
chambre d’agriculture de Lozère.

Pour le directeur et par délégation,
le chef du service biodiversité eau forêt,

Signé

Xavier CANELLAS



PRÉFET DE LA LOZÈRE

Direction départementale des territoires

Service biodiversité eau forêt
Unité eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDT-BIEF 2017-187-0003 du 6 juillet 2017
portant modification de l'arrêté préfectoral n°2009-160-010 du 9 juin 2009

relatif à l'irrigation agricole sur le bassin versant de la Colagne
et prolongeant la durée de l’autorisation initiale

Le préfet de la Lozère,
Chevalier de la légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

 

VU le code de l’environnement et notamment les articles L.181-1 à L.181-31 ; L.214-3 et suivants, R.181-1 
à R.181-56 ; R.214-1 et R.214-6 à R.214-56 ;

VU l’ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l'autorisation environnementale et notamment 
l’article 15 ;

VU le schéma directeur d’aménagement et  de gestion des eaux Adour-Garonne approuvé par le préfet  
coordonnateur de bassin le 1er décembre 2015 et publié au journal officiel du 20 décembre 2015 ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux du Lot amont approuvé par l’arrêté interpréfectoral  
n° 2015-349-0002 du 15 décembre 2015 ;

VU l'arrêté  préfectoral  n° 2009-160-010  du  9  juin  2009  portant  autorisation  de  prélèvement  pour  
l'irrigation agricole sur le bassin versant de la Colagne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2015-244-0013 du 1er septembre 2015 portant modification de l'arrêté préfectoral 
n°2009-160-010 du 9 juin 2009 relatif à l'irrigation agricole sur le bassin versant du de la Colagne ;

VU l'arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2017-118-0001 du 28 avril 2017 portant délégation de signature à M. 
René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires de la Lozère ;

VU l'arrêté préfectoral n°  DDT-DIR-2017-118-0002 du 28 avril 2017 de M. René-Paul LOMI, directeur  
départemental  des  territoires,  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction  
départementale des territoires de la Lozère ;

VU les  demandes reçues  en DDT en date du  29 mai  et  du 27 juin  2017 par  lesquelles  la  chambre  
d’agriculture de la Lozère, agissant en tant que mandataire pour le compte de l'association des irrigants 
du Lot et de la Colagne, a souhaité apporter des modifications relatives à l’autorisation de prélèvement 
pour l'irrigation par aspersion sur le basin versant de la Colagne ;

VU le courrier en date du 22 mai 2017 reçu en DDT le 29 mai 2017 par lequel la chambre d’agriculture de 
la Lozère, agissant en tant que mandataire de l'association des irrigants du Lot  et de la Colagne  
demande de prolongation de l’autorisation d’irrigation agricole pour les 9 bassins versants ;

VU le courrier en date du 8 juin 2017 reçu en DDT  le 19 juin 2017 corrigeant et complémentant le  
courrier en date du 22 mai 2017 reçu en DDT le 29 mai 2017 et sollicitant une date de fin d’échéance 
de  l’autorisation d’irriguer après prolongation au 24 décembre 2019 ;

VU le projet d’arrêté préfectoral adressé à la chambre d’agriculture de Lozère en procédure contradictoire 
le 29 juin 2017 ;

VU la réponse de la chambre d’agriculture de la Lozère, du 04 juillet 2017, reçue dans le délai imparti ;

…/...



CONSIDÉRANT que les autorisations délivrées au titre du chapitre IV du titre Ier du livre II ou du chapitre 
II du titre Ier du livre V du code de l'environnement dans leur rédaction antérieure à  l’ordonnance  
n° 2017-80 du 26 janvier 2017, ou au titre de l'ordonnance n° 2014-355 du 20 mars 2014 ou de  
l'ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014, avant le 1er mars 2017, sont considérées comme des  
autorisations environnementales relevant du chapitre unique du titre VIII  du livre Ier  du code de  
l’environnement ; 

CONSIDÉRANT  que les modifications apportées ne constituent pas de modification notable et substantielle
nécessitant le dépôt d’un nouveau dossier ;

CONSIDÉRANT  que la durée de l’autorisation initiale est fixée à 10 ans pour ce bassin versant  soit  
jusqu’au 9 juin 2019 ;

CONSIDÉRANT  que  la  demande  de  prolongation  ou  de  renouvellement d'une  autorisation  
environnementale doit être adressée au préfet par le bénéficiaire deux ans au moins avant la date  
d'expiration de cette autorisation ;

CONSIDÉRANT le délai supplémentaire nécessaire à la chambre d’agriculture pour réaliser le dossier de 
demande de renouvellement, notamment au regard des délais liés à la recherche de financements et à la 
consultation des entreprises ;

CONSIDÉRANT  que la  demande porte  sur  une modification du volume annuel  prélevé  pour  GAEC  
ROUSSET ;

CONSIDÉRANT  que  cette  modification  n’entraîne  pas  d’augmentation  du  débit  instantané  maximal  
prélevable fixé à l’article 4 de l’arrêté  préfectoral n°  2009-160-010 du 9 juin 2009 ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires,

A R R Ê T E

Titre I  – Modifications des irrigants

Article 1 – modifications des irrigants

Le tableau de l'article 2 de l'arrêté préfectoral n° 2009-160-010 du 9 juin 2009 relatif à l'irrigation
agricole sur le bassin versant de la Colagne est remplacé par le tableau suivant :

nom exploitant irrigant
numéro
irrigant

numéro
pompe

numéro
parcelle

surface
(en ha)

débit
pompe (en

m3/h)

volume annuel
(en m3)

ressource de
prélèvement

EARL LE RAZ 31 28 1 3.00 35 7 200 Colagne

CHEMINAT SERGE 32
 1 22.80  18 240 Rieulong
 2 3.79  3 032 Rieulong
 3 2.15  1 720 Rieulong

GAEC LE TIRONDET 34 28 1 9.39 35 22 536 Colagne

GAEC DE FABREGES
35

30 1 1.83 40 2 196 Rieulong
30 2 1.35 40 1 620 Rieulong
30 3 1.67 40 2 004 Rieulong
30 4 3.90 40 1 560 Rieulong
30 5 1.43 40 572 Rieulong
30 6 1.65 40 660 Rieulong
30 7 3.65 40 1460 Rieulong
30 8 0.96 40 384 Rieulong

PELAPRAT CLAUDE

36 30 1 3.63 40 2 904 Rieulong
30 2 2.04 40 1 632 Rieulong
30 3 4.35 40 3 480 Rieulong
30 4 1.79 40 1 432 Rieulong



30 5 2.33 40 1 864 Rieulong
nom exploitant irrigant

numéro
irrigant

numéro
pompe

numéro
parcelle

surface
(en ha)

débit
pompe (en

m3/h)
volume annuel

(en m3)
ressource de
prélèvement

PETIT FRANCK 37

30 1 1.14 40 912 Rieulong
30 2 6.02 40 7 224 Rieulong
30 3 2.97 40 2 376 Rieulong
30 4 1.80 40 1 440 Rieulong
30 5 1.29 40 1 032 Rieulong

GAEC ROUSSET 38 29 1 2.57 20 5300 Colagne

Titre II - Prolongation de la durée d’autorisation

Article 2 – prolongation de l’autorisation

Le premier paragraphe de l’article 7 de l'arrêté préfectoral n° 2009-160-010 en date du 9 juin 2009 est
modifié comme suit ;
au lieu de :
« La durée de la présente autorisation est de 10 ans »
lire : 
« La présente autorisation est accordée jusqu’au 31/12/2019 »

Article 3 – autres dispositions

Les autres articles de l'arrêté préfectoral n°2009-160-010 du 9 juin 2009 restent inchangés.

Article 4 – abrogation

L'arrêté préfectoral n°2015-244-0013 du 1er septembre 2015 est abrogé.

Titre III  - Dispositions générales

Article 5 – publication et information des tiers

Le présent arrêté est publié 

-   au recueil des actes administratifs

-  sur  le  site  Internet  des  services  de  l’État  en  Lozère  pendant  une  durée  d’au  moins  1  mois
(www.lozere.pref.gouv.fr).

En vue de l'information des tiers :

Une copie de cet arrêté est  transmise en mairies de Bourg sur Colagne et de Marvejols, pour affichage
pendant une durée minimale d'un mois. 

Un procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire et communiqué au
service chargé de la police de l'eau.

La chambre d’agriculture doit fournir une copie du présent arrêté, dès sa notification, à chacun des irrigants
mentionnés au tableau de l'article 1 du présent arrêté.

Article 6– voies et délais de recours

I – Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent en
application de l’article R.181-50 du code de l’environnement :

• par le bénéficiaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;
• par les tiers en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour les intérêts 

mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de  quatre mois à 
compter de la dernière formalité accomplie.



II.– La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours administratif de deux mois qui prolonge le délai
de recours contentieux.

Le bénéficiaire de l’autorisation est  tenu informé d’un tel recours.

III –  Sans préjudice des délais et voies de recours mentionnés au I. et II., les tiers, peuvent déposer une
réclamation auprès de l’autorité administrative compétente, à compter de la mise en service de du projet
mentionné à l’article  1er,  aux seules fins  de contester  l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions
définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour
le respect des intérêts mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement.

L’autorité compétente dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception de la réclamation, pour y
répondre de manière motivée. A défaut, la réponse est réputée négative.

Si elle estime que la réclamation est fondée, l’autorité compétente fixe des prescriptions complémentaires,
dans les formes prévues à l’article R.181-45 du code de l’environnement.
En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois pour se pourvoir
contre cette décision.

Article 7- exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  lieutenant-colonel
commandant le groupement de la gendarmerie de la Lozère, le chef du service départemental de l’Agence
Française pour la Biodiversité ainsi que les maires de la commune de Bourgs sur Colagne et de Marvejols
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est notifié à la chambre
d’agriculture de Lozère.

Pour le directeur et par délégation,
le chef du service biodiversité eau forêt,

Signé

Xavier CANELLAS



PRÉFET DE LA LOZÈRE

Direction départementale des territoires

Service biodiversité eau forêt
Unité eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  n° DDT-BIEF 2017-187-0004 du 6 juillet 2017
portant modification de l'arrêté préfectoral n°2009-160-0011 du 9 juin 2009 

relatif à l'irrigation agricole sur le bassin versant des Gardons
et prolongeant la durée de l’autorisation initiale

Le préfet de la Lozère,
Chevalier de la légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

 

VU le  code de  l’environnement  et  notamment  les  articles  L.214-3  et  suivants,  R.214-1  et  R.214-6 à  
R.214-56 ; L 181-1 à L181-31 ; R 181-1 à 181-56 ;

VU l’Ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l'autorisation environnementale et notamment 
l’article 15 ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Rhône Méditerranée approuvé par le préfet 
coordonnateur de bassin le 3 décembre 2015 et publié au journal officiel du 20 décembre 2015;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux des Gardons approuvé par l’arrêté interpréfectoral entre
le préfet du Gard et de la Lozère n° 30-2015-12-18-0001 du 18 décembre 2015 ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2009-160-011  du  9  juin  2009  portant  autorisation  de  prélèvement  pour  
l'irrigation agricole sur le bassin versant des Gardons ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-244-0014 du 1er septembre 2015 portant modification de l'autorisation de 
prélèvement pour l'irrigation agricole sur le bassin versant des Gardons ;

VU l'arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2017-118-0001 du 28 avril 2017 portant délégation de signature à M. 
René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires de la Lozère ;

VU l'arrêté préfectoral n°  DDT-DIR-2017-118-0002 du 28 avril 2017 de M. René-Paul LOMI, directeur  
départemental  des  territoires,  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction  
départementale des territoires de la Lozère ;

VU le courrier en date du 22 mai 2017 reçu en DDT le 29 mai 2017 par lequel la chambre d’agriculture de la
Lozère, agissant  en tant que mandataire de l'association des irrigants  demande de prolongation de  
l’autorisation d’irrigation agricole pour les 9 bassins versants ;

VU le courrier en date du 8 juin 2017 reçu en DDT le 19 juin 2017 corrigeant et complémentant le  
courrier en date du 22 mai 2017 reçu en DDT le 29 mai 2017 et sollicitant une date de fin d’échéance 
de  l’autorisation d’irriguer après prolongation au 24 décembre 2019 ;

VU le projet d’arrêté préfectoral adressé à la chambre d’agriculture de Lozère en procédure contradictoire 
le 29 juin 2017 ;

VU la réponse de la chambre d’agriculture de la Lozère, du 04 juillet 2017, reçue dans le délai imparti ;

…/...



CONSIDÉRANT que les autorisations délivrées au titre du chapitre IV du titre Ier du livre II ou du chapitre 
II du titre Ier du livre V du code de l'environnement dans leur rédaction antérieure à  l’ordonnance  
n° 2017-80 du 26 janvier 2017, ou au titre de l'ordonnance n° 2014-355 du 20 mars 2014 ou de  
l'ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014, avant le 1er mars 2017, sont considérées comme des  
autorisations environnementales relevant du chapitre unique du titre VIII  du livre Ier  du code de  
l’environnement ; 

CONSIDÉRANT  que les modifications apportées ne constituent pas de modification notable et substantielle
nécessitant le dépôt d’un nouveau dossier ;

CONSIDÉRANT  que la durée de l’autorisation initiale est fixée à 10 ans pour ce bassin versant  soit  
jusqu’au 9 juin 2019 ;

CONSIDÉRANT  que  la  demande  de  prolongation  ou  de  renouvellement d'une  autorisation  
environnementale doit être adressée au préfet par le bénéficiaire deux ans au moins avant la date  
d'expiration de cette autorisation ;

CONSIDÉRANT le délai supplémentaire nécessaire à la chambre d’agriculture pour réaliser le dossier de 
demande de renouvellement, notamment au regard des délais liés à la recherche de financements et à la 
consultation des entreprises ;

CONSIDÉRANT  que  cette  modification  n’entraîne  pas  d’augmentation  du  débit  instantané  maximal  
prélevable fixé à l’article 4 de l’arrêté  préfectoral n°2009-160-011 du 9 juin 2009  ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires ;

A R R ÊT E

Titre I - Prolongation de la durée d’autorisation

Article 1 – prolongation de l’autorisation

Le premier paragraphe de l’article 7 de l'arrêté préfectoral n° 2009-160-011 en date du 9 juin 2009 est
modifié comme suit ;
au lieu de :
« La durée de la présente autorisation est de 10 ans »
lire : 
« La présente autorisation est accordée jusqu’au 31/12/2019 »

Article 2 – autres dispositions

Les autres articles de l'arrêté préfectoral n° 2009-160-011 en date du 9 juin 2009 restent inchangés.

Titre II  - Dispositions générales

Article 3 – publication et information des tiers

Le présent arrêté est publié 

-   au recueil des actes administratifs

-  sur  le  site  Internet  des  services  de  l’État  en  Lozère  pendant  une  durée  d’au  moins  1  mois
(www.lozere.pref.gouv.fr).

En vue de l'information des tiers :

Une copie de cet arrêté est transmise en mairies de Moissac-Vallée-Française, Saint-Etienne-Vallée Française
et Saint-Germain de Calberte pour affichage pendant une durée minimale d'un mois. 

Un procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire et communiqué au
service chargé de la police de l'eau.



Article 4– voies et délais de recours

I – Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent en
application de l’article R.181-50 du code de l’environnement :

• par le bénéficiaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;
• par les tiers en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour les intérêts 

mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de  quatre mois à 
compter de la dernière formalité accomplie.

II.– La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours administratif de deux mois qui prolonge le délai
de recours contentieux.

Le bénéficiaire de l’autorisation est  tenu informé d’un tel recours.

III –  Sans préjudice des délais et voies de recours mentionnés au I. et II., les tiers, peuvent déposer une
réclamation auprès de l’autorité administrative compétente, à compter de la mise en service de du projet
mentionné à l’article  1er,  aux seules fins  de contester  l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions
définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour
le respect des intérêts mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement.

L’autorité compétente dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception de la réclamation, pour y
répondre de manière motivée. A défaut, la réponse est réputée négative.

Si elle estime que la réclamation est fondée, l’autorité compétente fixe des prescriptions complémentaires,
dans les formes prévues à l’article R.181-45 du code de l’environnement.
En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois pour se pourvoir
contre cette décision.

Article 5 – exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  sous-préfet  de  l’arrondissement  de  Florac,  le  directeur
départemental  des territoires,  le  lieutenant-colonel  commandant  le  groupement  de la  gendarmerie  de la
Lozère, le chef du service départemental de l’Agence Française pour la Biodiversité ainsi les maires des
communes de Moissac-Vallée-Française, Saint-Etienne-Vallée Française et Saint-Germain de Calberte  sont
chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  est  notifié  à  la  chambre
d’agriculture de Lozère.

Pour le directeur et par délégation,
le chef du service biodiversité eau forêt,

Signé

Xavier CANELLAS



PRÉFET DE LA LOZÈRE

Direction départementale des territoires

Service biodiversité eau forêt
Unité eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDT-BIEF 2017-187-0005 du 6 juillet 2017
portant modification de l’arrêté préfectoral n°2009-160-013 du 9 juin 2009 

relatif à l'irrigation agricole sur le bassin du Lot amont
et prolongeant la durée de l’autorisation initiale

Le préfet de la Lozère,
Chevalier de la légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

 

VU le code de l’environnement et notamment les articles L.181-1 à L.181-31 ; L.214-3 et suivants, R.181-1 
à R.181-56 ; R.214-1 et R.214-6 à R.214-56 ;

VU l’ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l'autorisation environnementale et notamment 
l’article 15 ;

VU le schéma directeur d’aménagement et  de gestion des eaux Adour-Garonne approuvé par le préfet  
coordonnateur de bassin le 1er décembre 2015 et publié au journal officiel du 20 décembre 2015 ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux du Lot amont approuvé par l’arrêté interpréfectoral  
n° 2015-349-0002 du 15 décembre 2015 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-160-013 du 9 juin 2009 portant autorisation de prélèvement pour l'irrigation 
agricole sur le bassin du Lot amont ;

VU l'arrêté préfectoral n° DDT-BIEF 2016-265-0003 du 21 septembre 2016 portant modification de l'arrêté 
préfectoral n°2009-160-015 du 9 juin 2009 relatif à l'irrigation agricole sur le bassin versant du Lot 
amont ;

VU l'arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2017-118-0001 du 28 avril 2017 portant délégation de signature à M. 
René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires de la Lozère ;

VU l'arrêté préfectoral n°  DDT-DIR-2017-118-0002 du 28 avril 2017 de M. René-Paul LOMI, directeur  
départemental  des  territoires,  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction  
départementale des territoires de la Lozère ;

VU le courrier en date du 22 mai 2017 reçu en DDT le 29 mai 2017 par lequel la chambre d’agriculture de 
la  Lozère, agissant  en tant  que mandataire  de l'association des irrigants du Lot  et  de la Colagne  
demande de prolongation de l’autorisation d’irrigation agricole pour les 9 bassins versants ;

VU le courrier en date du 8 juin 2017 reçu en DDT le 19 juin 2017 corrigeant et complémentant le  
courrier en date du 22 mai 2017 reçu en DDT le 29 mai 2017 et sollicitant une date de fin d’échéance 
de  l’autorisation d’irriguer après prolongation au 24 décembre 2019 ;

VU le projet d’arrêté préfectoral adressé à la chambre d’agriculture de Lozère en procédure contradictoire 
le 29 juin 2017 ;

VU la réponse de la chambre d’agriculture de la Lozère, du 04 juillet 2017, reçue dans le délai imparti ;

…/...



CONSIDÉRANT que les autorisations délivrées au titre du chapitre IV du titre Ier du livre II ou du chapitre 
II du titre Ier du livre V du code de l'environnement dans leur rédaction antérieure à  l’ordonnance  
n° 2017-80 du 26 janvier 2017, ou au titre de l'ordonnance n° 2014-355 du 20 mars 2014 ou de  
l'ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014, avant le 1er mars 2017, sont considérées comme des  
autorisations environnementales relevant du chapitre unique du titre VIII  du livre Ier  du code de  
l’environnement ; 

CONSIDÉRANT  que les modifications apportées ne constituent pas de modification notable et substantielle
nécessitant le dépôt d’un nouveau dossier ;

CONSIDÉRANT  que la durée de l’autorisation initiale est fixée à 10 ans pour ce bassin versant  soit  
jusqu’au 9 juin 2019 ;

CONSIDÉRANT  que  la  demande  de  prolongation  ou  de  renouvellement d'une  autorisation  
environnementale doit être adressée au préfet par le bénéficiaire deux ans au moins avant la date  
d'expiration de cette autorisation ;

CONSIDÉRANT le délai supplémentaire nécessaire à la chambre d’agriculture pour réaliser le dossier de 
demande de renouvellement, notamment au regard des délais liés à la recherche de financements et à la 
consultation des entreprises ;

CONSIDÉRANT  que  cette  modification  n’entraîne  pas  d’augmentation  du  débit  instantané  maximal  
prélevable fixé à l’article 4 de l’arrêté  préfectoral n°2009-160-013 du 9 juin 2009  ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires ;

A R R Ê T E

Titre I - Prolongation de la durée d’autorisation

Article 1 – prolongation de l’autorisation

Le premier paragraphe de l’article 7 de l'arrêté préfectoral n° 2009-160-013 en date du 9 juin 2009 est
modifié comme suit ;
au lieu de :
« La durée de la présente autorisation est de 10 ans »
lire : 
« La présente autorisation est accordée jusqu’au 31/12/2019 »

Article 2 – autres dispositions

Les autres articles de l'arrêté préfectoral n° 2009-160-013 en date du 9 juin 2009 restent inchangés.

Titre II  - Dispositions générales

Article 3 – publication et information des tiers

Le présent arrêté est publié 

-   au recueil des actes administratifs

-  sur  le  site  Internet  des  services  de  l’État  en  Lozère  pendant  une  durée  d’au  moins  1  mois
(www.lozere.pref.gouv.fr).

…/...



En vue de l'information des tiers :

Une copie de cet  arrêté est  transmise en mairies de Badaroux, Balsièges, Mende et  Sainte-Hélène pour
affichage pendant une durée minimale d'un mois. 

Un procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire et communiqué au
service chargé de la police de l'eau.

Article 4– voies et délais de recours

I – Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent en
application de l’article R.181-50 du code de l’environnement :

• par le bénéficiaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;
• par les tiers en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour les intérêts 

mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de  quatre mois à 
compter de la dernière formalité accomplie.

II.– La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours administratif de deux mois qui prolonge le délai
de recours contentieux.

Le bénéficiaire de l’autorisation est  tenu informé d’un tel recours.

III –  Sans préjudice des délais et voies de recours mentionnés au I. et II., les tiers, peuvent déposer une
réclamation auprès de l’autorité administrative compétente, à compter de la mise en service de du projet
mentionné à l’article  1er,  aux seules fins  de contester  l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions
définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour
le respect des intérêts mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement.

L’autorité compétente dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception de la réclamation, pour y
répondre de manière motivée. A défaut, la réponse est réputée négative.

Si elle estime que la réclamation est fondée, l’autorité compétente fixe des prescriptions complémentaires,
dans les formes prévues à l’article R.181-45 du code de l’environnement.
En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois pour se pourvoir
contre cette décision.

Article 5- exécution

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le directeur départemental de
la sécurité publique de la Lozère, le lieutenant-colonel commandant le groupement de la gendarmerie de la
Lozère, le chef du service départemental de l’Agence Française pour la Biodiversité ainsi que les maires des
communes de Badaroux, Balsièges, Mende et Sainte-Hélène sont chargés chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui est notifié à la chambre d’agriculture de Lozère.

Pour le directeur et par délégation,
le chef du service biodiversité eau forêt,

Signé

Xavier CANELLAS  



PRÉFET DE LA LOZÈRE
Direction départementale des territoires

Service biodiversité eau forêt
Unité eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDT-BIEF 2017-187-0006 du 6 juillet 2017
portant modification de l’arrêté préfectoral n°2009-160-014 du 9 juin 2009 

relatif à l'irrigation agricole sur le bassin versant du Lot aval
et prolongeant la durée de l’autorisation initiale

Le préfet de la Lozère,
Chevalier de la légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

 

VU le code de l’environnement et notamment les articles L.181-1 à L.181-31 ; L.214-3 et suivants, R.181-1 
à R.181-56 ; R.214-1 et R.214-6 à R.214-56 ;

VU l’ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l'autorisation environnementale et notamment 
l’article 15 ;

VU le schéma directeur d’aménagement et  de gestion des eaux Adour-Garonne approuvé par le préfet  
coordonnateur de bassin le 1er décembre 2015 et publié au journal officiel du 20 décembre 2015 ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux du Lot amont approuvé par l’arrêté interpréfectoral  
n° 2015-349-0002 du 15 décembre 2015 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-160-014 du 9 juin 2009 portant autorisation de prélèvement pour l'irrigation 
agricole sur le bassin du Lot aval ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-244-0016 du 1er septembre 2015 portant modification de l'arrêté préfectoral  
n°2009-160-014 du 9 juin 2009 relatif à l'irrigation agricole sur le bassin versant du Lot aval ;

VU l'arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2017-118-0001 du 28 avril 2017 portant délégation de signature à M. 
René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires de la Lozère ;

VU l'arrêté préfectoral n°  DDT-DIR-2017-118-0002 du 28 avril 2017 de M. René-Paul LOMI, directeur  
départemental  des  territoires,  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction  
départementale des territoires de la Lozère ;

VU le courrier en date du 22 mai 2017 reçu en DDT le 29 mai 2017 par lequel la chambre d’agriculture de la
Lozère,  agissant  en  tant  que  mandataire  de  l'association  des  irrigants  du  Lot  et  de  la  Colagne  
demande de prolongation de l’autorisation d’irrigation agricole pour les 9 bassins versants ;

VU le courrier en date du 8 juin 2017 reçu en DDT le 19 juin 2017 corrigeant et complémentant  le  
courrier en date du 22 mai 2017 reçu en DDT le 29 mai 2017 et sollicitant une date de fin d’échéance 
de  l’autorisation d’irriguer après prolongation au 24 décembre 2019 ;

VU le projet d’arrêté préfectoral adressé à la chambre d’agriculture de Lozère en procédure contradictoire 
le 29 juin 2017 ;

VU la réponse de la chambre d’agriculture de la Lozère, du 04 juillet 2017, reçue dans le délai imparti ;

…/...



CONSIDÉRANT que les autorisations délivrées au titre du chapitre IV du titre Ier du livre II ou du chapitre 
II du titre Ier du livre V du code de l'environnement dans leur rédaction antérieure à  l’ordonnance  
n° 2017-80 du 26 janvier 2017, ou au titre de l'ordonnance n° 2014-355 du 20 mars 2014 ou de  
l'ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014, avant le 1er mars 2017, sont considérées comme des  
autorisations environnementales relevant du chapitre unique du titre VIII  du livre Ier  du code de  
l’environnement ; 

CONSIDÉRANT  que les modifications apportées ne constituent pas de modification notable et substantielle
nécessitant le dépôt d’un nouveau dossier ;

CONSIDÉRANT  que la durée de l’autorisation initiale est fixée à 10 ans pour ce bassin versant  soit  
jusqu’au 9 juin 2019 ;

CONSIDÉRANT  que  la  demande  de  prolongation  ou  de  renouvellement d'une  autorisation  
environnementale doit être adressée au préfet par le bénéficiaire deux ans au moins avant la date  
d'expiration de cette autorisation ;

CONSIDÉRANT le délai supplémentaire nécessaire à la chambre d’agriculture pour réaliser le dossier de 
demande de renouvellement, notamment au regard des délais liés à la recherche de financements et à la 
consultation des entreprises ;

CONSIDÉRANT  que  cette  modification  n’entraîne  pas  d’augmentation  du  débit  instantané  maximal  
prélevable fixé à l’article 4 de l’arrêté  préfectoral n°2009-160-014 du 9 juin 2009  ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires ;

A R R Ê T E

Titre I - Prolongation de la durée d’autorisation

Article 1 – prolongation de l’autorisation

Le premier paragraphe de l’article 7 de l'arrêté préfectoral n° 2009-160-014 en date du 9 juin 2009 est
modifié comme suit ;
au lieu de :
« La durée de la présente autorisation est de 10 ans »
lire : 
« La présente autorisation est accordée jusqu’au 31/12/2019 »

Article 2 – autres dispositions

Les autres articles de l'arrêté préfectoral n° 2009-160-014 en date du 9 juin 2009 restent inchangés.

Titre III  - Dispositions générales

Article 3 – publication et information des tiers

-   au recueil des actes administratifs

-  sur  le  site  Internet  des  services  de  l’État  en  Lozère  pendant  une  durée  d’au  moins  1  mois
(www.lozere.pref.gouv.fr).

En vue de l'information des tiers :

Une copie de cet arrêté est transmise en mairies de Balsièges, Barjac, Chanac, Cultures, Esclanèdes, Saint-
Bonnet de Chirac et les Salelles, pour affichage pendant une durée minimale d'un mois. 

Un procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire et communiqué au
service chargé de la police de l'eau.



Article 4– voies et délais de recours

I – Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent en
application de l’article R.181-50 du code de l’environnement :

• par le bénéficiaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;
• par les tiers en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour les intérêts 

mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de  quatre mois à 
compter de la dernière formalité accomplie.

II.– La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours administratif de deux mois qui prolonge le délai
de recours contentieux.

Le bénéficiaire de l’autorisation est  tenu informé d’un tel recours.

III –  Sans préjudice des délais et voies de recours mentionnés au I. et II., les tiers, peuvent déposer une
réclamation auprès de l’autorité administrative compétente, à compter de la mise en service de du projet
mentionné à l’article  1er,  aux seules fins  de contester  l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions
définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour
le respect des intérêts mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement.

L’autorité compétente dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception de la réclamation, pour y
répondre de manière motivée. A défaut, la réponse est réputée négative.

Si elle estime que la réclamation est fondée, l’autorité compétente fixe des prescriptions complémentaires,
dans les formes prévues à l’article R.181-45 du code de l’environnement.
En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois pour se pourvoir
contre cette décision.

Article 5- exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  lieutenant-colonel
commandant le groupement de la gendarmerie de la Lozère, le chef du service départemental de l’Agence
Française pour la Biodiversité ainsi que les maires des communes de la Canourgue, Banassac Canilhac et
Saint-Pierre de Nogaret sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est
notifié à la chambre d’agriculture de Lozère.

Pour le directeur et par délégation,
le chef du service biodiversité eau forêt,

Signé

Xavier CANELLAS



PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

Service biodiversité eau forêt
Unité eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDT-BIEF 2017-187-0007 du 6 juillet 2017
portant modification de l’arrêté préfectoral n°2009-160-015 du 9 juin 2009 

relatif à l'irrigation agricole sur le bassin versant du Lot moyen
et prolongeant la durée de l’autorisation initiale

Le préfet de la Lozère,
Chevalier de la légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

 

VU le code de l’environnement et notamment les articles L.181-1 à L.181-31 ; L.214-3 et suivants, R.181-1 
à R.181-56 ; R.214-1 et R.214-6 à R.214-56 ;

VU l’ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l'autorisation environnementale et notamment 
l’article 15 ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Adour-Garonne approuvé par le préfet  
coordonnateur de bassin le 1er décembre 2015 et publié au journal officiel du 20 décembre 2015 ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux du Lot amont approuvé par l’arrêté interpréfectoral  
n° 2015-349-0002 du 15 décembre 2015 ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2009-160-015  du  9  juin  2009  portant  autorisation  de  prélèvement  pour  
l'irrigation agricole sur le bassin du Lot moyen ;

VU l'arrêté préfectoral  n°  DDT-BIEF 2016-235-0004 du 22 août  2016  portant  modification de l'arrêté  
préfectoral n°2009-160-015 du 9 juin 2009 relatif à l'irrigation agricole sur le bassin versant du Lot 
moyen ;

VU l'arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2017-118-0001 du 28 avril  2017 portant délégation de signature à  
M. René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires de la Lozère ;

VU l'arrêté préfectoral n°  DDT-DIR-2017-118-0002 du 28 avril 2017 de M. René-Paul LOMI, directeur  
départemental  des  territoires,  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction  
départementale des territoires de la Lozère ;

VU les  demandes  reçues  en  DDT en date  du  29  mai  et  du  27  juin  2017 par  lesquelles la  chambre  
d’agriculture de la Lozère, agissant en tant que mandataire de l'association des irrigants du Lot et de la 
Colagne, a souhaité apporter des modifications relatives à l’autorisation de prélèvement pour l'irrigation
par aspersion sur le bassin versant du Lot moyen ;

VU le courrier en date du 22 mai 2017 reçu en DDT le 29 mai 2017 par lequel la chambre d’agriculture de 
la Lozère, agissant  en tant  que mandataire de l'association des irrigants du Lot et de la Colagne  
demande de prolongation de l’autorisation d’irrigation agricole pour les 9 bassins versants ;

VU le courrier en date du 8 juin 2017 reçu en DDT le 19 juin 2017 corrigeant et complémentant le  
courrier en date du 22 mai 2017 reçu en DDT le 29 mai 2017 et sollicitant une date de fin d’échéance 
de  l’autorisation d’irriguer après prolongation au 24 décembre 2019 ;

VU le projet d’arrêté préfectoral adressé à la chambre d’agriculture de Lozère en procédure contradictoire 
le 30 juin 2017 ;

VU la réponse de la chambre d’agriculture de la Lozère, du 04 juillet 2017, reçue dans le délai imparti ;
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CONSIDÉRANT que les autorisations délivrées au titre du chapitre IV du titre Ier du livre II ou du chapitre 
II du titre Ier du livre V du code de l'environnement dans leur rédaction antérieure à  l’ordonnance  
n° 2017-80 du 26 janvier 2017, ou au titre de l'ordonnance n° 2014-355 du 20 mars 2014 ou de  
l'ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014, avant le 1er mars 2017, sont  considérées comme des  
autorisations environnementales relevant du chapitre unique du titre VIII  du livre Ier  du code de  
l’environnement ; 

CONSIDÉRANT  que les modifications apportées ne constituent pas de modification notable et substantielle
nécessitant le dépôt d’un nouveau dossier ;

CONSIDÉRANT  que la durée de l’autorisation initiale est fixée à 10 ans pour ce bassin versant  soit  
jusqu’au 9 juin 2019 ;

CONSIDÉRANT  que  la  demande  de  prolongation  ou  de  renouvellement d'une  autorisation  
environnementale doit  être adressée au préfet par le bénéficiaire deux ans au moins avant la date  
d'expiration de cette autorisation ;

CONSIDÉRANT le délai supplémentaire nécessaire à la chambre d’agriculture pour réaliser le dossier de 
demande de renouvellement, notamment au regard des délais liés à la recherche de financements et à la 
consultation des entreprises ;

CONSIDÉRANT  que la demande porte sur un ajout d’une parcelle à irriguer sur l’exploitation du GAEC de
la CIME et sur un ajout d’une parcelle à irriguer sur le GAEC de RIVIERES ;

CONSIDÉRANT  que la demande porte sur l’intégration d’une nouvelle pompe au profit du GAEC de  
RIVIÈRES ;

CONSIDÉRANT  que la demande porte sur une modification du statut juridique du GAEC de ROUFFIAC 
qui devient EARL de ROUFFIAC ;

CONSIDÉRANT  la demande porte sur un agrandissement de parcelle à irriguer de l’EARL de ROUFFIAC ;

CONSIDÉRANT  que  cette  modification  n’entraîne  pas  d’augmentation  du  débit  instantané  maximal  
prélevable fixé à l’article 4 de l’arrêté  préfectoral n° 2009-160-015 du 9 juin 2009 ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires ;

A R R Ê T E

Titre I  – Modifications des irrigants

Article 1 – modifications des irrigants

Le tableau de l'article 2 de l'arrêté préfectoral n° 2009-160-015 du 9 juin 2009 est remplacé par le tableau
suivant :

nom exploitant irrigant
numéro 
irrigant

numéro 
pompe

numéro 
parcelle

surface 
(en ha)

débit 
pompe 
(en m3/h)

volume 
annuel (en 
m3)

ressource de 
prélèvement

EARL DE ROUFFIAC 4

5 4 4,36 50 3488 Lot moyen
5 5 3.47 50 2776 Lot moyen
5 7 1.03 50 824 Lot moyen
5 8 1.41 50 1128 Lot moyen
5 12 2.48 50 1984 Lot moyen

MICHEL JEAN-PIERRE
8

7 1 0,9 45 720 Lot moyen
7 2 0.67 45 536 Lot moyen
7 3 1.98 45 1584 Lot moyen

…/...



nom exploitant irrigant
numéro
irrigant

numéro
pompe

numéro
parcelle

surface
(en ha)

débit
pompe

(en m3/h)

volume
annuel
(en m3)

ressource de
prélèvement

BRUN RAYMOND 12

22 1 2.5 26 4500 Lot moyen
22 2 1.8 26 3240 Lot moyen
22 3 0.69 26 621 Lot moyen
22 4 0.52 26 468 Lot moyen
22 5 0.76 26 684 Lot moyen
22 6 2.27 26 2043 Lot moyen
22 7 2.34 26 2106 Lot moyen
22 8 1.25 26 1125 Lot moyen

EARL LA VALLEE 13

14 1 1.4 50 1120 Lot moyen
14 2 3.64 50 2912 Lot moyen
14 3 4.02 50 3216 Lot moyen
14 4 11.69 50 9352 Lot moyen
14 5 0.8 50 640 Lot moyen

EARL DU THERON 14

16 1 2.84 40 3408 Lot moyen
16 2 0.41 40 492 Lot moyen
16 3 0.89 40 1068 Lot moyen
16 4 0.65 40 780 Lot moyen
16 5 9.13 40 10956 Lot moyen
16 6 1.62 40 1944 Lot moyen
16 7 0.93 40 1116 Lot moyen

EARL DE LA GINEZE 15

62 3 4.34 30 5208 Lot moyen

63 4 1.14 30 912
ruisseau 
de la Ginèze

62 5 7.15 30 5720 Lot moyen
62 6 2.47 30 1976 Lot moyen
62 7 3.46 30 2768 Lot moyen
62 8 1.48 30 1184 Lot moyen
62 9 2.13 30 1704 Lot moyen

GAEC DES FALAISES DE
BARJAC 16

22 1 4.65 26 8370 Lot moyen
22 2 1.14 26 684 Lot moyen
22 3 3,96 26 6336 Lot moyen

GAEC DE CHANAC
17

12 1 3.95 80 7900 Lot moyen
11 2 1.81 40 3620 Lot moyen
11 3 5.61 40 11220 Lot moyen
12 4 2.57 80 5140 Lot moyen
11 5 0.93 40 1860 Lot moyen
12 6 0.5 80 1000 Lot moyen
12 7 0.51 80 408 Lot moyen
12 8 1.99 80 1592 Lot moyen
12 9 1.45 80 2320 Lot moyen
12 10 2.82 80 4512 Lot moyen
12 11 1,07 80 2140 Lot moyen

GAEC DES CARLINES 19

15 1 2.59 40 3108 Lot moyen
15 2 2.90 40 3480 Lot moyen
15 3 6.30 40 5040 Lot moyen
15 4 4.50 40 3600 Lot moyen
15 5 19.42 40 15536 Lot moyen
15 6 4.13 40 3304 Lot moyen
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nom exploitant irrigant
numéro
irrigant

numéro
pompe

numéro
parcelle

surface
(en ha)

débit
pompe

(en m3/h)

volume
annuel
(en m3)

ressource de
prélèvement

GAEC DES CHENES
20

23 1 1.46 50 584 Lot moyen
23 2 0.61 50 244 Lot moyen
23 3 1.09 50 436 Lot moyen
23 4 0.52 50 208 Lot moyen
23 5 0.19 50 76 Lot moyen
23 6 1.75 50 700 Lot moyen
23 7 1.11 50 444 Lot moyen

23 8 0.62 50 248
Ruisseau de la 
Ginèze

23 9 0.28 50 112 Lot moyen
23 10 0.23 50 92 Lot moyen

EARL DU VILLARET 21

21 1 0.86 40 516 Lot moyen
21 2 1.05 40 630 Lot moyen
21 3 0.6 40 360 Lot moyen
21 4 0.8 40 480 Lot moyen
21 5 2.14 40 1284 Lot moyen
21 6 0.78 40 468 Lot moyen
21 7 1 40 600 Lot moyen
21 8 1.36 40 816 Lot moyen
21 9 0.38 40 228 Lot moyen
21 10 1.32 40 792 Lot moyen
21 11 0.44 40 264 Lot moyen
21 12 0.94 40 564 Lot moyen
21 13 0.56 40 336 Lot moyen

GAEC GERBAL
VILLARD

22

13 1 3.37 40 2696 Lot moyen
13 2 1.57 40 1256 Lot moyen
13 3 0.55 40 440 Lot moyen
13 4 1.17 40 936 Lot moyen
13 5 1.06 40 848 Lot moyen
13 6 2.18 40 1744 Lot moyen

GAEC DE LA CIME
23

18 1 2.1 30 840 Lot moyen
18 2 2.16 30 864 Lot moyen
18 3 3.33 30 4995 Lot moyen
18 4 0.98 30 392 Lot moyen
17 5 4.14 35 6210 Lot moyen
17 6 2.98 35 3576 Lot moyen
19 7 9.55 45 14325 Lot moyen
19 8 2.36 45 2832 Lot moyen
19 9 1.16 45 1392 Lot moyen
19 10 1.32 45 1980 Lot moyen
19 11 2.15 45 2580 Lot moyen
19 12 4.29 45 5148 Lot moyen
19 13 1.82 45 2184 Lot moyen
17 14 0.93 35 1116 Lot moyen
17 15 1.24 35 1488 Lot moyen
19 16 1.14 45 912 Lot moyen
17 17 1,53 35 1224 Lot moyen

GAEC CAZOTTES 26

39 1 1.88 40 1 504 Lot moyen
39 2 1.72 40 1 376 Lot moyen
39 3 2.22 40 1 776 Lot moyen
39 4 1.27 40 1 016 Lot moyen
39 5 1.04 40 832 Lot moyen
39 6 0.51 40 408 Lot moyen
39 7 1.36 40 1 088 Lot moyen
39 8 0.45 40 360 Lot moyen



nom exploitant irrigant
numéro
irrigant

numéro
pompe

numéro
parcelle

surface
(en ha)

débit
pompe

(en m3/h)

volume
annuel
(en m3)

ressource de
prélèvement

GAEC LES RIVIERES 29

11 1 3.84 40 7 280 Lot moyen
12 2 1.74 80 3 480 Lot moyen
12 3 3.87 80 7 740 Lot moyen
12 4 1.37 80 1 096 Lot moyen
12 5 5.84 80 4 672 Lot moyen
12 6 2.99 80 2 392 Lot moyen
12 7 1.82 80 1 456 Lot moyen
12 8 2.19 80 1 752 Lot moyen
65 9 0,57 30 456 Lot moyen

GAEC DE LA FALAISE
33

27 1 2.9 40 2 320 Lot moyen (RC)*
27 2 1.2 40 960 Lot moyen (RC)*
27 3 9.28 40 7 424 Lot moyen (RC)*
27 4 5.01 40 4 008 Lot moyen (RC)*
27 5 3.49 40 2 792 Lot moyen (RC)*
27 6 8.64 40 6 912 Lot moyen (RC)*
27 7 2.21 40 1 768 Lot moyen (RC)*
27 8 9.03 40 7 224 Lot moyen (RC)*
27 9 4.46 40 3 568 Lot moyen (RC)*
27 10 0.74 40 592 Lot moyen (RC)*
27 11 22.26 40 17 808 Lot moyen (RC)*

PRIVAT GAEL 46 43 1 0.68 10 3 000 Lot moyen

BADAROUX VINCENT 50
45 1 3.7 30 2 960 Lot moyen
45 2 1.79 30 1 432 Lot moyen

SAVAJOLS LAURENT 57
4 1 0,8 10 1 000 Lot moyen
4 2 1,43 10 1 150 Lot moyen
4 3 1,31 10 1 050 Lot moyen

VAN DE VELDE Séverine 69 60 1 0,4 11 2 650 Lot moyen

GALTIER Claude 63 54 2 10 40 16 000 Lot moyen

* RC : retenue collinaire

Titre II - Prolongation de la durée d’autorisation

Article 2 – prolongation de l’autorisation

Le premier paragraphe de l’article 7 de l'arrêté préfectoral n° 2009-160-015 en date du 9 juin 2009 est
modifié comme suit ;
au lieu de :
« La durée de la présente autorisation est de 10 ans »
lire : 
« La présente autorisation est accordée jusqu’au 31/12/2019 »

Article 3 – autres dispositions

Les autres articles de l'arrêté préfectoral n° 2009-160-015 en date du 9 juin 2009 restent inchangés.

Article 4 – abrogation

L'arrêté préfectoral n° DDT-BIEF  2016-235-0004 du 22 août 2016 est abrogé.

…/...



Titre III  - Dispositions générales

Article 5 – publication et information des tiers

Le présent arrêté est publié 

-   au recueil des actes administratifs

-  sur  le  site  Internet  des  services  de  l’État  en  Lozère  pendant  une  durée  d’au  moins  1  mois
(www.lozere.pref.gouv.fr).

En vue de l'information des tiers :

Une copie de cet arrêté est transmise en mairies de Balsièges, Barjac, Chanac, Cultures, Esclanèdes, Saint-
Bonnet de Chirac et les Salelles, pour affichage pendant une durée minimale d'un mois. 

Un procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire et communiqué au
service chargé de la police de l'eau.

La chambre d’agriculture en tant que mandataire doit fournir une copie du présent arrêté, dès sa notification,
à chacun des irrigants mentionnés au tableau de l'article 1 du présent arrêté.

Article 6 – voies et délais de recours

I – Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent en
application de l’article R.181-50 du code de l’environnement :

• par le bénéficiaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;
• par les tiers en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour les intérêts 

mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de  quatre mois à 
compter de la dernière formalité accomplie.

II.– La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours administratif de deux mois qui prolonge le délai
de recours contentieux.

Le bénéficiaire de l’autorisation est  tenu informé d’un tel recours.

III –  Sans préjudice des délais et voies de recours mentionnés au I. et II., les tiers, peuvent déposer une
réclamation auprès de l’autorité administrative compétente, à compter de la mise en service de du projet
mentionné à l’article  1er,  aux seules  fins  de contester  l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions
définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour
le respect des intérêts mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement.

L’autorité compétente dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception de la réclamation, pour y
répondre de manière motivée. A défaut, la réponse est réputée négative.

Si elle estime que la réclamation est fondée, l’autorité compétente fixe des prescriptions complémentaires,
dans les formes prévues à l’article R.181-45 du code de l’environnement.
En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois pour se pourvoir
contre cette décision.

Article 7- exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  lieutenant-colonel
commandant le groupement de la gendarmerie de la Lozère, le chef du service départemental de l’Agence
Française pour la Biodiversité ainsi que les maires des communes de  Balsièges, Barjac, Chanac, Cultures,
Esclanèdes, Saint-Bonnet de Chirac et les Salelles, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui est notifié à la chambre d’agriculture de Lozère.

Pour le directeur et par délégation,
le chef du service biodiversité eau forêt,

signé

Xavier CANELLAS



PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

Service biodiversité eau forêt
Unité eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDT-BIEF 2017-187-0008 du 6 juillet 2017
portant modification de l'arrêté préfectoral n° 2011-203-0021 du 22 juillet 2011

relatif à l'irrigation agricole  sur le bassin versant du Tarn
et prolongeant la durée de l’autorisation initiale

 
Le préfet de la Lozère,

Chevalier de la légion d’Honneur
Chevalier de l’ordre national du Mérite

 

VU le code de l’environnement et notamment les articles L.181-1 à L.181-31 ; L.214-3 et suivants, R.181-1 
à R.181-56 ; R.214-1 et R.214-6 à R.214-56 ;

VU l’ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l'autorisation environnementale et notamment 
l’article 15 ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Adour-Garonne approuvé par le préfet  
coordonnateur de bassin le 1er décembre 2015 et publié au journal officiel du 20 décembre 2015 ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux du Tarn amont approuvé par l’arrêté interpréfectoral 
n° 2015-349-0001 du 15 décembre 2015 ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2011-203-0021  du  22  juillet 2011  portant  autorisation  de  prélèvement  pour  
l'irrigation agricole sur le bassin versant du Tarn ;

VU l'arrêté préfectoral n° DDT-BIEF 2016-235-0005 en date du 22 août 2016 portant modification de l'arrêté
préfectoral n°2011-203-0021 du 22 juillet 2011 relatif à l'irrigation agricole sur le bassin versant du 
Tarn ;

VU l'arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2017-118-0001 du 28 avril 2017 portant délégation de signature à M. 
René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires de la Lozère ;

VU l'arrêté préfectoral n°  DDT-DIR-2017-118-0002 du 28 avril 2017 de M. René-Paul LOMI, directeur  
départemental  des  territoires,  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction  
départementale des territoires de la Lozère ;

VU les  demandes  reçues  en  DDT en date  du  29  mai  et  du  27  juin  2017 par  lesquelles la  chambre  
d’agriculture de la Lozère, agissant en tant que mandataire pour le compte des irrigants, a souhaité  
apporter des modifications relatives à l’autorisation de prélèvement pour l'irrigation par aspersion sur le
bassin versant du Tarn ;

VU le courrier en date du 22 mai 2017 reçu en DDT le 29 mai 2017 par lequel la chambre d’agriculture de 
la Lozère, agissant en tant que mandataire de l'association des irrigants, demande la prolongation de 
l’autorisation d’irrigation agricole pour les 9 bassins versants ;

VU le courrier en date du 8 juin 2017 reçu en DDT  le 19 juin 2017 corrigeant et complémentant le  
courrier en date du 22 mai 2017 reçu en DDT le 29 mai 2017 et sollicitant une date de fin d’échéance 
de  l’autorisation d’irriguer après prolongation au 24 décembre 2019 ;

VU le projet d’arrêté préfectoral adressé à la chambre d’agriculture de Lozère en procédure contradictoire 
le 30 juin 2017 ;

VU la réponse de la chambre d’agriculture de la Lozère, du 04 juillet 2017, reçue dans le délai imparti ;
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CONSIDÉRANT que les autorisations délivrées au titre du chapitre IV du titre Ier du livre II ou du chapitre 
II du titre Ier du livre V du code de l'environnement dans leur rédaction antérieure à  l’ordonnance  
n° 2017-80 du 26 janvier 2017, ou au titre de l'ordonnance n° 2014-355 du 20 mars 2014 ou de  
l'ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014, avant le 1er mars 2017, sont  considérées comme des  
autorisations environnementales relevant du chapitre unique du titre VIII  du livre Ier  du code de  
l’environnement ; 

CONSIDÉRANT  que les modifications apportées ne constituent pas de modification notable et substantielle
nécessitant le dépôt d’un nouveau dossier ;

CONSIDÉRANT que la durée d’autorisation pour la révision des débits et volume est fixée au 9 juin 2019 
le bassin versant du Tarn. ;

CONSIDÉRANT  que  la  demande  de  prolongation  ou  de  renouvellement d'une  autorisation  
environnementale doit  être adressée au préfet par le bénéficiaire deux ans au moins avant la date  
d'expiration de cette autorisation ;

CONSIDÉRANT le délai supplémentaire nécessaire à la chambre d’agriculture pour réaliser le dossier de 
demande de renouvellement, notamment au regard des délais liés à la recherche de financements et à la 
consultation des entreprises ;

CONSIDÉRANT que la demande porte sur une suppression de parcelles à irriguer sur 

l’exploitation du GAEC d’ISPAGNAC ;

CONSIDÉRANT  que la demande porte sur l’intégration d’un irrigant : l’ARBRE AUX ABEILLES ; 

CONSIDÉRANT  que  ces  modifications  n’entraînent  pas  d’augmentation  du  débit  instantané  maximal
prélevable fixé à l’article 5 de l’arrêté  préfectoral n° 2011-203-0021 du 22 juillet 2011 ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires,

A R R ÊT E

Titre I  – Modifications des irrigants

Article 1 – modifications des irrigants

Le  tableau  de  l'article  3  de  l'arrêté  préfectoral  n° 2011-203-0021  du  22  juillet  2011 est  remplacé  par
le tableau suivant :

nom exploitant irrigant
numéro
irrigant

numéro
pompe

numéro
parcelle

surface
(en ha)

débit
pompe

(en m3/h)

volume
annuel
(en m3)

ressource de
prélèvement

GAEC ISPAGNAC

39

40 ou 60 2 0,60 15 ou 30 7 200 Tarn aval

34 3 0,61 5 750 Tarn aval

35 4 0,98 15 11 025 Tarn aval

34 ou 60 5 0,30 5 ou 30 915 Tarn aval

40 6 1,54 15 2 550 Tarn aval

40 7 0,70 15 6 840 Tarn aval

40 8 0,41 15 6 840 Tarn aval

40 9 0,65 15 6 840 Tarn aval

ASA du VALLON 40 33 1 24 60 20 000 Tarn aval



d'ISPAGNAC

nom exploitant irrigant
numéro
irrigant

numéro
pompe

numéro
parcelle

surface
(en ha)

débit
pompe

(en m3/h)

volume
annuel
(en m3)

ressource de
prélèvement

GAEC DE PRAT
SOUT

53
gravitaire 1 1,54 1 848

ruisseau du
Martinet

gravitaire 2 0,36 432
ruisseau des

Vergnes

BOUVIER Laurence

61

52 1 0,47 10 1 800 Tarn aval

52 2 0,67 10 2 600 Tarn aval

52 3 0,59 10 2 400 Tarn aval

52 4 0,38 10 1 500 Tarn aval

MOLINES Daniel
60 gravitaire 1 1,29 2 580

ruisseau de
Finiels

ARBRE AUX
ABEILLES 70

64 1 0,18 5
1500 Tarn aval

64 2 0,21 5

Article 2 – prolongation de l’autorisation

Le premier paragraphe de l’article 8 de l'arrêté préfectoral n° 2011-203-0021 du 22 juillet 2011 est modifié
comme suit ;
au lieu de :

« La présente autorisation est valable jusqu’au 9 juin 2019 »
lire : 

« La présente autorisation est accordée jusqu’au 31/12/2019 »

Article 3– autres dispositions 

Les autres articles de l'arrêté préfectoral n° 2011-203-0021 du 22 juillet 2011 restent inchangés.

Article 4 – abrogation

L' arrêté préfectoral n° DDT-BIEF 2016-235-0005 en date du 22 août 2016 est abrogé.

Titre III  - Dispositions générales

Article 5 – publication et information des tiers

Le présent arrêté est publié 

-   au recueil des actes administratifs

-  sur  le  site  Internet  des  services  de  l’État  en  Lozère  pendant  une  durée  d’au  moins  1  mois
(www.lozere.pref.gouv.fr).

En vue de l'information des tiers :

Une copie de cet arrêté est transmise en mairies d’Ispagnac, Gorges du Tarn Causses, Pont de Montvert Sud
Mont Lozere pour affichage pendant une durée minimale d'un mois. 

Un procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire et communiqué au
service chargé de la police de l'eau.

La chambre d’agriculture doit fournir une copie du présent arrêté, dès sa notification, à chacun des irrigants
mentionnés au tableau de l'article 1 du présent arrêté.
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Article 6 – voies et délais de recours

I – Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent en
application de l’article R.181-50 du code de l’environnement :

• par le bénéficiaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;
• par les tiers en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour les intérêts 

mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de  quatre mois à 
compter de la dernière formalité accomplie.

II.– La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours administratif de deux mois qui prolonge le délai
de recours contentieux.

Le bénéficiaire de l’autorisation est  tenu informé d’un tel recours.

III –  Sans préjudice des délais et voies de recours mentionnés au I. et II., les tiers, peuvent déposer une
réclamation auprès de l’autorité administrative compétente, à compter de la mise en service de du projet
mentionné à l’article  1er,  aux seules  fins  de contester  l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions
définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour
le respect des intérêts mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement.

L’autorité compétente dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception de la réclamation, pour y
répondre de manière motivée. A défaut, la réponse est réputée négative.

Si elle estime que la réclamation est fondée, l’autorité compétente fixe des prescriptions complémentaires,
dans les formes prévues à l’article R.181-45 du code de l’environnement.
En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois pour se pourvoir
contre cette décision.

Article 7 - exécution

Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de l’arrondissement de Florac, le lieutenant-colonel
commandant le groupement de la gendarmerie de Lozère, le directeur départemental des territoires, le chef
du service départemental de l’Agence Française pour la Biodiversité et les maires des communes d’Ispagnac,
Gorges du Tarn Causses, Pont de Montvert Sud Mont Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui est notifié à la chambre d’agriculture de Lozère.

Pour le directeur et par délégation,
le chef du service biodiversité eau forêt,

Signé

Xavier CANELLAS



PRÉFET DE LA LOZÈRE

Direction départementale des territoires

Service biodiversité eau forêt
Unité eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDT-BIEF 2017-187-0009 du 6 juillet 2017
portant modification de l'arrêté préfectoral n°2009-160-017 du 9 juin 2009 

relatif à l'irrigation agricole sur le bassin versant du Tarnon
et prolongeant la durée de l’autorisation initiale

Le préfet de la Lozère,
Chevalier de la légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

 

VU le code de l’environnement et notamment les articles L.181-1 à L.181-31 ; L.214-3 et suivants, R.181-1 
à R.181-56 ; R.214-1 et R.214-6 à R.214-56 ;

VU l’ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l'autorisation environnementale et notamment 
l’article 15 ;

VU le schéma directeur  d’aménagement  et  de gestion des eaux Adour-Garonne approuvé par  le préfet  
coordonnateur de bassin le 1er décembre 2015 et publié au journal officiel du 20 décembre 2015 ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux du Tarn amont approuvé par l’arrêté interpréfectoral 
n° 2015-349-0001 du 15 décembre 2015 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-160-017 du 9 juin 2009 portant autorisation de prélèvement pour l'irrigation 
agricole sur le bassin versant du Tarnon ;

VU l'arrêté préfectoral n° DDT-BIEF 2016-235-0006 du 22 août 2016 portant modification de l'autorisation 
de prélèvement pour l'irrigation agricole sur le bassin versant du Tarnon ;

VU l'arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2017-118-0001 du 28 avril  2017 portant  délégation de signature à  
M. René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires de la Lozère ;

VU l'arrêté préfectoral n°  DDT-DIR-2017-118-0002 du 28 avril 2017 de M. René-Paul LOMI, directeur  
départemental  des  territoires,  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction  
départementale des territoires de la Lozère ;

VU le courrier en date du 22 mai 2017 reçu en DDT le 29 mai 2017 par lequel la chambre d’agriculture de la
Lozère, agissant  en tant que mandataire de l'association des irrigants  demande de prolongation de  
l’autorisation d’irrigation agricole pour les 9 bassins versants ;

VU le courrier en date du 8 juin 2017 reçu en DDT le 19 juin 2017 corrigeant et complémentant le  
courrier en date du 22 mai 2017 reçu en DDT le 29 mai 2017 et sollicitant une date de fin d’échéance 
de  l’autorisation d’irriguer après prolongation au 24 décembre 2019 ;

VU le projet d’arrêté préfectoral adressé à la chambre d’agriculture de Lozère en procédure contradictoire 
le 29 juin 2017 ;

VU la réponse de la chambre d’agriculture de la Lozère, du 04 juillet 2017, reçue dans le délai imparti ;
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CONSIDÉRANT que les autorisations délivrées au titre du chapitre IV du titre Ier du livre II ou du chapitre 
II du titre Ier du livre V du code de l'environnement dans leur rédaction antérieure à  l’ordonnance  
n° 2017-80 du 26 janvier 2017, ou au titre de l'ordonnance n° 2014-355 du 20 mars 2014 ou de  
l'ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014, avant le 1er mars 2017, sont considérées comme des  
autorisations environnementales relevant du chapitre unique du titre VIII  du livre Ier  du code de  
l’environnement ; 

CONSIDÉRANT  que les modifications apportées ne constituent pas de modification notable et substantielle
nécessitant le dépôt d’un nouveau dossier ;

CONSIDÉRANT  que la durée de l’autorisation initiale est fixée à 10 ans pour ce bassin versant  soit  
jusqu’au 9 juin 2019 ;

CONSIDÉRANT  que  la  demande  de  prolongation  ou  de  renouvellement d'une  autorisation  
environnementale doit être adressée au préfet par le bénéficiaire deux ans au moins avant la date  
d'expiration de cette autorisation ;

CONSIDÉRANT le délai supplémentaire nécessaire à la chambre d’agriculture pour réaliser le dossier de 
demande de renouvellement, notamment au regard des délais liés à la recherche de financements et à la 
consultation des entreprises ;

CONSIDÉRANT  que  cette  modification  n’entraîne  pas  d’augmentation  du  débit  instantané  maximal  
prélevable fixé à l’article 4 de l’arrêté  préfectoral n°2009-160-017 du 9 juin 2009  ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires ;

A R R ÊT E

Titre I - Prolongation de la durée d’autorisation

Article 1 – prolongation de l’autorisation

Le premier paragraphe de l’article 7 de l'arrêté préfectoral n° 2009-160-017 en date du 9 juin 2009 est
modifié comme suit ;
au lieu de :
« La durée de la présente autorisation est de 10 ans »
lire : 
« La présente autorisation est accordée jusqu’au 31/12/2019 »

Article 2 – autres dispositions

Les autres articles de l'arrêté préfectoral n° 2009-160-017 en date du 9 juin 2009 restent inchangés.

Titre II  - Dispositions générales

Article 3 – publication et information des tiers

Le présent arrêté est publié 

-   au recueil des actes administratifs

-  sur  le  site  Internet  des  services  de  l’État  en  Lozère  pendant  une  durée  d’au  moins  1  mois
(www.lozere.pref.gouv.fr).

En vue de l'information des tiers :

Une copie de cet arrêté est transmise en mairies de, Bassurels, Causses et Cévennes, Florac Trois Rivières
Rousses et Vébron pour affichage pendant une durée minimale d'un mois. 
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Un procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire et communiqué au
service chargé de la police de l'eau.

Article 4– voies et délais de recours

I – Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent en
application de l’article R.181-50 du code de l’environnement :

• par le bénéficiaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;
• par les tiers en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour les intérêts 

mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de  quatre mois à 
compter de la dernière formalité accomplie.

II.– La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours administratif de deux mois qui prolonge le délai
de recours contentieux.

Le bénéficiaire de l’autorisation est  tenu informé d’un tel recours.

III –  Sans préjudice des délais et voies de recours mentionnés au I. et II., les tiers, peuvent déposer une
réclamation auprès de l’autorité administrative compétente, à compter de la mise en service de du projet
mentionné à l’article  1er,  aux seules fins  de contester  l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions
définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour
le respect des intérêts mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement.

L’autorité compétente dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception de la réclamation, pour y
répondre de manière motivée. A défaut, la réponse est réputée négative.

Si elle estime que la réclamation est fondée, l’autorité compétente fixe des prescriptions complémentaires,
dans les formes prévues à l’article R.181-45 du code de l’environnement.
En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois pour se pourvoir
contre cette décision.

Article 5- exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  sous-préfet  de  l’arrondissement  de  Florac,  le  directeur
départemental  des territoires, le  lieutenant-colonel  commandant  le  groupement  de la  gendarmerie  de la
Lozère,  le  chef  du service départemental  de l’Agence Française pour  la  Biodiversité  et  les  maires des
communes de  Bassurels,  Causses et  Cévennes,  Florac  Trois  Rivières,  Rousses et  Vébron  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est notifié à la chambre d’agriculture de
Lozère.

Pour le directeur et par délégation,
le chef du service biodiversité eau forêt,

Signé

Xavier CANELLAS



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES

TERRITOIRES

Service Biodiversité Eau Forêt
Unité Eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDT-BIEF 2017-194-0001 du 13 juillet 2017
constatant le franchissement des seuils de débit définis pour la gestion de la sécheresse

et limitant les usages de l’eau dans le département de la Lozère

Le préfet de la Lozère,
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code civil, notamment ses articles 640 et 645 ;

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.211-8, L.213-3, L.216-4, R.211-66 
à  R.211-70 ;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2212-1 et
L.2215- 1 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements modifié par le décret
2010- 246 du 16 février 2010 ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Loire-Bretagne approuvé par
le préfet coordonnateur de bassin le 18 novembre 2015 et publié au journal officiel du
20 décembre 2015 ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Adour-Garonne approuvé par
le préfet coordonnateur de bassin 1er décembre 2015 et publié au journal officiel du
20 décembre 2015 ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Rhône Méditerranée approuvé
par le préfet coordonnateur de bassin le 3 décembre 2015 et publié au journal officiel du
20 décembre 2015 ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux Ardèche approuvé par l’arrêté
interpréfectoral n° 2012-242-0004 du 29 août 2012 ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux Tarn amont approuvé par l’arrêté
interpréfectoral n° 2015-349-0001 du 15 décembre 2015 ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux du Lot amont approuvé par l’arrêté
interpréfectoral n° 2015-349-0002 du 15 décembre 2015 ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux des Gardons approuvé par l’arrêté
interpréfectoral n° 30-2015-12-18-001 du 18 décembre 2015 ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux du Haut Allierapprouvé par l’arrêté
interpréfectoral n° DIPPAL B3-2016-260 du 27 décembre 2016 ;



VU l’arrêté cadre interdépartemental portant définition d’un plan d’action sécheresse pour le
sous-bassin du Tarn en date du 8 juin 2016 ;

VU l’arrêté cadre interdépartemental de définition de seuilsd’alerte annexe du plan d’action
interdépartemental de lutte sur le bassin du Lot en date du 10 août 2004 ;

VU l’arrêté cadre interdépartemental portant définition d’un plan d’action sécheresse pour le
sous-bassin du Lot en date du 19 novembre 2012 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2012-221-0007 en date du 8 août 2012définissant les seuils
d’alerte et les restrictions des usages de l’eau en cas de sécheresse pour le département de la
Lozère ;

CONSIDERANT que la situation hydrologique du département s’évalue principalement au
travers des écoulements superficiels des cours d’eau ;

CONSIDERANT que les prévisions météorologiques ne prévoient pas de pluie conséquente
les dix prochains jours ;

CONSIDERANT  que la période d'étiage sur le département de la Lozère est en cours ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires ;

A R R Ê T E  : 

Article 1 – franchissement des seuils par bassin versant

Lot

Les communes situées sur le bassin versant du Lot, dont la liste figure en annexe 2 du
présent arrêté, sont en phase, tel que défini dans l’arrêté préfectoral n° 2012-221-007 en date du
8 août 2012, de : aucun.

Bramont

Les communes situées sur le bassin versant du Bramont, dont la liste figure en annexe 2 du
présent arrêté, sont en phase, tel que défini dans l’arrêté préfectoral n° 2012-221-007 en date du
8 août 2012, de : aucun.

Colagne

Les communes situées sur le bassin versant de la Colagne, dont la liste figure en annexe 2
du présent arrêté, sont en phase, tel que défini dans l’arrêté préfectoral n° 2012-221-007 en date
du 8 août 2012, de : vigilance.

Cours d’eau Colagne

L’axe Colagne, dont la liste des communes potentiellement concernées figure en annexe 2
du présent arrêté, est en phase, tel que défini dans l’arrêtépréfectoral n° 2012-221-0007 en date
du 8 août 2012, de : vigilance.



Allier

Les communes situées sur le bassin versant de l’Allier, dontla liste figure en annexe 2 du
présent arrêté, sont en phase, tel que défini dans l’arrêté préfectoral n° 2012-221-007 en date du
8 août 2012, de : aucun.

Tarn

Les communes situées sur le bassin versant du Tarn, dont la liste figure en annexe 2 du
présent arrêté, sont en phase, tel que défini dans l’arrêté préfectoral n° 2012-221-007 en date du
8 août 2012, de : aucun.

Tarnon

Les communes situées sur le bassin versant du Tarnon, dont laliste figure en annexe 2 du
présent arrêté, sont en phase, tel que défini dans l’arrêté préfectoral n° 2012-221-007 en date du
8 août 2012, de : aucun.

Gardons

Les communes situées sur le bassin versant des Gardons, dontla liste figure en annexe 2 du
présent arrêté, sont en phase, tel que défini dans l’arrêté préfectoral n° 2012-221-007 en date du
8 août 2012, de : vigilance.

Chassezac

Les communes situées sur le bassin versant du Chassezac, dont la liste figure en annexe 2
du présent arrêté, sont en phase, tel que défini dans l’arrêté préfectoral n° 2012-221-007 en date
du 8 août 2012, de : vigilance.

Truyère

Les communes situées sur le bassin versant de la Truyère, dont la liste figure en annexe 2 du
présent arrêté, sont en phase, tel que défini dans l’arrêté préfectoral n° 2012-221-007 en date du
8 août 2012, de : vigilance.

Article 2 – mesures de limitation des usages de l’eau correspondantes

Les mesures de restrictions correspondantes aux niveaux d’alerte visés à l’article 1 du présent
arrêté, sont fixées par l’arrêté préfectoral n° 2012-221-0007 en date du 8 août 2012 et sont
rappelées dans l’annexe 1 du présent arrêté.

Les restrictions d’usages sont applicables quel que soit letype de ressource sollicitée (réserve
d’eau potable, forage, pompage en rivière) à l’exception des stockages constitués avant la mise
en œuvre des mesures de restrictions et déconnectés de la ressource.

Pour le cours d’eau Colagne, les mesures concernent les prélèvements directs dans la Colagne ou
sa nappe d’accompagnement, hors prélèvement pour l’alimentation en eau potable et usages à
partir du réseau d’alimentation en eau potable.



Article 3 – recherche des infractions

En vue de rechercher et constater les infractions, les services de la gendarmerie nationale, de la
police nationale, de la police municipale, les agents de l’office national de l’eau et des milieux
aquatiques, de l’office national de la chasse et de la faune sauvage et les agents visés à l’article
L.216-3 du code de l’environnement ont accès aux locaux ou lieux où sont réalisées les
opérations à l’origine des infractions, dans les limites fixées par l’article L.216-4 du code de
l’environnement susvisé.

Article 4 – pousuites pénales

Tout contrevenant aux mesures du présent arrêté encourt unepeine d’amende prévue pour les
contraventions de 5ème classe d’un montant maximum de 1500 euros ou 3000 euros en casde
récidive.

Article 5 – délai de validité

Les dispositions du présent arrêté sont applicables pour une durée de six mois à compter de sa
date de publication.

Article 6 – affichage et publicité

Le présent arrêté fait l’objet d’une communication dans la presse locale. Il est affiché à la
préfecture, à la sous-préfecture et dans les mairies. Il estpublié au recueil des actes administratifs
de la préfecture.
Le présent arrêté est consultable :

– sur le site des services de l’Etat en Lozère : http://www.lozere.gouv.fr  ;
– sur le site PROPLUVIA du ministère de l’écologie, du développement durable et de

l’énergie : http://propluvia.developpement-durable.gouv.fr/propluvia/faces/index.jsp.

Article 7 – délai et voie de recours

Le présent arrêté peut être déféré devant le tribunal administratif compétent. Le délai de recours
est de deux mois à compter de la publication du présent arrêté.

Article 8 – exécution

Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Florac, les maires, le colonel commandant
du groupement de gendarmerie, le directeur départemental de la sécurité publique, le directeur
départemental des services d’incencie et de secours, le chef du service départemental de l’agence
française pour la biodiversité, le chef du service départemental de l’office national de la chasse et
de la faune sauvage, le directeur de l’agence départementale de l'office national des forêts, la
directrice du parc national des Cévennes, le directeur départemental de la cohésion sociale et de
la protection des populations et le directeur départemental des territoires sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

le secrétaire général,
Signé

Thierry OLIVIER



ANNEXE 1 à l'arrêté préfectoral n°DDT-BIEF 2017-194-0001 du 13 juillet 2017 
MESURES DE RESTRICTION DES USAGES

Mesures de recommandations au seuil de VIGILANCE

Le préfet informe les usagers de la situation hydrologique et les invite à économiser l’eau. Les
exploitants des systèmes de traitement des eaux usées (domestiques et industriels) et des réseaux
unitaires équipés de déversoirs d’orage sont mobilisés afin d’avoir une surveillance accrue de leurs
installations.
Les industriels sont invités à limiter leurs consommationsaux stricts volumes nécessaires à leurs
activités.
Les maires des communes gérant la distribution d’eau potable en régie ainsi que les compagnies
fermières sont invitées à suivre de plus près le marnage des réservoirs et la situation quantitative de
leur ressource en eau.

Mesures de restrictions au seuil d'ALERTE

Tous les usages

sont interdits :

- le remplissage completdes piscines privées, à l'exception de la première
mise en eau pour celles en construction ;

- sur le cours d'eau « la Colagne »,l'alimentation en eau des canaux
d'agrément, en particulier ceux desservant les anciens moulins (une attention
particulière est donnée à ces opérations afin de ne pas porter préjudice à la
faune piscicole lors de la fermeture de ces canaux).

sont interdits de :

✗ 9 heures à 18 heures et de 22 heures à 6 heures du mois de
septembre, inclus, au mois de mai, inclus ;

- l'arrosage des jardins privés (pelouses, fleurs, potagers, etc.) ;
- l'arrosage des espaces verts, pelouses et massifs de fleurs publics.

est interdit de 8 à 19 heures :

- l'arrosage des stades et des espaces sportifsde toute nature (terrains de
sport, golf, etc).

Usages économiques
Les installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE)
doivent limiter leurs prélèvements au strict débit nécessaire à leurs activités
conformément à leurs arrêtés préfectoraux d'autorisation.

sont interdits :

- l'irrigation entre 11 et 19 heures sauf pour les organisations collectives
d'irrigation pourvues d'un règlement d'arrosage intégrant des niveaux
d'économies d'eau de 25 % validés par le service en charge de la police de
l'eau ;
- sur le cours d'eau « la Colagne », l'alimentation en eau des « rases » rive
droite les semaines paires et rive gauche les semaines impaires (le côté de la
rive s'entend en descendant le cours d'eau et la semaine commence le lundi) ;

- sur le cours d'eau « la Colagne », l'alimentation en eau des canaux de
microcentrales et donc le turbinage.



Mesures de restrictions au seuil d'ALERTE RENFORCEE

Tous les usages

sont interdits :

- le remplissage completdes piscines privées, à l'exception de la première
mise en eau pour celles en construction ;

- l'alimentation en eau des canaux d'agrément, en particulier ceux
desservant les anciens moulins (une attention particulière est donnée à ces
opérations afin de ne pas porter préjudice à la faune piscicole lors de la
fermeture de ces canaux) ;

- le lavage des voiries, sauf impératif sanitaire. L'utilisation des balayeuses
laveuses automatiques n'est pas concernée par cette interdiction ;

- l'arrosage des pelouses, des espaces verts privés, des jardins d'agrément ;

- l'arrosage des espaces verts, pelouses et massifs de fleurs publics, hors les
arrosages par goutte à goutte.

sont interdits de :

✗ de 9 heures à 19 heures et de 22 heures à 6 heures pour les mois de
juin, juillet et août ;

✗ de 9 heures à 18 heures et de 22 heures à 6 heures pour les mois de
septembre, inclus, au mois de mai, inclus ;

- l'arrosage des jardins potagers ;

- l'arrosage des espaces verts, pelouses et massifs de fleurs publics par goutte
à goutte.

sont interdits :

les mardis, jeudis, samedis et dimanches
et de 6 heures à 22 heures  les lundis, mercredis, et vendredis :

- l'arrosage des stades et des espaces sportifsde toute nature (terrains de
sport, golf, etc.).

Usages économiques
Les ICPE doivent limiter leurs prélèvements au strict débit nécessaire à leurs
activités conformément à leurs arrêtés préfectoraux d'autorisation.

sont interdits :

les samedis et dimanches et de 8 h à 21 h les autres jours de la semaine :

- l'irrigation sauf pour les organisations collectives d'irrigation pourvues d'un
règlement d'arrosage intégrant des niveaux d'économies d'eau de 50 % validés
par le service en charge de la police de l'eau,

sont interdits :

- l'alimentation en eau des « rases »sauf nécessité pour l'abreuvement des
animaux,
- l'alimentation en eau des canaux de microcentrales



Mesures de restrictions au seuil de CRISEMesures de restrictions au seuil de CRISE

Tous les usages de l'eau sont interditssauf les usages prioritaires permettant l'alimentation eneau
potable, la salubrité et la sécurité publique et l'abreuvement des animaux.

Considérant les faibles besoins en eau et la dépendance totale des systèmes de production vis-à-vis
de l’irrigation, sont autorisées à titre économique exceptionnel, pour les exploitations dont les
activités suivantes constituent le revenu principal :

- l’irrigation des cultures maraîchères, des cultures de plantes à
parfums, aromatiques et médicinales, de 6 à 10 heures, de 12 à13
heures et de 19 à 22 heures ;

- l’irrigation des cultures arboricoles fruitières et des pépinières de 6 à
10 heures et de 19 à 22 heures les lundis, mercredis et vendredis.

Il en est de même pour l'alimentation en eau des piscicultures sans préjudice des prescriptions
spécifiques les concernant.

Exceptions

Les différentes mesures de restriction imposées pour chaque seuil de restriction ne s’appliquent
pas aux prélèvements :

➢ dans le cours d’eau « le Chassezac » à l’aval du barrage de Puylaurent ;

➢ dans le cours d’eau « le Chassezac » à l’aval du barrage du Rachas pour l’alimentation du
canal d’irrigation de Balemo ;

➢ dans les cours d’eau « l’Altier » et « la Palhères » à l’aval du barrage de Villefort pour
l’alimentation des canaux d’irrigation du Sapet et de Saint-Loup ;

➢ dans le cours d’eau « la Borne » à l’aval du barrage de Roujanel pour l’alimentation du canal
d’irrigation des Beaumes ;

➢ dans le cours d’eau « Allier » à l’aval du barrage de Naussacainsi que dans la retenue de ce
dernier et dans le plan d’eau du Mas d’Armand ;

➢ les piscicultures qui doivent respecter les consignes de restrictions de leur arrêté préfectoral.

Ces exceptions s’appliquent dans le respect des mesures quipeuvent être prises par les
préfets coordonnateurs des bassins Rhône-Méditerranée, Loire-Bretagne et Adour-Garonne.



ANNEXE 2 à l'arrêté préfectoral n° DDT-BIEF DDT-BIEF 2017-194-0001 du 13 juillet 2017 

REPARTITION DES COMMUNES SELON LES BASSINS VERSANTS

TRUYERE TARN COLAGNE
ALBARET-LE-COMTAL BARRE-DES-CEVENNES ANTRENAS

ALBARET-SAINTE-MARIE BEDOUES 3 ESTABLES

ARZENC-D'APCHER CASSAGNAS GABRIAS

AUMONT-AUBRAC 1 COCURES 3 GREZES

BLAVIGNAC FRAISSINET-DE-LOZERE 4 LE BUISSON

BRION GATUZIERES MONTRODAT

CHAUCHAILLES HURES-LA-PARADE PALHERS

CHAULHAC ISPAGNAC PRINSUEJOLS  2

FAU-DE-PEYRE 1 LA MALENE SAINT-LAURENT-DE-MURET

FONTANS LA SALLE-PRUNET 5 SERVIERES

FOURNELS LAVAL-DU-TARN

GRANDVALS LE MASSEGROS 7 AXE COLAGNE RÉALIMENTÉE

(cf article 2 : prélèvements directs dans la
Colagne ou sa nappe d’accompagnement,

hors prélèvement pour l’alimentation en eau
potable)

JAVOLS 1 LE PONT-DE-MONTVERT 4

JULIANGES LE RECOUX 7

LA CHAZE-DE-PEYRE 1 LE ROZIER

LA FAGE-MONTIVERNOUX LES BONDONS

LA FAGE-SAINT-JULIEN LES VIGNES 7 CHIRAC 9

LA VILLEDIEU MAS-SAINT-CHELY LACHAMP

LAJO MEYRUEIS LE MONASTIER-PIN-MORIES 9
LE MALZIEU-FORAIN MONTBRUN  8 MARVEJOLS

LE MALZIEU-VILLE QUEZAC  8 RECOULES-DE-FUMAS

LES BESSONS SAINT-GEORGES-DE-LEVEJAC 7 RIBENNES

LES LAUBIES SAINT-JULIEN-D'ARPAON 6 RIEUTORT-DE-RANDON

LES MONTS-VERTS SAINT-MAURICE-DE-VENTALON 4 SAINT-AMANS

MALBOUZON  2 SAINT-PIERRE-DES-TRIPIERS SAINT-LEGER-DE-PEYRE

MARCHASTEL SAINT-ROME-DE-DOLAN 7 SAINT-BONNET-DE-CHIRAC

NASBINALS SAINTE-ENIMIE 8

NOALHAC

PRUNIERES

RECOULES-D'AUBRAC TARNON
RIMEIZE BASSURELS

SAINT-ALBAN-SUR-LIMAGNOLE FLORAC  5
SAINT-CHELY-D'APCHER FRAISSINET-DE-FOURQUES

SAINT-DENIS-EN-MARGERIDE ROUSSES

SAINT-GAL SAINT-LAURENT-DE-TREVES 6
SAINT-JUERY VEBRON

SAINT-LAURENT-DE-VEYRES

SAINT-LEGER-DU-MALZIEU

SAINT-PIERRE-LE-VIEUX BRAMONT
SAINT-PRIVAT-DU-FAU BALSIEGES

SAINT-SAUVEUR-DE-PEYRE 1 BRENOUX

SAINTE-COLOMBE-DE-PEYRE 1 LANUEJOLS

SAINTE-EULALIE SAINT-BAUZILE

SERVERETTE SAINT-ETIENNE-DU-VALDONNEZ

TERMES

1 - commune nouvelle de Peyre en Aubrac ;

2 - commune nouvelle de Prinsuéjols – Malbouzon ;

3 - commune nouvelle de Bédouès - Cocurès ;

4 - commune nouvelle de Pont de Monvert - Sud Mont 
Lozère ;

5 - commune nouvelle de Florac Trois Rivières ;

6 - commune nouvelle de Cans et Cévennes ;

7 - commune nouvelle de Massegros - Causses Gorges ;

8 - commune nouvelle de Gorges du Tarn – Causses ;

9 - commune nouvelle de  Bourgs sur Colagne ;



LOT ALLIER GARDONS
ALLENC ARZENC-DE-RANDON GABRIAC

BADAROUX AUROUX LE COLLET-DE-DEZE

BAGNOLS-LES-BAINS 10 CHAMBON-LE-CHATEAU LE POMPIDOU

BANASSAC 11 CHASTANIER MOISSAC-VALLEE-FRANCAISE

BARJAC CHATEAUNEUF-DE-RANDON MOLEZON

CANILHAC 11 CHAUDEYRAC SAINT-ANDEOL-
DE-CLERGUEMORT  14CHADENET CHEYLARD-L'EVEQUE

CHANAC FONTANES 12 SAINT-ANDRE-DE-LANCIZE

CHASTEL-NOUVEL GRANDRIEU SAINT-ETIENNE-VALLEE-FRANCAISE

CULTURES LA BASTIDE-PUYLAURENT SAINT-FREZAL-DE-VENTALON 14

ESCLANEDES LANGOGNE SAINT-GERMAIN-DE-CALBERTE

LA CANOURGUE LAVAL-ATGER 13 SAINT-HILAIRE-DE-LAVIT

LA TIEULE LUC SAINT-JULIEN-DES-POINTS

LAUBERT MONTBEL SAINT-MARTIN-DE-BOUBAUX

LE BLEYMARD  10 NAUSSAC 12 SAINT-MARTIN-DE-LANSUSCLE

LE BORN PANOUSE (LA) SAINT-MICHEL-DE-DEZE

LES HERMAUX PAULHAC-EN-MARGERIDE SAINT-PRIVAT-DE-VALLONGUE

LES SALCES PIERREFICHE SAINTE-CROIX-VALLEE-FRANCAISE

LES SALELLES ROCLES

MAS-D'ORCIERES  10 SAINT-BONNET-DE-
MONTAUROUX 13

CHASSEZAC
MENDE

PELOUSE SAINT-FLOUR-DE-MERCOIRE ALTIER

SAINT-BONNET-DE-CHIRAC SAINT-JEAN-LA-FOUILLOUSE BELVEZET  10

SAINT-GERMAIN-DU-TEIL SAINT-PAUL-LE-FROID CHASSERADES  10
SAINT-JULIEN-DU-TOURNEL 10 SAINT-SAUVEUR-DE-GINESTOUX CUBIERES

SAINT-PIERRE-DE-NOGARET SAINT-SYMPHORIEN CUBIERETTES

SAINT-SATURNIN PIED-DE-BORNE

SAINTE-HELENE POURCHARESSES

TRELANS PREVENCHERES

SAINT-ANDRE-CAPCEZE

SAINT-FREZAL-D'ALBUGES

VIALAS

VILLEFORT

10 - commune nouvelle de Mont Lozère et Goulet ;

11 - commune nouvelle de Banassac - Canilhac ;

12 - commune nouvelle de Naussac - Fontanes ;

13 - commune nouvelle de Saint Bonnet  - Laval ;

14 - commune nouvelle de Ventalon en Cévennes.;











  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

PRÉFECTURE
DIRECTION DES LIBERTÉS

PUBLIQUES ET DES
COLLECTIVITÉS LOCALES

Bureau des élections, des
polices administratives et de la

réglementation

             ARRÊTE n° PREF-BEPAR 2017088-0002 du 29 mars 2017  
Portant inscription d'objets mobiliers au titre des Monuments historiques

Le préfet,
chevalier de la Légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

VU le code du patrimoine, livre VI, titres I et II ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État dans les départements et les régions.

VU l'avis de la commission départementale des objets mobiliers du 28 mars 2017.

CONSIDÉRANT  que la conservation des objets mobiliers désignés ci-après, présente, au
point  de  vue  de  l'histoire  et/ou  de  l'art,  un  intérêt  suffisant  pour  en  rendre  désirable  la
conservation.

A R R E T E  :

Article 1 – Les objets, ci-après désignés, sont inscrits au titre des Monuments historiques :

- Commune d'ISPAGNAC : Église paroissiale Saint-Pierre-et-Saint-Paul

Croix d'autel. Argent fondu et ciselé. Décor : Christ en croix. Orfèvre abonné non identifié :
FM, étoile à 5 branches, deux points, une couronne au-dessus et une fleur de lys à l'envers au-
dessous. XVIIIe siècle.

Ciboire des malades. Argent fondu, ciselé et doré. Oeuvre datée par poinçon entre 1819 et
1838. 1ère moitié XIXe siècle.

Chape or. Drap d'or. Décor brodé aux fils de couleur et métalliques sur fond de satin. Décor :
Christ roi, église d'Ispagnac, le pape Urbain V, saint Privat, Notre-Dame de Quézac.  Début
XXe siècle.
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Chasuble verte. Damas à décor de fleurs et d'épis de blé. Galon système au fil d'argent. 1ère
moitié XIXe siècle.
4  pentes  et  ciel  de  dais  de  procession  or.  Fond  de  drap  d'or  et  décor  tissé  aux  fils
métalliques  et  de couleur  (pentes).  Ciel  en lin blanc.  Galon système au fil  d'or.  Décors :
pélican  mystique,  agneau mystique,  colombe du Saint-Esprit,  triangle  de  la  Trinité.  1ère
moitié XIXe siècle.

- Commune du MALZIEU-VILLE: Chapelle de l'hôpital

Paire  de  tableaux :   « Marie-Madeleine  consolant  la  Vierge »  et  « Saint  Louis ».
Peintures  à  l'huile  sur  toile.  Césaire  COUSTURIER. Dons de  Mme la  Baronne Brun de
Villeret, 1887.

- Commune de PREVENCHERES : Église paroissiale Saint-Pierre-et-Saint-Paul

Ornement rouge (chasuble, manipule, voile de calice). Damas. Orfroi de soie façonnée
rose à décor floral. Croix de Malte sur le voile de calice.  Fin XVIIIe siècle - début XIXe
siècle.

Ornement violet (chasuble, étole, manipule, bourse de corporal, voile de calice). Damas.
Orfroi tissé aux fils de couleur du début du XIXe siècle. Décor : IHS. Début et milieu XIXe
siècle.

Chasuble violette. Damas à décor végétal.  Orfroi tissé aux fils de couleur à décor floral.
Doublure bougran rose. 1ère moitié XVIIIe siècle.

Ornement vert  (chasuble,  étole,  bourse de corporal,  manipule,  voile  de calice).  Soie
façonnée à décor floral  et  aux symboles eucharistiques.  Motif  central  tissé à disposition :
triangle de la Trinité. Doublure bougran rose sauf pour le voile de calice, sans doublure. Fin
XVIIIe siècle - début XIXe siècle.

Ornement blanc (chasuble, voile de calice). Soie façonnée à décor floral. Orfroi tissé aux
fils de couleur et d'or, à décor floral. Doublure bougran rose pour la chasuble.  1ère moitié
XVIIIe siècle.

Ornement noir (chasuble,  étole).  Velours.   Orfroi tissé aux fils  blanc et  noir.  Doublure
bougran noir. 1ère moitié XIXe siècle.

- Commune de SAINT SAUVEUR DE GINESTOUX : Église paroissiale Saint-Sauveur

Sculpture de type gisant. Granit. Moyen Age 

Fonts baptismaux. Granit. Décor : I.H.S et blason non identifié (2 fleurs de lys et croix de
Malte). Fin du Moyen Age.

- Commune de SAINT SYMPHORIEN: Église paroissiale Saint-Symphorien

Ornement or (manipule, chasuble, étole, voile de calice). Drap d'or. Décor : agneau pascal.
Milieu XIXe siècle.
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Ornement blanc (2 dalmatiques, 1 étole de diacre, 2 manipules de diacre). Soie façonnée,
tissée aux fils métalliques et de couleur. Galon système au fil d'or de forme ondulée.  Fin
XVIIIe siècle – début XIXe siècle.

Ornement vert  (chasuble,  étole,  bourse de corporal,  manipule,  voile  de calice). Soie
façonnée à décor floral. Galon tissé au fil d'or de forme ondulée. Décor de croix de Malte sur
le voile de calice. 2e moitié XVIIIe siècle - début XIXe siècle.

Ornement rouge (chasuble, étole). Velours. Orfroi tissé à disposition aux fils de couleur et
or sur fond or. Décor : triangle de la Trinité et I.H.S. 1ère moitié XIXe siècle.

Ornement violet (bourse de corporal, voile de calice). Damas de soie à décor floral.  Fin
XVIIIe siècle – début XIXe siècle.

Etole pastorale rouge. Velours. Décor brodé au fil d'or. Galon système au fil d'or.  Milieu
XIXe siècle.

Etole pastorale noire. Velours. Décor brodé au fil d'argent. Galon système au fil d'argent.
1ère moitié XIXe siècle.

Conopée blanc. Satin. Décor brodé au fil d'or. Galon système au fil d'or. Décor floral. 1ère
moitié XIXe siècle.

Ciboire. Argent fondu, ciselé et doré. Décor floral avec les symboles eucharistiques. Orfèvre
parisien : Alexandre Thierry. Œuvre datée par poinçons entre 1823 et 1838.

Calice, patène et boîte de calice. Argent fondu, ciselé et doré. Décor : les vertus théologales
(coupe), les symboles eucharistiques (nœud), trois scènes de la Passion (pied). Coupe plus
ancienne de l'orfèvre parisien Firmin-Chrysostome Caüet (1801-1807) ; le nœud et le pied
ainsi que la patène sont d'Alexis Renaud. Objets fabriqués entre 1838 et 1847.

Calice.  Argent fondu, ciselé et doré. Fausse coupe ajourée. Décor : les vertus théologales
(coupe) ;  la Crucifixion,  la  Vierge et  saint Pierre (pied).  Orfèvre parisien :  Marie Thierry
(1853-1885). Milieu XIXe siècle.

Ciboire des malades. Argent fondu et ciselé. Orfèvre mendois : Jean Marcé (1744-1790). 2e
moitié XVIIIe siècle.

Ostensoir et sa boîte. Argent fondu, ciselé et doré. Décor de médaillons de porcelaine (gloire
et pied) et d'émail (nœud et croix sommitale). Orfèvres lyonnais : Pierre et Louis Gille (1889-
1927).  Décors :  les  12  apôtres,  la  Vierge,  saint  Joseph,  la  Vierge  à  l'Enfant,  les  vertus

théologales, le buste du Christ et l'agneau pascal. 2e moitié XIXe siècle.

Article 2 –  Le présent arrêté,  dont une copie sera adressée sans délai  au ministre  de la
culture et de la communication et au préfet de la région Occitanie, sera notifié aux maires-
propriétaires, aux affectataires et aux dépositaires qui seront responsables, chacun en ce qui
les concerne, de son exécution.

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

SIGNE 

   Thierry OLIVIER
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PRÉFET DE LA LOZÈRE

PRÉFECTURE
DIRECTION DES LIBERTÉS

PUBLIQUES ET DES
COLLECTIVITÉS LOCALES

Bureau des élections, des
polices administratives et de la

réglementation

     ARRÊTE n° PREF-BEPAR 2017088-0003 du 29 mars 2017 
Portant inscription d'objets mobiliers au titre des Monuments historiques

Le préfet,
chevalier de la Légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

VU le code du patrimoine, livre VI, titres I et II ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État dans les départements et les régions.

VU l'avis de la commission départementale des objets mobiliers du 28 mars 2017.

CONSIDÉRANT  que la conservation des objets mobiliers désignés ci-après, présente, au
point  de  vue  de  l'histoire  et/ou  de  l'art,  un  intérêt  suffisant  pour  en  rendre  désirable  la
conservation.

A R R E T E  :

Article 1 – Les objets, ci-après désignés, sont inscrits au titre des Monuments historiques :

- Marc PIERREL, Marvejols

Veste et béret de Marcel Pierrel. Seconde guerre mondiale.

Article  2 –  Le présent arrêté,  dont une copie sera adressée sans délai  au ministre  de la
culture et de la communication et au préfet de la région Occitanie, sera notifié au maire et au
propriétaire  concernée,  qui  seront  responsables,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  son
exécution.

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

 SIGNE

   Thierry OLIVIER
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PRÉFET DE LA LOZÈRE

PRÉFECTURE
DIRECTION DES LIBERTÉS

PUBLIQUES ET DES
COLLECTIVITÉS LOCALES

Bureau des élections, des
polices administratives et de la

réglementation

           ARRÊTE n° PREF-BEPAR 2017088-0004 du 29 mars 2017  
Portant inscription d'objets mobiliers au titre des Monuments historiques

Le préfet,
chevalier de la Légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

VU le code du patrimoine, livre VI, titres I et II ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État dans les départements et les régions.

VU l'avis de la commission départementale des objets mobiliers du 28 mars 2017.

CONSIDÉRANT  que la conservation des objets mobiliers désignés ci-après, présente, au
point  de  vue  de  l'histoire  et/ou  de  l'art,  un  intérêt  suffisant  pour  en  rendre  désirable  la
conservation.

A R R E T E  :

Article 1 – Les objets, ci-après désignés, sont inscrits au titre des Monuments historiques :

- ASSOCIATION DES DEUX-ALBERT, Marvejols

Bannière de la société de Secours mutuels,  1855. Velours vert,  décor brodé au fil d’or.
Décor : Saint Joseph d’un côté, outils et ruche de l’autre. 

Article  2 –  Le présent arrêté,  dont une copie sera adressée sans délai  au ministre  de la
culture et de la communication et au préfet de la région Occitanie, sera notifié au maire et au
propriétaire  concernée,  qui  seront  responsables,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  son
exécution.

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

   SIGNE

   Thierry OLIVIER
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PRÉFET DE LA LOZÈRE

PRÉFECTURE
DIRECTION DES LIBERTES

PUBLIQUES ET DES
COLLECTIVITES LOCALES

Bureau des élections, des
polices administratives et de la

réglementation

                           ARRETE n° PREFBEPAR2017184-0008  du 03 Juillet 2017                           
Portant habilitation dans le domaine funéraire de la commune de RIMEIZE (Lozère).

Le préfet,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2223-19 à
L.2223-46 et R.2223-56 à R.2223-65 relatifs aux opérations funéraires.

VU la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire.

VU le  décret  n°95-330  du  21  mars  1995  relatif  aux  modalités  et  à  la  durée  de
l’habilitation dans le domaine funéraire.

VU l’arrêté préfectoral n°04-1319 du 22 juillet 2004 portant habilitation dans le domaine
funéraire de la commune de RIMEIZE,

VU la demande d’habilitation présentée par M. FARGES Alain, maire de RIMEIZE.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture.

A R R E T E :

Article 1 – La commune de RIMEIZE (Lozère) est habilitée à l’effet d’exercer sur 
l’ensemble du territoire national les activités funéraires de fossoyage.

  Article 2 – Le numéro d’habilitation est 17-48-079.

 …/...
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Article 3 – La durée de validité de la présente habilitation est fixée à six ans.

A  rticle   4 –  Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Lozère, et
dont copie sera adressée au maire de RIMEIZE.

Pour Le Préfet Et Par Délégation
Le Secrétaire Général

Thierry OLIVIER
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PRÉFET DE LA LOZÈRE

PRÉFECTURE
DIRECTION DES LIBERTES

PUBLIQUES ET DES
COLLECTIVITES LOCALES

Bureau des élections, des
polices administratives et de la

réglementation

     ARRETE n° PREF-BEPAR2017187-0001 du 06 juillet 2017                 
portant renouvellement de l’habilitation de gestion et d’utilisation d’une chambre funéraire à

Saint-Chély d’Apcher (Lozère) par l’entreprise « SARL Nurit Filles».

Le préfet,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.2223-19  à
L.2223-46 et R.2223-56 à R.2223-65 relatifs aux opérations funéraires.

VU la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire.

VU le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation
dans le domaine funéraire.

VU l’arrêté préfectoral n°2017187-0001 du 06 juillet 2017 portant habilitation à la gestion et
à  l’utilisation  d’une  chambre  funéraire  à  Saint-Chely D’Apcher  (Lozère)  par  l’entreprise
« pompes funèbres Nurit Filles ».

VU  la  demande de  renouvellement  d’habilitation présentée par  Madame Christelle  Nurit,
dirigeant de l’entreprise « SARL Nurit Filles » sise a Saint-Chely D’Apcher

SUR proposition de la secrétaire générale,

A R R E T E :

Article  1 –  Madame Christelle  Nurit,  dirigeant  de  l’entreprise  « SARL Nurit  Filles»  est
habilité à l’effet d’exercer l’activité funéraire suivante :

– gestion et utilisation d’une chambre funéraire.

  …/...
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Article 2 – Le numéro de l’habilitation est 17-48-101.

Article 3 – La durée de la présente habilitation est fixée à six ans.

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture et le maire de Saint-Chely d’Apcher sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs  du département de la Lozère et dont copie sera adressée au
pétitionnaire.

Pour le préfet et par délégation
le secrétaire général

Thierry OLIVIER
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PRÉFET DE LA LOZÈRE

PRÉFECTURE
DIRECTION DES LIBERTÉS

PUBLIQUES ET DES
COLLECTIVITÉS LOCALES

Bureau des élections, des
polices administratives et de la

réglementation

ARRÊTÉ  n° PREF-BEPAR2017-191-0001   du  10  JUIL. 2017
Portant dérogation aux règles de survol des agglomérations et des rassemblements de personnes 

à basse altitude, au profit de la Sté Hélicoptères de France –  Tallard (05)
 dans le cadre du 104e Tour de France cycliste – les samedi 15 et dimanche 16 juillet 2017

Le préfet,
chevalier de la Légion d'honneur,

chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU le règlement d’exécution (UE) n° 923/2012 établissant les règles de l’air communes et des
dispositions  opérationnelles  relatives  aux  services et  procédures  de  navigation  aérienne,  et
notamment ses articles SERA 3105 et 5005 f) 1) ;

VU le code des transports ;

VU le code de l’aviation civile ;

VU l’arrêté interministériel du 9 août 2016 modifiant l’arrêté du 11 décembre 2014 relatif à la
mise en œuvre du règlement d’exécution (UE) n° 923/2012 ;
VU l’arrêté interministériel du 17 novembre 1958, relatif à la réglementation de la circulation
aérienne des hélicoptères ;

VU l’arrêté  interministériel  du  10 octobre  1957 relatif  au survol  des  agglomérations  et  des
rassemblements de personnes ou d’animaux, notamment son article 5 ;
VU l’arrêté ministériel du 9 juin 2017 portant autorisation du 104e Tour de France cycliste du
1er juillet au 23 juillet 2017 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  12  juillet  2005  modifié  relatif  aux  licences  et  qualifications  de
membre d’équipage de conduite d’hélicoptères (FCL 2°) ;
VU l’arrêté ministériel du 29 mars 1999 modifié, relatif aux licences et qualifications de membre
d’équipage de conduite d’avion (FCL 1) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  24  juillet  1991  modifié,  relatif  aux  conditions  d’utilisation  des
aéronefs civils en aviation générale ;

VU l’arrêté ministériel du 31 juillet 1981 modifié, relatif aux brevets, licences et qualifications
des  navigants  professionnels  de l’aéronautique civile  (personnel  de conduite  des  aéronefs  à
l’exception du personnel des essais et réception) ;

VU l’instruction du 4 octobre 2006 modifiée, du ministère de l’équipement, des transports, de
l’aménagement du territoire du tourisme et de la mer,  relative aux conditions techniques de
délivrance  des  dérogations  aux  hauteurs  minimales  de  vol,  publié  au  Bulletin  officiel
du 10 novembre 2006 du Ministère de l’Équipement ;

VU l’arrêté préfectoral n° SOUS-PREF2017185-0001 du 4 juillet 2017 fixant les conditions de
passages du TOUR DE FRANCE 2017 dans le département de la Lozère ;
VU l’arrêté préfectoral n° 81-748 du  14 avril 1981, fixant les conditions dans lesquelles sont
délivrées les dérogations aux règles de survol du département de la Lozère ;
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VU  l’autorisation de vols rasants n° 17-2285/SR-AG-AA et ses annexes, délivrée le 27 avril
2017 par le directeur de la sécurité de l'aviation civile Centre Est ;
VU l’autorisation d’exploitation spécialisée commerciale à haut risque n° R5-AESAFORM151
délivrée le 29 juin 2017 par le directeur de la sécurité de l'aviation civile Centre Est  ;

VU la  demande  présentée  par  M.  Jean-Marc  GENECHESI,  directeur  général  délégué,
représentant la Société Hélicoptère de France, située Aéropole de Gap - B.P. 1 - TALLARD
(05130) le 9 mai 2017 ;

VU les avis favorables du  directeur zonal de la police aux frontières de la zone Sud le 7 juin
2017 et du directeur de la sécurité de l'aviation civile Sud le 12 juin 2017 ;

CONSIDÉRANT  qu’une dérogation est nécessaire afin que la Société Hélicoptère de France,
puisse effectuer des prises de vues aériennes à des hauteurs inférieures aux hauteurs minimales
de survol en agglomération et rassemblements de personnes, fixées par la réglementation de la
circulation aérienne, dans le cadre de la retransmission télévisée du 104e Tour de France cycliste
« TOUR DE FRANCE 2017 » sur le département de la Lozère, les samedi 15 et dimanche 16
juillet 2017 ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1  – La Société Hélicoptère de France, est autorisée à effectuer  les  samedi  15 et
dimanche 16 juillet 2017, selon les règles de vol à vue de jour, des opérations de prises de vues
aériennes à 500ft/Sol, au-dessus des agglomérations du département de la Lozère situées le long
du tracé de la course, dans le cadre de la retransmission télévisée de l’épreuve cycliste « TOUR
DE FRANCE  2017 »,  en  dérogation  aux  hauteurs  minimales  de  vol  des  agglomérations  et
rassemblements de personnes fixées par les arrêtés du 10 octobre 1957 et du 17 novembre 1958
et le cas échéant, par le paragraphe 5005 f) 1) de l’annexe au règlement d’exécution (UE) n°
923/2012  modifié  et  enfin,  par  le  paragraphe  FRA.3105  de  l’arrêté  du  11  décembre  2014
modifié, susvisés.

La Société Hélicoptère de France devra se conformer aux textes réglementaires et législatifs en
vigueur  ainsi  qu’aux  prescriptions  et  réserves  ci-dessous,  faute  de  quoi  la  dérogation  sera
suspendue sans préavis.

En aucun cas,  la  présente  dérogation  ne pourra  justifier  le  non-respect  des  réglementations
existantes.

ARTICLE 2  –  Conditions techniques et opérationnelles

La présente dérogation, est révocable à tout moment, en cas de nécessité ou de risques imprévus
pour la sécurité des personnes ou d’inobservation des règles de sécurité. Elle est assortie des
conditions techniques et opérationnelles suivantes :

1. Opérations

L’exploitant doit procéder aux opérations précitées conformément à l’ensemble des exigences
techniques et opérationnelles applicables :

- du règlement (UE) n°965/2012 modifié déterminant les exigences techniques et les procédures
administratives applicables aux opérations aériennes
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2. Régime de Vol et conditions météorologiques

Les opérations seront conduites selon les règles de vol à vue et seulement si les conditions 
météorologiques suivantes sont réunies :
Visibilité en vol : 5000 mètres ;

Distance horizontale par rapport aux nuages : 1500 mètres ;
Distance verticale par rapport aux nuages : 300 mètres.

3. Hauteurs de vol et distances

La hauteur de vol minimale est de 150m AGL.

Cette hauteur n’est pas valable pour :

- Le survol des plages et de la bande littorale maritime de 300m mesurée à partir de la limite des
eaux  (lorsqu’il  y  a  lieu  de  considérer  ces  emplacements  comme  des  rassemblements  de
personnes) ;

- Le survol d’hôpitaux, de centres de repos ou de tout autre établissement ou exploitation portant
une marque distinctive d’interdiction de survol à basse altitude ;

- Le survol d’établissements pénitentiaires

L’atterrissage  doit  toujours  être  possible,  même  en cas  de  panne  moteur,  en  dehors  des
agglomérations ou sur un aérodrome public.

4. Pilotes

- Les pilotes doivent disposer de licences professionnelles conformes au règlement AIRCREW
avec un certificat médical de classe 1.

5. Navigabilité

- Les aéronefs utilisés sont titulaires d’un Certificat de Navigabilité valide ;

- Les modifications éventuelles  de l’appareil  dues au type de l’opération spécialisée devront
avoir été approuvées par l’Agence Européenne pour la Sécurité Aérienne (AESA) ou par l’État
d’immatriculation de l’appareil ;

-  Les  conditions d’exploitation dans  la  configuration  spéciale  dues  à  l’opération  spécialisée
doivent être inscrites dans le manuel de vol.

6. Conditions opérationnelles

- Le pilote devra identifier les zones où il existe des obstacles pour déterminer ses trajectoires ;

- La vitesse minimale doit être supérieure ou égale à la vitesse de sécurité au décollage (VSD)
sauf si les performances de l’hélicoptère lui permettent d’acquérir, dans les conditions du vol,
cette vitesse de sécurité et de maintenir ses performances ascensionnelles après avoir évité tous
les obstacles, malgré la panne du groupe motopropulseur le plus défavorable ;

- Les conditions d’exploitation permettant aux hélicoptères multimoteurs soit de continuer le vol,
soit s’il existe des aires de recueil, d’effectuer un atterrissage forcé sans mise en danger des
personnes et des biens à la surface en cas de panne moteur ou en cas d’urgence.
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7. Divers

-  Le  pilote  devra  respecter  le  statut  et  les  conditions  de pénétration  des  différentes  classes
d’espaces aériens et zones réglementées, dangereuses et interdites.

- L’exploitant devra s’assurer que les trajectoires choisies ne mettent pas en cause la tranquillité
et la sécurité publique, en l’occurrence, une précaution particulière sera apportée afin que soit
évité le survol des établissements sensibles tel qu’hôpitaux, établissements pénitentiaires, etc.

- La présence à bord de toute personne n’ayant pas une fonction en relation avec le but du vol est
notamment  interdite  lors  des  vols  effectués  dans  le cadre  d’une  opération  spécialisée.  Les
personnes qui sont admises à bord des appareils doivent avoir des fonctions en relation avec les
opérations effectuées et ceci doit être clairement défini dans le manuel d’activité particulière ou
le manuel d’exploitation (Task Specialist).

-  L’information  des riverains  ainsi  que l’évacuation  de tout  ou partie  de la zone concernée
pourront, dans certains cas exceptionnels de très basse altitude, être décidées par le préfet du
département.

- L’entreprise est tenue d’aviser préalablement la Brigade de Police Aéronautique, avant le vol
projeté (Tél. 04.42.95.16.59 ;  fax 04.42.95.16.61), en indiquant le cas  échéant tout passage à

proximité d’un site sensible (usine SEVESO, établissement pénitentiaire, etc.).

-  Tout  accident  ou  incident devra  être  immédiatement  signalé  à  la  Brigade  de  la  Police
Aéronautique - DZPAF Sud (Tél. 04.42.95.16.59) ou en cas d’impossibilité, de joindre ce service
au  Centre  d’Information  et  de  Commandement  de  la  Direction  Zonale  de  la  PAF  SUD à
Marseille (Tél. 04.91.53.60.90.).

- Pour toute intervention éventuelle sur la ville de Mende, avant chaque vol ou groupe de vol, il
convient de faxer au directeur de la maison d’arrêt de Mende (04.66.65.69.66) et au directeur des
libertés publiques et des collectivités locales de la préfecture de Lozère (04.66.49.67.22), tous les
renseignements concernant le vol, le nom du pilote, l’identification de l’appareil  utilisé et la
nature de la mission. 

-  Le  survol  du cœur du parc national  des Cévennes  (zone R131) est  interdit  à  une altitude
inférieure à 1.000 mètres.

ARTICLE 3  – La présente dérogation concerne :

les pilotes : - M. Richard SARRAZY,
- M. Manuel BENITOU,
- M. Olivier CAILLARD (remplaçant).

les aéronefs : - Type Ecureuil Monoturbine AS 350 B3 - immatriculé F-GZEN,
- Type Ecureuil Biturbine AS 355 N - immatriculé F-GTKA
- Type Ecureuil Biturbine AS 355 N - immatriculé F-GHLS (remplaçant),
- Type Ecureuil Biturbine AS 355 N - immatriculé F-GVTB (remplaçant).

ARTICLE 4  – Cette dérogation ne peut servir de prétexte à l’exploitation pour enfreindre un
règlement  quelconque établi  (Code  de  l’aviation  civile  et  textes  pris  pour  son  application),
notamment en ce qui concerne le respect du statut et des conditions de pénétration des différentes
classes d’espaces aériens et zones réglementées, dangereuses et interdites.
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ARTICLE 5  – Cette autorisation peut être contestée selon les voies de recours et dans les délais
mentionnés ci-dessous*.

ARTICLE 6  – Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de la sécurité de l'aviation
civile Sud, le directeur zonal de la police aux frontières de la zone Sud, sont chargés chacun en
ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.
Une copie sera adressée au bénéficiaire, à la directrice des services du cabinet de la préfecture,
au sous-préfet de Florac, au directeur départemental des territoires, au directeur départemental de
la cohésion sociale et de la protection des populations, au directeur départemental de la sécurité
publique, au colonel, commandant le groupement de gendarmerie de la Lozère, au directeur des
services d’incendie de secours de la Lozère, à la présidente du conseil départemental, aux maires
de  Nasbinals,  Peyre  en  Aubrac  (Malbouzon,  la  Chaze-de-Peyre,  Aumont-Aubrac),  Rimeize,
Saint-Alban sur Limagnole, et de Lajo, pour information.

Le Préfet

    Signé

Hervé MALHERBE

_____________________________________
*  Dans  les  deux  mois  à  compter  de  la  notification  de  la  présente  décision  les  recours  suivants  peuvent être
introduits :

– un recours gracieux, adressé au Bureau des Élections, des Polices Administratives et de la réglementation
de la préfecture de la Lozère – BP 130 – 48005 MENDE Cedex ;

– un recours hiérarchique,  adressé à Madame la Ministre de l’Écologie, du développement durable et de
l’Énergie – Direction Générale des Infrastructures, des Transports et de la Mer - Sous-direction des ports et
transports fluvial – 92055 Paris-La-Défense Cedex ;

– un  recours  contentieux, adressé  au  tribunal  administratif  de  Nîmes  –  16,  avenue  Feuchères  –
30941 NÎMES Cedex 9.

Ce  recours  juridictionnel  doit  être  déposé  au  plus  tard  avant  l’expiration  du  2ème   mois  suivant  la  date  de
notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date de rejet de votre recours gracieux ou
hiérarchique).
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PRÉFET DE LA LOZÈRE

PRÉFECTURE
DIRECTION DES LIBERTES

PUBLIQUES ET DES
COLLECTIVITES

LOCALES

Bureau des Titres 
et de la Circulation

ARRETE n°PREF-BTC-2017191-0002 du 10 juillet 2017
Portant renouvellement de l’agrément de l’auto-école GAIFFIER, établissement d’enseignement, à

titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière 

Le préfet,
chevalier de la Légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la route, notamment ses articles R.213-1 et R.213-2 ;

VU l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière  ;

VU l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des 
véhicules à moteur et de la sécurité routière  ;

Considérant la demande présentée par Madame GAIFFIER en date du 26 juin 2017 en vue 
d’être autorisée à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite 
des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A  R  R  E  T  E

Article 1er – Madame GAIFFIER est autorisée à exploiter, sous le n°E 02 048 0292 0, un
établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière, dénommé AUTO-ECOLE GAIFFIER et situé 18 Place Henri Cordesse  -
MARVEJOLS.

Article 2 –  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de
la validité de son agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article  3  – L’établissement  est  habilité,  au  vu  des  autorisations  d’enseigner  fournies,  à
dispenser les formations pour les catégories de permis suivantes  : 

AM, A1-A2-A,  B-B1,  C-C1-CE-C1E, D-D1-DE-D1E.

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à
titre personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté  du
8 janvier 2001 susvisé.



Article 5 –  En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant,
une  nouvelle  demande  d’agrément  devra  être  présentée  deux  mois  avant  la  date  du
changement ou de la reprise.

Article 6 –  Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension
d’une formation,  l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent
arrêté.

Article  7  –  Le  nombre  de  personnes  susceptibles  d’être  admises  simultanément  dans
l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé 14  personnes.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées
par les articles 12 à 14 de l’arrêté susvisé.

Article 9 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans
le registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité. 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou
suppression des informations la concernant, en s'adressant à la préfecture de la Lozère.

Article 10 – Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté
dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.
 

Pour le Préfet et par délégation
le secrétaire général,
SIGNE

Thierry OLIVIER



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

PRÉFECTURE
DIRECTION DES LIBERTES

PUBLIQUES ET DES
COLLECTIVITES

LOCALES

Bureau des Titres 
et de la Circulation

ARRETE n°PREF-BTC-2017 191-0003 du 10 juillet 2017
Portant renouvellement de l’agrément de l’école de conduite CUMINAL, établissement

d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière 

Le préfet,
chevalier de la Légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la route, notamment ses articles R.213-1 et R.213-2 ;

VU l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière  ;

VU l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des 
véhicules à moteur et de la sécurité routière  ;

Considérant la demande présentée par Monsieur CUMINAL en date du 22 juin 2017 en vue 
d’être autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite 
des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A  R  R  E  T  E

Article 1er – Monsieur CUMINAL est autorisé à exploiter, sous le n°E 02 048 2208 0, un
établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière, dénommé ECOLE DE CONDUITE CUMINAL et situé 14 place du Foirail
-  SAINT-CHELY-D'APCHER.

Article 2 –  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de
la validité de son agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article  3  – L’établissement  est  habilité,  au  vu  des  autorisations  d’enseigner  fournies,  à
dispenser les formations pour les catégories de permis suivantes  : B / B1 

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à
titre personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté  du
8 janvier 2001 susvisé.



Article 5 –  En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant,
une  nouvelle  demande  d’agrément  devra  être  présentée  deux  mois  avant  la  date  du
changement ou de la reprise.

Article 6 –  Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension
d’une formation,  l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent
arrêté.

Article  7  –  Le  nombre  de  personnes  susceptibles  d’être  admises  simultanément  dans
l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé 20  personnes.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées
par les articles 12 à 14 de l’arrêté susvisé.

Article 9 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans
le registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité. 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou
suppression des informations la concernant, en s'adressant à la préfecture de la Lozère.

Article 10 – Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté
dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

 
Pour le Préfet et par délégation
le secrétaire général,

SIGNE
Thierry OLIVIER



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE
PRÉFECTURE

DIRECTION DES LIBERTÉS
PUBLIQUES ET DES

COLLECTIVITÉS LOCALES

Bureau des élections, des
polices administratives et de la
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ARRÊTE n° PREF-BEPAR2017-191-0005  du   10  JUIL. 2017
Portant autorisation temporaire afin d’utiliser une ou plusieurs embarcations à moteur thermique
sur la rivière du Lot à Mende, en dérogation à l’arrêté préfectoral n° 2014241-0004 du 29 août
2014 portant règlement particulier de police pour l’exercice de la navigation de plaisance et des
activités sportives diverses dans le département de la Lozère  – Les Bateliers des Gorges du Tarn

Le préfet,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code des transports ;
VU le code de l’environnement ;
VU l’arrêté ministériel  du 28 juin  2013 portant  réglementant  général  de  police de la
navigation intérieure ;
VU l’arrêté préfectoral n° 2014241-0004 du 29 août 2014 portant règlement particulier de
police pour l’exercice de la navigation de plaisance et des activités sportives diverses dans
le département de la Lozère ;

VU la demande de dérogation reçue en préfecture le 24 mai 2017, sollicitée par Monsieur
Laurent SUAU, maire de Mende pour le compte de la SCOP Les Bateliers des Gorges du
Tarn, dont le siège est situé sis Cauquenas – 48210 La Malène ;
VU les  avis  du  délégué  départemental  par  intérim  de  l’ARS Occitanie,  du  directeur
départemental des territoires, du directeur département de la cohésion sociale et de la
protection des populations et du directeur départemental de la sécurité publique ;
CONSIDÉRANT  qu’une  dérogation  à  certaines  dispositions  de  l’arrêté  préfectoral
n° 2014241-0004 du 29 août 2014 susvisé, est nécessaire afin d’utiliser une ou plusieurs
embarcations à moteur thermique sur la rivière du Lot à Mende ;
CONSIDÉRANT  le  projet de balades en bateaux à moteur thermique, proposé par la
SCOP Les Bateliers des Gorges du Tarn sus-mentionnée,  dans le cadre de l’animation
locale «     Les Guinguettes     » à Mende, les mercredis 19     juillet et 9     août 2017 ;
SUR proposition du secrétaire général ;

A R R E T E :

Article 1 –  Une dérogation temporaire à certaines dispositions de l’arrêté préfectoral
n° 2014241-0004 du 29 août 2014 susvisé,  est accordée à titre exceptionnel à  la SCOP
Les Bateliers des Gorges du Tarn – 48210 La Malène, afin de permettre l’utilisation d’une
ou plusieurs embarcations à moteur thermique sur la rivière du Lot à Mende, selon
l’itinéraire allant du Bressal au Pont de Berlière, les mercredis 19 juillet et 9 août 2017 de
21 heures à 23 heures (heures locales).

La SCOP Les Bateliers des Gorges du Tarn – 48210 La Malène, devra se conformer aux
textes réglementaires et législatifs en vigueur ainsi qu’aux prescriptions et réserves ci-
dessous, faute de quoi la dérogation sera suspendue sans préavis.

En  aucun  cas,  la  présente  dérogation  ne  pourra  justifier  le  non-respect  des
réglementations existantes.

…/...



Article 2 – La présente dérogation est accordée aux risques et périls des intéressés qui doivent
respecter  les  règlements  intérieurs,  les  règles  techniques  et  de sécurité  propres  à  chaque
activité, et sous réserve des prescriptions suivantes :

- prendre toutes dispositions nécessaires afin d’éviter toute pollution  par hydrocarbures
sur le cours d’eau ;

- prendre toutes dispositions nécessaires et se tenir informé du niveau d’eau sur le secteur
de la rivière du Lot à Mende, afin d’assurer une sécurité optimale des passagers ;

- respecter les mesures particulières de sécurité de l’arrêté n° 2014241-0004 du 29 août
2014 susvisé, conformément à son article 3 ;

- respecter les dispositions applicables du  règlement général de police de la navigation
intérieure ;

- respecter l’interdiction de baignade sur ce secteur du Lot

A  rticle   3 – Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux et endroits habituels par les soins
du maire concerné. Il sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

A  rticle   4 – Cette autorisation peut être contestée selon les voies de recours et dans les délais
mentionnés ci-dessous*.

A  rticle   5 – Le secrétaire général, le délégué départemental par intérim de l’ARS Occitanie, le
directeur départemental des territoires, le directeur départemental de la cohésion sociale et de
la protection des populations, le directeur département de la sécurité publique, et le directeur
départemental  d’incendie  et  de  secours, sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera transmise pour information au bénéficiaire
et au maire de Mende.

Pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général

Signé

Thierry OLIVIER

__________________________________
* Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être
introduits :

– un  recours  gracieux, adressé  au  Bureau  des  Élections,  des  Polices  Administratives  et  de  la
réglementation de la préfecture de la Lozère – BP 130 – 48005 MENDE Cedex ;

– un recours hiérarchique, adressé à Madame la Ministre de l’Écologie, du développement durable et de
l’Énergie – Direction Générale des Infrastructures, des Transports et de la Mer – Sous-direction des
ports et transports fluvial – 92055 Paris-La-Défense Cedex ;

– un  recours  contentieux, adressé  au  tribunal  administratif  de  Nîmes  –  16,  avenue  Feuchères  –
30941 NÎMES Cedex 9.

Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème  mois suivant la date de
notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date de rejet de votre recours gracieux ou
hiérarchique).
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                           ARRETE n° PREFBEPAR2017192-0010  du 11 Juillet 2017                           
Portant habilitation dans le domaine funéraire de la commune de Saint-Symphorien (Lozère).

Le préfet,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2223-19 à
L.2223-46 et R.2223-56 à R.2223-65 relatifs aux opérations funéraires.

VU la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire.

VU le  décret  n°95-330  du  21  mars  1995  relatif  aux  modalités  et  à  la  durée  de
l’habilitation dans le domaine funéraire.

VU l’arrêté préfectoral n°04-1319 du 22 juillet 2004 portant habilitation dans le domaine
funéraire de la commune de Saint-Symphorien,

VU  la  demande  d’habilitation  présentée  par  M.  Bacon  Bernard,  maire  de  Saint-
Symphorien,

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture.

A R R E T E :

Article 1 – La commune de Saint-Symphorien (Lozère) est habilitée à l’effet d’exercer sur
l’ensemble du territoire national les activités funéraires de fossoyage.

  Article 2 – Le numéro d’habilitation est 17-48-101.

 …/...
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Article 3 – La durée de validité de la présente habilitation est fixée à six ans.

A  rticle   4 –  Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Lozère, et
dont copie sera adressée au maire de Saint-Symphorien.

Pour Le Préfet Et Par Délégation
Le Secrétaire Général

Thierry OLIVIER
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PRÉFET DE LA LOZÈRE

PRÉFECTURE
DIRECTION DES LIBERTES

PUBLIQUES ET DES
COLLECTIVITES LOCALES

Bureau des élections, des
polices administratives et de la

réglementation

     ARRETE n° PREF-BEPAR2017193-0001 du 12 juillet 2017                 
portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’entreprise 

« Ambulances Aubrac Pompes Funèbres » représentée par M. Michel NURIT sise à Saint-
Chély d’Apcher (Lozère) 

Le préfet,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.2223-19  à
L.2223-46 et R.2223-56 à R.2223-65 relatifs aux opérations funéraires.

VU la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire.

VU le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation
dans le domaine funéraire.

VU l’arrêté  préfectoral  n°2017193-0001  du  12  juillet  2017  portant  habilitation  dans  le
domaine funéraire de l’entreprise « Ambulances Aubrac Pompes Funèbres » représentée par
M. Michel NURIT à Saint-Chely D’Apcher (Lozère).

VU  la  demande de renouvellement d’habilitation présentée par Monsieur Michel  NURIT,
dirigeant  de  l’entreprise  «  Ambulances  Aubrac  Pompes  Funèbres»  sise  a  Saint-Chely
d’Apcher

SUR proposition du secrétaire général,

A R R E T E :

Article 1 – Monsieur Michel NURIT, dirigeant de l’entreprise « Ambulances Aubrac Pompes
Funèbres » est habilité à l’effet d’exercer l’activité funéraire suivante :

- Organisation des obsèques,
- Transport de corps avant et après mise en bière au moyen du véhicule immatriculé 

9513 GF 48,
- Fourniture de personnels, des objets, et prestations nécessaires aux obsèques,
- Opérations de fossoyage, d’inhumation et d’exhumation,

1



-  Soins  de  conservation  (en  sous-traitance)  auprès  d’un  thanatopracteur  diplômé  et
habilité,

- Fournitures de housse, cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que
les urnes funéraires.

  …/.
Article 2 – Le numéro de l’habilitation est 17-48-038.

Article 3 – La durée de la présente habilitation est fixée à six ans.

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département de la Lozère et dont copie
sera adressée à M. Michel NURIT et à M. Le Maire de St Chely d’Apcher

Pour le préfet et par délégation
le secrétaire général

Thierry OLIVIER
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PRÉFET DE LA LOZÈRE
PRÉFECTURE

DIRECTION DES LIBERTES
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ARRETE n°  PREF-BEPAR2017194-0001 du 13 Juillet 2017
Portant habilitation dans le domaine funéraire de l’entreprise privée de pompes funèbres, 

à Bourgs sur Colagne (Lozère) représentée par M. Gaël ROLLAND.

Le préfet,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2223-19 à
L.2223-46 et R.2223-56 à R.2223-65 relatifs aux opérations funéraires ;

VU la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

VU le  décret  n°95-330  du  21  mars  1995  relatif  aux  modalités  et  à  la  durée  de
l’habilitation dans le domaine funéraire ;

VU la demande d’habilitation présentée par M. Gaël ROLLAND, gérant d’une entreprise
de pompes funèbres, sise Mories à Bourgs sur Colagne (Lozère).

SUR proposition du secrétaire général.

A R R E T E :

                                                                                                                                        …/...

Article  1 –  M. Gaël  ROLLAND, sise  Mories  48100 BOURGS SUR COLAGNE, est
habilité  à  l’effet  d’exercer  sur  l’ensemble du territoire  national  les  activités  funéraires
suivantes :

-  Organisation des obsèques ;

-  Fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,
inhumations, exhumations et crémations.

A  rticle   2 –  Le numéro d’habilitation est 17-48-110.

A C C U E I L  D U  P U B L I C  :  r u e  d u  f a u b o u r g  M o n t b e l ,  M e n d e

S e r v i c e s  a d m i n i s t r a t i f s  :  d u  l u n d i  a u  j e u d i  d e  8 h 3 0  à  1 2 h 0 0  e t  d e  1 3 h 3 0  à  1 7 h 0 0
l e  v e n d r e d i  d e  8 h 3 0  à  1 2 h 0 0  e t  d e  1 3 h 3 0  à  1 6 h 3 0

 :  P r é f e c t u r e  d e  l a  L o z è r e  –  B P  1 3 0  –  4 8 0 0 5  M E N D E  C E D E X

S i t e  i n t e r n e t  :  w w w . l o z e r e . g o u v . f r
 :  0 4 - 6 6 - 4 9 - 6 0 - 0 0  –  T é l é c o p i e  :  0 4 - 6 6 - 4 9 - 1 7 - 2 3
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Article 3 – La durée de validité de la présente habilitation est fixée à un an.

Article 4 - Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Lozère, et dont copie
sera adressée à M. Gaël ROLLAND et à M. le Maire de Bourgs sur Colagne

  Pour le préfet et par délégation
le secrétaire général

Thierry OLIVIER
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PREFET DE LA LOZERE

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC

A R R E T E   N°SOUS-PREF2017184-0002 du 3 juillet 2017 

portant autorisation d'une course pédestre dénommée :
« Les 5emes foulées bastidoises » le 8 juillet 2017 à la Bastide Puylaurent

Le préfet,
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

- VU le code général des collectivités territoriales ; 

- VU le code du sport ;

- VU le code de la route ;

- VU le code de l’environnement ; 

- VU le code de procédure pénale ;

- VU la circulaire NOR : SPOV1231601C du 2 août 2012 concernant l’application du décret
2012-312 du 5 mars 2012 et des arrêtés d’application des 14 mars, 28 mars et 3 mai 2012 ;

- VU la circulaire NOR : SPOV1311759C du 6 mai 2013 relative à la sécurité des courses et
épreuves sportives ;

- VU la demande de M. TEISSIER Didier, représentant l’association La Gardille

- VU l’avis des services et administrations concernés ;

- VU l’avis des maires des communes traversées;

- VU l’avis favorable de la commission départementale de sécurité routière du 15 juin 2017 ;

- SUR proposition du sous-préfet de Florac ;

A R R E T E

Article 1     – Autorisation de l’épreuve

M.  TEISSIER  Didier,  représentant  l’association  La  Gardille  est  autorisé  à  organiser,
conformément à sa demande, le 8 juillet 2017 à 18h00, une course dénommée « Les 5emes

foulées bastidoises », selon l’itinéraire figurant en annexe du présent arrêté, qui  ne pourra
subir aucune modification et sous réserve des droits des tiers et de la stricte observation des
dispositions du présent arrêté.

Nombre maximal de participants : 100
Avant le signal de départ, l’organisateur devra sur place et sur réquisition du représentant de
l'autorité  chargée  d'assurer  le  service  d’ordre,  faire  connaître  le  nombre  probable  des
concurrents et l'heure approximative de leur départ et arrivée.

La présente autorisation est accordée, sous réserve que l'organisateur prenne à sa charge les
frais du service d'ordre exceptionnel, mis en place à l'occasion du déroulement de l'épreuve et
assure la réparation des dommages, dégradations, modifications de toutes sortes de la voie
publique ou de ses dépendances, imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs
préposés.



Article 2     – Obligation des concurrents
Les concurrents doivent obligatoirement présenter une licence sportive portant attestation de
la délivrance d’un certificat médical mentionnant l’absence de contre-indication à la pratique
sportive  de  la  discipline  concernée  ou,  à  défaut,  d’un  certificat  médical  de  non  contre
indication à la pratique de la course à pied en compétition datant de moins d’un an. Les
participants mineurs devront fournir une autorisation parentale.

Les concurrents doivent respecter strictement les consignes de sécurité ci-dessous, le code de
la route et se conformer aux mesures générales ou spéciales qui auront été prises par le maire
et les services de gendarmerie en vue de garantir le bon ordre et la sécurité publique.

Article     3 – Signalisation du parcours
Les  dispositifs  de  signalisation  et  balisage  de  la  course,  ainsi  que  ceux  nécessaires  à  la
déviation  de  la  circulation,  sont  à  la  charge  et  mis  en  place  sous  la  responsabilité  de
l’organisateur.

La  signalisation  du  parcours,  fléchage  ou  marquage  au  sol,  doit  être  effectuée  de  façon
réglementaire conformément aux dispositions de l’instruction ministérielle sur la signalisation
routière (7ème partie, article 118-8). Les marquages seront obligatoirement de couleur jaune et
devront avoir disparu soit naturellement, soit par les soins de l’organisateur, 24 heures après
l’épreuve.  De  même,  il  ne  sera  pas  apposé  d’inscriptions  sur  le  domaine  public  routier
départemental ou ses dépendances (bornes, arbres, supports de signalisation…), sous peine de
poursuite.
Des  signaleurs,  liste  ci  annexée,  doivent  être  postés  aux  endroits  stratégiques,  et  aux
carrefours de routes,  où seront implantées des barrières K2 avec mention « course » pour
aviser les usagers de la route du passage d’une épreuve sportive.

Ils  doivent être identifiables par les usagers de la route grâce au port  d’un gilet  de haute
visibilité et munis de panneaux K10 et équipés de moyens de liaison radio ou téléphonique
permettant une alerte rapide,  sûre et  précise du PC course,  du responsable et  des secours
publics (Centre 15,18,17 et 112) en cas d’incident, accident ou sinistre.

Article     4 – Sécurité du public et des concurrents
L’organisateur  devra  au  préalable  prendre  les  contacts  nécessaires  avec  les  autorités
administratives compétentes : la présidente du conseil départemental, les maires concernés et
les services de gendarmerie pour mettre en œuvre toutes les mesures de police et de sécurité
qui leur seront prescrites pour éviter les accidents tant aux coureurs qu’aux tiers. 

Il  est  rappelé  que  la  sécurité  des  concurrents  relève  de  la  compétence  exclusive  de
l’organisateur : c’est à ce dernier et à lui seul qu’il appartient de s’assurer que la manifestation
se déroule scrupuleusement selon les règles édictées par la fédération compétente.
Toutes  les  mesures  de  sécurité  nécessaires  devront  être  prises  afin  d'assurer  le  bon
déroulement de l'épreuve. 

L'itinéraire devra être reconnu avant la course et les dangers qu’il comporte seront signalés
aux concurrents.
Le dispositif de secours devra être mis en place par l’organisateur, dès le début de l’épreuve,
conformément au règlement type des manifestations hors stades et au dossier déposé en sous-
préfecture. 
L’organisateur doit disposer de personnels formés aux gestes de premiers secours et à jour de
leur recyclage.
Le service local d’urgence doit être prévenu avant le départ de l’épreuve à l’aide de la fiche
d’information jointe.

Article 5     – Protection de la nature

L’organisateur devra sensibiliser les concurrents et spectateurs au respect du milieu naturel et
du droit de propriété afférent et veillera à ce que les participants restent rigoureusement sur les
voies prévues par le tracé. Seuls les chemins autorisés seront empruntés.



Article 6 – Annulation / Report de l’épreuve
Si l’organisateur décide, pour quelque cause que ce soit, d'annuler l'épreuve ou d'en reporter la
date, il devra en informer la sous-préfecture de Florac. 

Faute  par  l'organisateur  de  se  conformer  aux  prescriptions  du  présent  arrêté,  il  sera  fait
obstacle au déroulement de l'épreuve.
Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée en application de l’article R331-13 du
code du sport 

Article 7 – Météorologie
L’organisateur doit prendre toutes les dispositions utiles pour annuler l’épreuve en cas
de  fortes  intempéries  ou/et  d’alerte  météorologique  (canicule).  Pour  cela,  il  doit  se
renseigner, avant le début de l’épreuve, auprès des services préfectoraux de permanence
n° 04 66 49 60 00 du niveau de vigilance et se conformer à leurs instructions.

En période caniculaire,  les risques pour les compétiteurs comme pour le public sont
importants, l’organisateur doit  appliquer les recommandations édictées dans la fiche
jointe.

Article 8 – Sanctions
Toute  infraction  aux  présentes  dispositions  sera  poursuivie,  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur.

Article 9 – Recours contentieux
Le présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un recours  pour  excès  de pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères, 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois à
compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage.

Article 10 – Exécution

Le sous-préfet de Florac, la directrice des services du cabinet de la préfecture, le commandant
du  groupement  de  gendarmerie,  la  présidente  du  conseil  départemental,  le  directeur
départemental des territoires, le directeur départemental des services d’incendie et de secours,
le  directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des  populations,  les
maires  concernés  ainsi  que  l’organisateur  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié et publié au Recueil des Actes Administratifs
(RAA) de la préfecture et sur le site Internet suivant :
http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-
associative/Organisation-des-manifestations-sportives.

Une copie de cet  arrêté  sera adressée par mail  à  chacune des  personnes  chargées de son
exécution.

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet de Florac,

SIGNE

François BOURNEAU
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PREFET DE LA LOZERE

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC

A R R E T E   N° SOUS-PREF2017184-0003 du 3 juillet 2017 

portant autorisation du « Raid multisports Lozère Sport Nature »,
les 8 et 9 juillet 2017 à Mende 

Le préfet,
Chevalier de la Légion d’honneur 

Chevalier de l’ordre national du Mérite

- VU le code général des collectivités territoriales ; 

- VU le code du sport ;

- VU le code de la route ;

- VU le code de l’environnement ; 

- VU le code de procédure pénale ;

- VU la  circulaire  NOR :  SPOV1231601C du  2  août  2012  concernant  l’application  du  décret
 2012-312 du 5 mars 2012 et des arrêtés d’application des 14 mars, 28 mars et 3 mai 2012 ;

- VU la  circulaire  NOR :  SPOV1311759C du 6 mai  2013 relative  à  la  sécurité  des  courses  et
épreuves sportives ;

- VU l'arrêté  n°2017  0178  du  12  juin  2017  portant  autorisation  de  manifestation  publique  ou
sportive en cœur de Parc national des Cévennes’

- VU la  demande  présentée  par  M.  Benjamin  Monier,  président  de  l’association  Lozère  Sport
Nature, aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser l’épreuve ;

- VU les  avis  émis  par  les  services  et  administrations  concernés  et  les  maires  des  communes
traversées;

- VU l’avis favorable des membres de la commission départementale de la sécurité routière du  
15 juin 2017 ;

- SUR proposition du sous-préfet de Florac 

A R R E T E

1



Article     1     – Autorisation de l’épreuve

L’association Lozère Sport  Nature  (LSN),  représentée  par  M. Monier  Benjamin est  autorisée  à
organiser, les 8 et 9 juillet 2017 à partir de 6h00, le raid multisports LSN (Kayak, Trail, VTT, qui
s’enchaînent avec divers formats d’orientation)  sous réserve des droits  des tiers  et  de la stricte
observation des dispositions du présent arrêté. 
Les  itinéraires  consultables  sur  http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-
vie-associative/Organisation-des-manifestations-sportives. ne pourront subir aucune modification.

L’épreuve est un raid multisports d’environ 160kms.
Nombre maximal de participants : 240 par équipe de 3. 

Avant  le  signal  de  départ,  l’organisateur  devra  sur  place  et  sur  réquisition  du  représentant  de
l'autorité chargée d'assurer le service d’ordre, faire connaître le nombre probable des concurrents et
l'heure approximative de leur départ et arrivée.
La présente autorisation est accordée, sous réserve que l'organisateur prenne à sa charge les frais du
service d'ordre exceptionnel, mis en place à l'occasion du déroulement de l'épreuve et assure la
réparation des dommages, dégradations, modifications de toutes sortes de la voie publique ou de ses
dépendances, imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés.

Article 2     – Obligation des concurrents

Les concurrents doivent être titulaires d’une licence sportive en cours de validité ou, à défaut, d’un
certificat médical de non contre indication à la pratique d’une des disciplines datant de moins d’un
an.
Les concurrents doivent respecter strictement les consignes de sécurité ci-dessous, le code de la
route et se conformer aux mesures  générales ou spéciales qui auront été prises par les maires des
communes traversées et les services de gendarmerie en vue de garantir le bon ordre et la sécurité
publique ainsi que les règles de sécurité de chacune des fédérations délégataires des disciplines
concernées.

Les  concurrents  doivent  être  obligatoirement  en  possession  du  matériel  listé  à  l’article  7  du
règlement de l’épreuve et porter des vêtements réfléchissants notamment lorsqu’ils emprunteront
des chaussées ouvertes à la circulation publique ou simplement en les traversant.

Article     3 – Signalisation du parcours
Les dispositifs de signalisation et balisage de la course, ainsi que ceux nécessaires à la déviation de
la circulation, sont à la charge et mis en place sous la responsabilité de l’organisateur.

La  signalisation  du  parcours,  fléchage  ou  marquage  au  sol,  doit  être  effectuée  de  façon
réglementaire  conformément  aux  dispositions  de  l’instruction  ministérielle  sur  la  signalisation
routière  (7ème partie,  article  118-8).  Les  marquages  seront  obligatoirement  de  couleur  jaune  et
devront  avoir  disparu  soit  naturellement,  soit  par  les  soins  de  l’organisateur,  24  heures  après
l’épreuve.  De  même,  il  ne  sera  pas  apposé  d’inscriptions  sur  le  domaine  public  routier
départemental  ou  ses  dépendances  (bornes,  arbres,  supports  de  signalisation…),  sous  peine  de
poursuite.
Des signaleurs, liste ci-annexée, doivent être postés aux endroits stratégiques, et aux carrefours de
routes, où seront implantés des barrières K2 avec mention « course » pour aviser les usagers de la
route du passage d’une épreuve sportive. Ils doivent être identifiables par les usagers de la route
grâce au port d’un gilet de haute visibilité.

Article     4 – Sécurité du public et des concurrents

L’organisateur devra au préalable prendre les contacts nécessaires avec les autorités administratives
compétentes : le président du conseil général, les maires concernés et les services de gendarmerie et
de police pour mettre en œuvre toutes les mesures de police et de sécurité qui leur seront prescrites
pour éviter les accidents tant aux coureurs qu’aux tiers.
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Il est rappelé que la sécurité des concurrents relève de la compétence exclusive de l’organisateur :
c’est  à  ce  dernier  et  à  lui  seul  qu’il  appartient  de  s’assurer  que  la  manifestation  se  déroule
scrupuleusement selon les règles édictées par la fédération compétente.

Toutes les mesures de sécurité nécessaires devront être prises afin d'assurer le bon déroulement de
l'épreuve. 
L'itinéraire devra être reconnu avant la course et les dangers qu’il comporte seront signalés aux
concurrents.

Le dispositif de secours     :
Celui-ci devra être mis en place sur les différents points de passage des circuits par l’organisateur,
dès le début de l’épreuve, conformément au dossier déposé en sous-préfecture. 

L’organisateur devra fournir au CODIS 48 et aux services préfectoraux, l’annuaire téléphonique de
la course (fiche à compléter jointe). Il devra disposer de personnels formés aux gestes de premiers
secours et à jour de leur recyclage qui devront être répartis judicieusement sur le parcours.
Les postes de secours, les commissaires et les signaleurs répartis sur les circuits empruntés par la
course devront être dotés de moyens de liaisons radio ou téléphoniques permettant une alerte rapide,
sûre et précise à partir d’un PC course, des secours publics ( Centre 15, 18, 17 et  112) en cas
d’incident, accident ou sinistre. 

A  rticle 6     – Protection de la nature

L’organisateur devra sensibiliser les concurrents et spectateurs au respect du milieu naturel et du
droit de propriété afférent et veillera à ce que les participants restent rigoureusement sur les voies
prévues par le tracé. Seuls les chemins autorisés seront empruntés  .
Sont interdits pour la traversée des forêts domaniales et des collectivités :

– le jet d'objets quelconques, soit par les accompagnateurs, soit par les concurrents,
– le cloutage et le marquage à la peinture sur les arbres, le mobilier bois et le sol,

– l’usage du feu,
Le débalisage complet devra être effectué dans les 24 heures suivant l’épreuve et le site devra être
laissé dans un parfait état de propreté.

L’organisateur veillera à ce qu’aucun véhicule à moteur n’accède au sommet de Finiels.
L’organisateur  doit  respecter  les  prescriptions  de  l’arrêté  de  la  directrice  du  Parc  national  des
Cévennes.

Article 7 – Annulation / Report de l’épreuve

Si l’organisateur décide, pour quelque cause que ce soit, d'annuler l'épreuve ou d'en reporter la date,
il devra en informer la sous-préfecture de Florac. 
Faute par l'organisateur de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, il sera fait obstacle au
déroulement de l'épreuve.

Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée en application de l’article R331-13 du code du
sport.

Article 8 – Météorologie
L’organisateur doit prendre toutes les dispositions utiles pour annuler l’épreuve en cas de
fortes intempéries ou/et d’alerte météorologique (canicule). Pour cela, il  doit se renseigner,
avant le début de l’épreuve, auprès des services préfectoraux de permanence n° 04 66 49 60 00
du niveau de vigilance et se conformer à leurs instructions.
En  période  caniculaire,  les  risques  pour  les  compétiteurs  comme  pour  le  public  sont
importants, l’organisateur doit appliquer les recommandations édictées dans la fiche jointe.
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Article 9 – Sanctions

Toute infraction aux présentes dispositions sera poursuivie, conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 10 –   Recours contentieux
Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois à compter de
sa publication, de sa notification ou de son affichage.

Article 11 – Exécution

Le sous-préfet de Florac, la directrice des services du cabinet de la préfecture, le commandant du
groupement de gendarmerie, le directeur départemental des territoires, le directeur départemental
des services d’incendie et de secours, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la
protection  des  populations,  la  présidente  du  conseil  départemental,  les  maires  des  communes
traversées ainsi que les organisateurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du
présent arrêté, qui sera notifié et publié au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la préfecture
et sur le site Internet suivant :
http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-associative/Organisation-des-
manifestations-sportives.

Une copie de cet arrêté sera adressée par mail à chacune des personnes chargées de son exécution.

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet de Florac,

SIGNE

François BOURNEAU
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PREFET DE LA LOZERE

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC

A R R E T E  N° SOUS-PREF2017184-0009 du 3 juillet 2017 

portant autorisation d'une épreuve sportive dénommée :
« KTM Mania», les 7, 8, et 9 juillet 2017. 

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code du sport ;

VU le code de la route ;

VU le code l’environnement ; 

VU le code de procédure pénale ;

VU la demande présentée par M. Daniel LHERMET, représentant le « Moto Verte Haute 
Lozère », 

VU l’avis des services et administrations concernés ;

VU les avis émis par les maires des communes concernées ;

VU l’avis favorable des membres de la commission départementale de sécurité routière du 15 
juin 2017

SUR proposition du sous-préfet de Florac ;

A R R E T E

Article     1     – Autorisation de l’épreuve
M. Daniel  LHERMET représentant  le  « Moto Verte  Haute  Lozère »  est  autorisé  à  organiser,
conformément à sa demande, et sous réserve des droits des tiers et de la stricte observation des
dispositions du présent arrêté, un enduro moto intitulé «KTM MANIA 2017».

L’épreuve est une course d'enduro motos sur deux jours et essai de la nouvelle gamme KTM
(programme annexé).
nombre de participants 550

Les circuits, qui sont consultables sur le site Internet de la préfecture  
http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-associative/Organisation-
des-manifestations-sportives ne pourront subir aucune modification.
La présente autorisation est accordée, sous réserve que l'organisateur prenne à sa charge les frais
du service d'ordre exceptionnel, mis en place à l'occasion du déroulement de l'épreuve et assure la
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réparation des dommages, dégradations, modifications de toutes sortes de la voie publique ou de
ses dépendances, imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés.
L'épreuve doit obligatoirement être encadrée par des personnes reconnues par la FFM, licenciées
et ayant obtenu une qualification spécifique, pour les fonctions suivantes :

- Un Directeur de Course,
- Un Commissaire Technique.

- Des Commissaires de Piste,
Avant le signal de départ,  l’organisateur  devra sur place et  sur réquisition du représentant  de
l'autorité chargée d'assurer le service d'ordre, faire connaître le nombre probable des concurrents
et l'heure approximative de leur départ et arrivée.

L’organisateur doit avoir recueilli les autorisations des propriétaires privés.

Article 2     – Obligation des concurrents
Chaque participant doit être en possession soit d'une licence "Nationale Compétition", soit d'une
licence "Manifestation" de type "LJA2"  délivrée par la fédération française de motocyclisme
(FFM).

Tout concurrent devra avoir 16 ans révolus à la date du début de l'épreuve.
Les concurrents doivent porter un équipement vestimentaire conforme au règlement de la FFM.

Article     3 – Signalisation du parcours
Les dispositifs de signalisation et balisage de la course, ainsi que ceux nécessaires à la déviation
de la circulation, sont à la charge et mis en place sous la responsabilité de l’organisateur.

Les vérifications et contrôles techniques seront effectués sous la responsabilité d’un Commissaire
Technique.  M. LHERMET Daniel  est désignée en tant qu’ «organisateur technique» pour la
mise en application de l’article R. 331-27 du code du sport. Une attestation écrite, conforme au
modèle  joint,  précisant  que  toutes  les  prescriptions  mentionnées  dans  l’autorisation  ont  été
respectées, sera transmise aux services de la Préfecture par messagerie. 
Si les prescriptions de l’arrêté ne sont pas respectées, l’«organisateur technique» peut différer ou
interdire le départ de la manifestation.

Les portions de routes départementales empruntées par les concurrents devront être rendues dans
leur  état  initial.  Si  l'état  de  la  chaussée  le  nécessite,  dès  le  passage  du  dernier  concurrent,
l’organisateur devra assurer son balayage voire le maintien d'une signalisation de danger de type
"AK14" ou  "AK4".  Il  devra  également  assurer  la  remise  en  état,  le  cas  échéant  des  dégâts
occasionnés aux rives de chaussée et aux fossés.
Des signaleurs doivent être postés aux endroits stratégiques, et aux carrefours de routes, où seront
implantées  des  barrières  K2 avec  mention  « course »  pour  aviser  les  usagers  de  la  route  du
passage d’une épreuve sportive. Ils doivent être identifiables par les usagers de la route grâce au
port d’un gilet de haute visibilité.

Article     4 – Sécurité des concurrents et du public 

L’organisateur  devra  au  préalable  prendre  les  contacts  nécessaires  avec  les  autorités
administratives  compétentes :  les  maires  des  communes  concernées  et  les  services  de
gendarmerie pour mettre en œuvre toutes les mesures de police et de sécurité qui leur seront
prescrites pour éviter les accidents tant aux coureurs qu'aux tiers.
Il est rappelé que la sécurité des concurrents relève de la compétence exclusive de l’organisateur :
c’est à ce dernier et à lui seul qu’il appartient de s’assurer que la manifestation se déroule selon
les règles édictées par la FFM.
a) Protection du public
En bord de piste, aux emplacements où le public est admis, une double délimitation doit être
prévue entre le public et la piste. 
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Cette zone de sécurité doit avoir une largeur de 1 mètre minimum, et être délimitée au minimum
par de la rubalise. Elle peut être renforcée par des ballots de paille pressée ou tout autre dispositif
efficace ayant le même effet (les piquets de fer sont strictement interdits à moins qu’ils ne soient
très efficacement protégés).
Dans tous les cas, le public sera interdit dans les zones situées en sortie extérieure de virage et à
proximité de la zone de départ. Si le public est admis dans des parties surplombant la piste, une
barrière de retenue devra être installée.
Les pistes contiguëes doivent être séparées et protégées par une barrière en bois ou en plastique
ou des bottes de paille.
b) Protection des participants
Dans  le  cadre  d'une  compétition,  des  postes  de  commissaires  de  piste  pour  la  signalisation
doivent  être  prévus tout  le  long du parcours  de façon à  donner  aux coureurs,  au  moyen  de
drapeaux, toute indication nécessaire pendant la course. Ces postes doivent être distinctement
indiqués et les emplacements doivent être choisis de manière à ce que les signaux donnés soient
parfaitement  visibles  des  coureurs.  L'emplacement  des  commissaires  doit  permettre  de  leur
assurer la plus grande sécurité.

Article 5     – Secours
Le dispositif de secours devra être conforme aux données contenues dans le dossier de sécurité
déposé par les organisateurs et aux règles techniques de sécurité de la FFM.
L’organisateur  devra  disposer  d’un moyen  permettant  l’alerte  des  secours  tout  au long de  la
manifestation.  Les  postes  de  surveillance  et  le  parc  de  stationnement  devront  être  équipés
d'extincteurs portatifs.

En  cas  d'évacuation  sanitaire  ou  de  passage  de  véhicules  d'incendie,  la  course  sera  stoppée,
priorité absolue étant donnée aux moyens de secours.

L’organisateur veillera à ce que les accès aux divers sites de l’épreuve soient libres en toutes
circonstances de façon à faciliter la circulation des engins de secours.

L'organisateur devra informer dans les meilleurs délais et en tout état de cause avant l’épreuve le
SAMU48 et le SDIS48, de la date, du lieu et de la nature des épreuves conformément à l’imprimé
ci-joint ainsi que les services de secours des départements de la Haute-Loire (04.71.07.03.18) et
de l’Ardèche.

Une copie de cette fiche sera transmise également par mail aux services de la préfecture.

Le stationnement des spectateurs et des véhicules automobiles est interdit sur la chaussée, le
long de l'itinéraire de la course et notamment aux lieux de départ et d'arrivée,  pendant
toute  la  durée  de  l'épreuve.  Des  parcs  de  stationnement  devront  être  aménagés  pour  les
véhicules  automobiles  afin  d'éviter  l'obstruction  des  voies  menant  au circuit  et  de faciliter  le
passage des véhicules de secours.

Article 6 – Protection de la nature

Les organisateurs  veilleront,  à  ce que les participants  restent  rigoureusement  sur les  chemins
prévus par le  tracé. Les cours d’eau même de petite  taille  ne doivent pas être traversés hors
aménagement prévus à cet effet ( ponts, passages busés, rondins…).
Sont  interdits  pour  la  traversée  des  forêts  domaniales  et  des  collectivités  soit  par  les
accompagnateurs, soit par les concurrents     ;
– le  jet  d'objets  quelconques  sur  la  voie  publique, le  collage,  le  marquage  à  la  peinture,  le
cloutage des papillons, flèches ou affiches indiquant l'itinéraire sur les arbres, le mobilier bois,
panneaux de signalisation routière, bornes, parapets de ponts ou sol et l'usage du feu
Le débalisage complet devra être effectué dans les 24 heures suivant l'épreuve.
Le site devra être laissé dans un parfait état de propreté.

L’organisateur doit respecter les prescriptions des services de la DDT concernant les traversées
des cours d’eaux et des zones humides.
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Article 7 – Prescriptions particulières
• Préfecture de la Haute Loire : 

L’organisateur doit respecter les prescriptions ci jointes.

• Communauté de communes du Haut Allier :
L’organisateur veillera à réduire au maximum les nuisances pour les riverains, communiquera au
mieux  sur  l’évènement  et  informera  les  populations  du  territoire  des  répercussions  de
l’évènement. 
Il  doit  procéder  à  un  état  des  lieux  immédiatement  après  la  manifestation  pour  que  les
enseignements puissent être rapidement tirés et en fonction, la conduite à tenir au niveau de la
CCHA pour le futur.

Article 8 – Météorologie
L’organisateur doit prendre toutes les dispositions utiles pour annuler l’épreuve en cas de fortes
intempéries  ou/et  d’alerte  météorologique.  Pour  cela,  il  doit  se renseigner,  avant  le  début  de
l’épreuve,  auprès  des  services  préfectoraux de permanence  n°  04 66 49 60 00 du niveau de
vigilance et se conformer à leurs instructions. 

Article 9 – Annulation / Report de l’épreuve

Si l’organisateur décide, pour quelque cause que ce soit, d'annuler l'épreuve, ou d'en reporter la
date, il devra en informer immédiatement la sous-préfecture.
Faute par l’organisateur de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, il sera fait obstacle
au déroulement de l'épreuve.
Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée en application de l’article R 331-28 du code
du sport.

Article 10 – Sanctions
Toute infraction aux présentes dispositions sera poursuivie conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Article 11 – Recours contentieux

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois à compter
de sa publication, de sa notification ou de son affichage.

Article 12 – Exécution
Le sous-préfet de Florac, le préfet de l’Ardèche, le préfet de la Haute Loire, la directrice des
services  du  cabinet  de  la  préfecture,  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie,  le
directeur départemental des territoires, le directeur départemental des services d’incendie et
de  secours,  le  directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des
populations,  les  maires  des  communes  traversées  ainsi  que  l’organisateur  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié et publié au
Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la préfecture et sur le site Internet suivant :
http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-
associative/Organisation-des-manifestations-sportives.

Une copie de cet  arrêté  sera adressée par mail  à chacune des personnes chargées  de son
exécution.

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet de Florac,

SIGNE

François BOURNEAU
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PREFET DE LA LOZERE

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC

A R R E T E N°N°SOUS-PREF2017184-0010 du 3 juillet 2017 

portant autorisation du « Fitdays MGEN du Mont-Lozère»,
le 8 juillet 2017 à Pourcharesses 

Le préfet,
Chevalier de la Légion d’honneur 

Chevalier de l’ordre national du Mérite

- VU le code général des collectivités territoriales ; 

- VU le code du sport ;

- VU le code de la route ;

- VU le code de l’environnement ; 

- VU le code de procédure pénale ;

- VU la  circulaire  NOR :  SPOV1231601C du  2  août  2012  concernant  l’application  du  décret
 2012-312 du 5 mars 2012 et des arrêtés d’application des 14 mars, 28 mars et 3 mai 2012 ;

- VU la  circulaire  NOR :  SPOV1311759C du 6 mai  2013 relative  à  la  sécurité  des  courses  et
épreuves sportives ;

- VU la demande présentée par l’association Tigre, représentée par Jean-Philippe VIALAT, aux fins
d’obtenir l’autorisation d’organiser l’épreuve ;

- VU les  avis  émis  par  les  services  et  administrations  concernés  et  les  maires  des  communes
traversées;

- VU l’avis favorable des membres de la commission départementale de la sécurité routière du  
15 juin 2017 ;

-

- SUR proposition du sous-préfet de Florac 

A R R E T E

Article     1     – Autorisation de l’épreuve
L’association Tigre, représentée par Jean-Philippe VIALAT, est autorisée à organiser, le 8 juillet
2017 de 12h30 à 18h30, le triathlon dénommé « Fitdays MGEN du Mont Lozère » à Pourcharesses,
selon les itinéraires figurant en annexe du présent arrêté, qui ne pourront subir aucune modification
sous réserve des droits des tiers et de la stricte observation des dispositions du présent arrêté. 

Nombre maximal de participants : 550. 
Avant  le  signal  de  départ,  l’organisateur  devra  sur  place  et  sur  réquisition  du  représentant  de
l'autorité chargée d'assurer le service d’ordre, faire connaître le nombre probable des concurrents et
l'heure approximative de leur départ et arrivée.

La présente autorisation est accordée, sous réserve que l'organisateur prenne à sa charge les frais du
service d'ordre exceptionnel, mis en place à l'occasion du déroulement de l'épreuve et assure la
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réparation des dommages, dégradations, modifications de toutes sortes de la voie publique ou de ses
dépendances, imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés.

Article 2     – Obligation des concurrents
Les concurrents doivent être titulaires d’une licence sportive en cours de validité ou, à défaut, d’un
certificat médical de non contre indication à la pratique d’une des disciplines datant de moins d’un
an.

Les concurrents doivent respecter strictement les consignes de sécurité ci-dessous, le code de la
route et se conformer aux mesures  générales ou spéciales qui auront été prises par les maires des
communes traversées et les services de gendarmerie en vue de garantir le bon ordre et la sécurité
publique ainsi que les règles de sécurité de chacune des fédérations délégataires des disciplines
concernées.

Article     3 – Signalisation du parcours

Les dispositifs de signalisation et balisage de la course, ainsi que ceux nécessaires à la déviation de
la circulation, sont à la charge et mis en place sous la responsabilité de l’organisateur.
L’organisateur  mettra  en œuvre les  mesures  prescrites  par  l’arrêté  n°172096 de restriction  à  la
circulation de la présidente du conseil départemental.

La  signalisation  du  parcours,  fléchage  ou  marquage  au  sol,  doit  être  effectuée  de  façon
réglementaire  conformément  aux  dispositions  de  l’instruction  ministérielle  sur  la  signalisation
routière  (7ème partie,  article  118-8).  Les  marquages  seront  obligatoirement  de  couleur  jaune  et
devront  avoir  disparu  soit  naturellement,  soit  par  les  soins  de  l’organisateur,  24  heures  après
l’épreuve.  De  même,  il  ne  sera  pas  apposé  d’inscriptions  sur  le  domaine  public  routier
départemental  ou  ses  dépendances  (bornes,  arbres,  supports  de  signalisation…),  sous  peine  de
poursuite.
Des signaleurs, liste ci-annexée, doivent être postés aux endroits stratégiques, et aux carrefours de
routes, où seront implantés des barrières K2 avec mention « course » pour aviser les usagers de la
route du passage d’une épreuve sportive. Ils doivent être identifiables par les usagers de la route
grâce au port d’un gilet de haute visibilité, notamment sur les sectionnements des routes D901 et
D906.

Article     4 – Sécurité du public et des concurrents
L’organisateur devra au préalable prendre les contacts nécessaires avec les autorités administratives
compétentes : le président du conseil général, les maires concernés et les services de gendarmerie et
de police pour mettre en œuvre toutes les mesures de police et de sécurité qui leur seront prescrites
pour éviter les accidents tant aux coureurs qu’aux tiers.

Il est rappelé que la sécurité des concurrents relève de la compétence exclusive de l’organisateur :
c’est  à  ce  dernier  et  à  lui  seul  qu’il  appartient  de  s’assurer  que  la  manifestation  se  déroule
scrupuleusement selon les règles édictées par la fédération compétente.
Toutes les mesures de sécurité nécessaires devront être prises afin d'assurer le bon déroulement de
l'épreuve. 

L'itinéraire devra être reconnu avant la course et les dangers qu’il comporte seront signalés aux
concurrents.
Le dispositif de secours devra être mis en place sur les différents points de passage des circuits par
l’organisateur, dès le début de l’épreuve, conformément au dossier déposé en sous-préfecture. 

A  rticle 6     – Protection de la nature
L’organisateur devra sensibiliser les concurrents et spectateurs au respect du milieu naturel et du
droit de propriété afférent et veillera à ce que les participants restent rigoureusement sur les voies
prévues par le tracé. Seuls les chemins autorisés seront empruntés  .
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Sont interdits pour la traversée des forêts domaniales et des collectivités :

– le jet d'objets quelconques, soit par les accompagnateurs, soit par les concurrents,
– le cloutage et le marquage à la peinture sur les arbres, le mobilier bois et le sol,

– l’usage du feu,
Le débalisage complet devra être effectué dans les 24 heures suivant l’épreuve et le site devra être
laissé dans un parfait état de propreté.

Article 7 – Annulation / Report de l’épreuve
Si l’organisateur décide, pour quelque cause que ce soit, d'annuler l'épreuve ou d'en reporter la date,
il devra en informer la sous-préfecture de Florac. 

Faute par l'organisateur de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, il sera fait obstacle au
déroulement de l'épreuve.
Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée en application de l’article R331-13 du code du
sport.

Article 8 – Météorologie
L’organisateur doit prendre toutes les dispositions utiles pour annuler l’épreuve en cas de fortes
intempéries ou/et d’alerte météorologique (canicule). Pour cela, il doit se renseigner, avant le début
de l’épreuve, auprès des services préfectoraux de permanence n° 04 66 49 60 00 du niveau de
vigilance et se conformer à leurs instructions.
En période caniculaire, les risques pour les compétiteurs comme pour le public sont importants,
l’organisateur doit appliquer les recommandations édictées dans la fiche jointe.

Article 9 – Sanctions

Toute infraction aux présentes dispositions sera poursuivie, conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 10 –   Recours contentieux

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois à compter de
sa publication, de sa notification ou de son affichage.

Article 11 – Exécution

Le sous-préfet de Florac, la directrice des services du cabinet de la préfecture, le commandant du
groupement de gendarmerie, le directeur départemental des territoires, le directeur départemental
des services d’incendie et de secours, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la
protection  des  populations,  la  présidente  du  conseil  départemental,  les  maires  des  communes
traversées ainsi que les organisateurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du
présent arrêté, qui sera notifié et publié au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la préfecture
et sur le site Internet suivant :
http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-associative/Organisation-des-
manifestations-sportives.

Une copie de cet arrêté sera adressée par mail à chacune des personnes chargées de son exécution.

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet de Florac,

SIGNE

François BOURNEAU
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PREFET DE LA LOZERE

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC

A R R E T E   N°SOUS-PREF2017184-0011 du 3 juillet 2017 

portant autorisation d'une épreuve sportive : 

Courses équestres endurance de Barre des Cévennes, les 7 , 8 et 9 juillet 2017 

Le préfet,
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

- VU le code général des collectivités territoriales ; 

- VU le code du sport ;

- VU le code de la route ;

- VU le code de l’environnement ; 

- VU le code de procédure pénale ;

- VU la circulaire NOR : SPOV1231601C du 2 août 2012 concernant l’application du décret 2012-
312 du 5 mars 2012 et des arrêtés d’application des 14 mars, 28 mars et 3 mai 2012 ;

- VU l’arrêté n°2009-155-006 en date du 4 juin 2009 fixant les conditions sanitaires applicables aux
rassemblements  d’équidés  et  manifestations  hippiques  à  caractère  sportif  ou touristique dans  le
département de la Lozère ;

- VU la  circulaire  NOR :  SPOV1311759C du 6 mai  2013 relative  à  la  sécurité  des  courses  et
épreuves sportives ;

- VU l’arrêté  n°2017-0166  du  30  mai  2017  portant  autorisation  de  manifestation  publique  ou
sportive en cœur du parc national des Cévennes et circulation sur pistes réglementées.

- VU la demande présentée par M. Boudon Jean Paul, représentant l’association Lozère Endurance
Équestre (LEE), aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser l’épreuve ;

- VU les  avis  émis  par  les  services  et  administrations  concernés  et  les  maires  des  communes
traversées ;

- VU l’avis favorable de la commission départementale de sécurité routière du 15 juin 2017 ;

- SUR proposition du sous-préfet de Florac 

A R R E T E
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Article     1     – Autorisation de l’épreuve

L’association LEE, représentée par M. Jean Paul Boudon, est autorisée à organiser, les 7 et 8 et 9
juillet  2017,  plusieurs  courses  équestres  endurance  à  Barre  des  Cévennes  selon  les  itinéraires
figurant en annexe du présent arrêté, qui ne pourront subir aucune modification et sous réserve des
droits des tiers et de la stricte observation des dispositions du présent arrêté.
-Courses jeunes chevaux de 20, 40, 60 kms, le vendredi 7 juillet

-Course de 120kms, le samedi 8 juillet
-Courses de 20, 40, 60, 90 kms, le dimanche 9 juillet

Nombre maximal de participants : 70 par jour
Avant  le  signal  de  départ,  l’organisateur  devra  sur  place  et  sur  réquisition  du  représentant  de
l'autorité chargée d'assurer le service d’ordre, faire connaître le nombre probable des concurrents et
l'heure approximative de leur départ et arrivée.

La présente autorisation est accordée, sous réserve que l'organisateur prenne à sa charge les frais du
service d'ordre exceptionnel, mis en place à l'occasion du déroulement de l'épreuve et assure la
réparation des dommages, dégradations, modifications de toutes sortes de la voie publique ou de ses
dépendances, imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés.

Article 2     – Obligation des concurrents et des chevaux
Aucune licence ne sera délivrée sur place.

Les concurrents doivent respecter strictement les consignes de sécurité ci-dessous, et se conformer
aux  mesures  générales ou  spéciales qui  auront  été  prises  par  les  maires  et  les  services  de
gendarmerie en vue de garantir le bon ordre et la sécurité publique.
Les cavaliers doivent respecter les règles du code de la route. 
Le port de la bombe est obligatoire.
La  liste  des  participants  et  le  n°  SIRE  des  chevaux  devront  être  transmis  à  la  direction
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations.
Un vétérinaire pourvu d'un mandat sanitaire en Lozère devra être présent au sein de l'équipe.

Article     3 – Signalisation du parcours

Les dispositifs de signalisation et balisage de la course, ainsi que ceux nécessaires à la déviation de
la circulation, sont à la charge et mis en place sous la responsabilité de l’organisateur.
La  signalisation  du  parcours,  fléchage  ou  marquage  au  sol,  doit  être  effectuée  de  façon
réglementaire  conformément  aux  dispositions  de  l’instruction  ministérielle  sur  la  signalisation
routière  (7ème partie,  article  118-8).  Les  marquages  seront  obligatoirement  de  couleur  jaune  et
devront  avoir  disparu  soit  naturellement,  soit  par  les  soins  de  l’organisateur,  24  heures  après
l’épreuve.  De  même,  il  ne  sera  pas  apposé  d’inscriptions  sur  le  domaine  public  routier
départemental  ou  ses  dépendances  (bornes,  arbres,  supports  de  signalisation…),  sous  peine  de
poursuite.

Les portions de routes départementales empruntées par les cavaliers devront être rendues dans leur
état initial. Si l’état de la chaussée le nécessite, des le passage du dernier concurrent, l’organisateur
devra assurer son balayage voire le maintien d’une signalisation de danger de type « AK14 » ou
« AK4 ». Il devra également assurer la remise en état, le cas échéant, des dégâts occasionnés aux
rives de chaussées et aux fossés.
Des signaleurs, liste ci-annexée, dont le rôle est très important, doivent être postés aux endroits
stratégiques,  et  aux  carrefours  de  routes,  où  seront  implantés  des  barrières  K2  avec  mention
« course » pour aviser les usagers de la route du passage d’une épreuve sportive. Ils doivent être
identifiables par les usagers de la route grâce au port d’un gilet de haute visibilité et munis de
panneaux K10 et équipés de moyens de liaison radio ou téléphonique permettant une alerte rapide,
sûre et précise du PC course, du responsable et des secours publics (Centre 15,18,17 et 112) en cas
d’incident, accident ou sinistre.
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Article     4 – Sécurité du public et des concurrents

L’organisateur devra au préalable prendre les contacts nécessaires avec les maires des communes
traversées pour mettre en œuvre toutes les mesures de police et de sécurité qui leur seront prescrites
pour éviter les accidents tant aux coureurs qu’aux tiers. 
Il est rappelé que la sécurité des concurrents relève de la compétence exclusive de l’organisateur :
c’est  à  ce  dernier  et  à  lui  seul  qu’il  appartient  de  s’assurer  que  la  manifestation  se  déroule
scrupuleusement selon les règles édictées par la fédération compétente.

Toutes les mesures de sécurité nécessaires devront être prises afin d'assurer le bon déroulement de
l'épreuve. 
L'itinéraire devra être reconnu avant la course et les dangers qu’il comporte seront signalés aux
concurrents.

Le dispositif de secours devra être mis en place sur les différents points de passage des circuits par
l’organisateur,  dès  le  début  de  l’épreuve,  conformément  au  règlement  de  la  FFE  (fédération
Française d’Equitation) et au dossier déposé en sous-préfecture.
L’organisateur doit organiser et mettre en place un Poste d’Assistance Cavalier (PAC).

Il  est  tenu  sous  la  responsabilité  d’un  secouriste  détenteur  du  diplôme  de  Premier  Secours
d’Équipier  secouriste,  PSE  2,  et  d’un  assistant  titulaire  du  diplôme  de  Prévention  et  Secours
Civique, niveau 1, PSC1 ou d'un diplôme équivalent(BNS ou AFPS).
Le PAC peut être remplacé par une ambulance équipée présente en permanence servie par des
personnels formés aux gestes de premiers secours et à jour de leur recyclage.

Article 5     – Protection de la nature

L’organisateur devra sensibiliser les concurrents et spectateurs au respect du milieu naturel et du
droit de propriété afférent et veillera à ce que les participants restent rigoureusement sur les voies
prévues par le tracé. Seuls les chemins autorisés seront empruntés.
L’organisateur  doit  respecter  les  prescriptions  de  l’arrêté  n°2017-0166 du 30 mai  2017 portant
autorisation  de  manifestation  publique  ou  sportive  en  cœur  du  parc  national  des  Cévennes  et
circulation sur pistes réglementées.

Sont interdits pour la traversée des forêts domaniales et des collectivités :
– le jet d'objets quelconques, soit par les accompagnateurs, soit par les concurrents,

– le cloutage et le marquage à la peinture sur les arbres, le mobilier bois et le sol 
– l’usage du feu.

Le débalisage complet devra être effectué dans les 24 heures suivant l’épreuve et le site devra être
laissé dans un parfait état de propreté.

Article 6 – Annulation / Report de l’épreuve
Si l’organisateur décide, pour quelque cause que ce soit, d'annuler l'épreuve ou d'en reporter la date,
il devra en informer la sous-préfecture de Florac. 

Faute par l'organisateur de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, il sera fait obstacle au
déroulement de l'épreuve.
Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée en application de l’article R331-13 du code du
sport.

Article 7 – Météorologie
L’organisateur doit prendre toutes les dispositions utiles pour annuler l’épreuve en cas de
fortes intempéries ou/et d’alerte météorologique (canicule). Pour cela, il  doit se renseigner,
avant le début de l’épreuve, auprès des services préfectoraux de permanence n° 04 66 49 60 00
du niveau de vigilance et se conformer à leurs instructions.

En  période  caniculaire,  les  risques  pour  les  compétiteurs  comme  pour  le  public  sont
importants, l’organisateur doit appliquer les recommandations édictées dans la fiche jointe.
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Article 8 – Sanctions

Toute infraction aux présentes dispositions sera poursuivie, conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 9 – Recours contentieux
Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères, 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois à compter
de sa publication, de sa notification ou de son affichage.

Article 10 – Exécution
Le sous-préfet de Florac, la directrice des services du cabinet de la préfecture, la présidente du
conseil départemental, le commandant du groupement de gendarmerie, le directeur départemental
des  territoires,  le  directeur  départemental  des  services  d’incendie  et  de  secours,  le  directeur
départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des  populations,  la  directrice  du  parc
national des Cévennes, les maires des communes traversées ainsi que les organisateurs sont chargés,
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié et publié au Recueil
des Actes Administratifs (RAA) de la préfecture et sur le site Internet suivant :

http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-associative/Organisation-des-
manifestations-sportives.
Une copie de cet arrêté sera adressée par mail à chacune des personnes chargées de son exécution.

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet de Florac,

SIGNE

François BOURNEAU
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PREFET DE LA LOZERE

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC

A R R E T E N°SOUS-PREF 2017185-0001 du 4 juillet 2017

FIXANT LES CONDITIONS DE PASSAGE

DU TOUR DE FRANCE 2017 DANS LE DÉPARTEMENT de la Lozère

Le préfet,
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l'aviation civile ;
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-1 et suivant,

L. 2215-1, L. 3221-4 et L. 3221-5 ;
Vu le code de la route ;
Vu le code du sport, notamment ses articles L. 331-5 à L. 331-7, L. 331-9, D. 331-5, R. 331-

6 à R. 331-17 et A. 331-2 à A. 331-7 ;
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 414-4 et R. 414-19 ;
Vu le décret n° 97-199 du 5 mars 1997, modifié par le décret n° 2010-1295 du 28 octobre

2010, relatif  au remboursement  de certaines  dépenses supportées par les forces de police et  de
gendarmerie ; 

Vu le décret n° 97-646 du 31 mai 1997 relatif à la mise en place de service d’ordre par les
organisateurs de manifestations sportives, récréatives ou culturelles à but lucratif ;

Vu l’arrêté interministériel du 10 octobre 1957 relatif au survol des agglomérations et des
rassemblements de personnes ou d’animaux ;

Vu l’arrêté du 17 novembre 1958 relatif à la réglementation de la circulation aérienne des
hélicoptères ;

Vu l’arrêté  du  3  mars  2006 relatif  aux  règles  de  l’air  et  aux  services  de  la  circulation
aérienne modifié, notamment son annexe 1,§3.1.2 niveau minimal et § 4.6 règles de vol à vue ;

Vu l’arrêté interministériel du 28 octobre 2010, modifié par l’arrêté du 24 décembre 2014,
fixant le montant des remboursements de certaines dépenses supportées par les forces de police et
de gendarmerie.

Vu l'arrêté interministériel du 20 décembre 2010 portant interdiction de certaines routes aux
concentrations et manifestations sportives ;

Vu  l’arrêté  interministériel  du  2  mars  2015  relatif  à  l’interdiction  de  circulation  des
véhicules de transport de marchandises à certaines périodes ;

Vu l'arrêté interministériel du 30 décembre 2016 portant interdiction des routes à grande
circulation  aux  concentrations  et  manifestations  sportives  à  certaines  périodes  de  
l’année 2016 ;

Vu l'arrêté ministériel du 9 juin 2017 portant autorisation du 104ème  Tour de France cycliste,
du 1er juillet au 23 juillet 2017 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  temporaire  N°2017-N-011  réglementant  temporairement  la
circulation sur l’autoroute A75 dans le département de la Lozère ;

Vu l’instruction du 4 octobre 2006 relative aux conditions  techniques  de délivrance des
dérogations aux hauteurs minimales de vol ;

Vu les avis des maires des communes traversées par le Tour de France 2017 ;

SUR proposition du sous-préfet de Florac
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A R R Ê T E 

Article 1  er   

L'épreuve sportive dénommée « Tour de France cycliste 2017 » empruntera, le 16 juillet 2017, dans
le département de la Lozère l'itinéraire suivant :
Routes départementales : 

 D987 et D806 de Col d’Aubrac à La Rouzaire près Lajo. 

Commune(s) :

Nasbinals,

Peyre en Aubrac (Malbouzon, La Chaze de Peyre, Aumont Aubrac), 

Rimeize

Saint Alban sur Limagnole.

Horaire de passage prévisible du premier coureur : 14h27
Horaire de passage prévisible du dernier coureur : 16h10

La circulation sur les voies empruntées par le Tour de France cycliste 2017 est interdite à tous les
véhicules, autres que ceux munis de l'insigne officiel de l'organisation, depuis :

 secteur de Nasbinals, du croisement D219 / D987 moulin de la Folle / Pratviala, à  partir  de
11h00,

 secteur d’Aumont Aubrac, de l’intersection D987 / D806 les 4 chemins à Rimeize à partir
de 11h40 

 secteur de St Alban sur Limagnole, de l’intersection D987 / D806 au col de Fintes – Saint
Roch à partir de 12h05

La circulation est interdite également sur les routes suivantes : 

 Secteur de Nasbinals  , 

D900 à Nasbinals de 11h à 15h30

 Secteur d’Aumont Aubrac  , 

-D809 à Aumont Aubrac de 11h40 à 16h00
-Échangeur 35 de l’autoroute A75 de 11h40 à 16h00

-D806 à Rimeize de 11h40 à 16h15
-D806, direction Mende, de 11h40 à 16h15

 Secteur de St Alban sur Limagnole  , 

-D4 à St Aban sur Limagnole, de 12h30 à 16h30

Les routes empruntées seront rouvertes à la circulation 1/4 d’heure après le passage du dernier
concurrent.
Nonobstant les dispositions qui précèdent, le franchissement des voies pourra être autorisé, durant
la période d’interdiction, par les agents des services chargés de la surveillance de la circulation et
effectué sous leur contrôle.

Les  véhicules  dont  les  conducteurs  justifieront  d’une  urgence  particulière  (activité  médicale,
services  publics,  et  notamment  les  véhicules  de  lutte  contre  l'incendie,  transports  de  denrées
périssables)  pourront  être  autorisés  à  emprunter  les  voies  interdites,  sous  réserve  d'être
accompagnés d’une escorte motorisée de la police ou de la gendarmerie.

Le stationnement des véhicules est strictement interdit sur l’ensemble du parcours.

Le stationnement du public est interdit dans les virages à angle droit ou en épingle à cheveux et
faisant suite à une longue ligne droite ou à une descente rapide, sur les ponts, notamment sur le pont
surplombant l’A75, dans les passages souterrains, dans les tunnels et le long des lignes de chemins
de fer, ainsi que dans les voies particulièrement étroites.
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Article 2

Pendant la durée des interdictions, telles qu’elles sont précisées à l'article 1er, la circulation générale
est déviée sur les voies ci-après : 
La D806, direction Mende, de 11h40 à 16h15, est déviée par l’autoroute A75, sortie à l’échangeur
39.1 obligatoire.

Les bretelles de sortie et d’entrée du diffuseur 35 (Aumont Nord) seront fermées à toute circulation
de 11h40 à 16h00 conformément aux dispositions de l’arrêté 2017-N-011 (ci joint) réglementant la
circulation sur l’autoroute A75 dans le département de la Lozère. Les usagers seront déviés par le
diffuseur 37.

Article 3
L'apposition d'une marque distinctive sur les véhicules à deux ou quatre roues portant la mention
« Tour de France cycliste 2017 » n'est autorisée que sur les véhicules ayant reçu des organisateurs
l'autorisation de participer ou de suivre, en totalité ou en partie, cette compétition. Cette autorisation
sera exigible à toutes réquisitions des agents de la force publique.

Article 4

Sauf dans les cas prévus à l'article 1er, aucun véhicule non porteur de ces marques distinctives ne
peut s’intégrer dans la caravane accompagnant cette compétition.

Article 5
Sur les voies empruntées par le Tour de France 2017 les journaux ne peuvent être annoncés, en vue
de leur vente, que par leur titre, leur prix et les noms de leurs rédacteurs.

Article 6

Toute vente ambulante de produits, denrées, articles et objets quelconques sur la voie publique est
interdite à l'extérieur des agglomérations, sur les voies empruntées par le Tour de France, le jour de
son passage dans le département.
Sur les mêmes voies, à l'intérieur des agglomérations, la vente ambulante de tous produits, denrées,
articles et objets quelconques ne pourra être effectuée qu'à des heures et en des lieux autorisés par
l'autorité municipale.

Nonobstant toutes dispositions contraires, est interdit, 4 heures avant le passage du Tour de France,
le stationnement en vue d'effectuer des opérations de vente sur les trottoirs, allées, contre-allées,
places,  etc… situés  en  agglomérations  et  bordant  immédiatement  les  voies  empruntées  par  les
concurrents.

Article 7
A titre  exceptionnel,  les  passagers  des  voitures  officielles  et  des  véhicules  de  la  caravane
publicitaire  du  Tour  de  France  peuvent,  sous  réserve  des  restrictions  éventuelles  édictées  par
l'autorité municipale, utiliser sur la voie publique des haut-parleurs mobiles.

Cette  autorisation  ne  concerne  que  les  émissions  ayant  pour  but  de  diffuser  des  informations
sportives,  des  consignes  de  sécurité  pour  le  public  ou  les  coureurs,  des  annonces  de  publicité
commerciale, à l'exclusion de toute autre forme de communication.

Article 8
Toute publicité par haut-parleurs effectuée par avion, hélicoptère ou aérostat est interdite.

Article 9

Aucun aéronef ou aérostat ne pourra survoler le Tour de France, à une hauteur inférieure à 500
mètres,  sous  réserve  des  prescriptions  plus  sévères  imposées  par  l'arrêté  interministériel  du  10
octobre 1957 susvisé, en ce qui concerne les planchers imposés pour le survol des agglomérations
urbaines et des rassemblements importants.
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Les pilotes sont tenus de respecter l'ensemble des textes réglementant la circulation aérienne ; sont
en  particulier  interdits  les  vols  en  piqué,  les  rase-mottes  et,  d'une  manière  générale,  tout  vol
acrobatique.

Des dérogations  préfectorales  peuvent  être  accordées  dans  les  conditions  strictement  fixées  par
l'article 5 de l’arrêté du 10 octobre 1957 susvisé, notamment aux appareils affrétés par les sociétés
de télévision nationales, mais en aucun cas pour des raisons publicitaires ou pour des baptêmes de
l'air.
Cette  interdiction de survol ne s'applique pas aux aires de dégagement  des aérodromes,  ni  aux
appareils appartenant à l’État ou affrétés par les services publics.

Article 10

L’insertion de drones utilisés à titre privé est interdite dans l’espace aérien du Tour de France  et
notamment sur le parcours traversant le département de la Lozère.

Article 11
L’organisateur  devra  sensibiliser  les  concurrents  et  spectateurs  au  respect  du  milieu  naturel
(abandon des déchets, sensibilité des espèces et des espaces…).

Article 12

Toutes  infractions  aux  prescriptions  du  présent  arrêté  seront  constatées  et  poursuivies,
conformément aux dispositions de l'article R. 610-5 du code pénal, sans préjudice des pénalités plus
graves prévues, le cas échéant, par les lois et règlements en vigueur.

Article 13 
Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères, 30 000 Nîmes, dans le délai de deux mois à compter
de sa publication, de sa notification ou de son affichage.

Article 14 

Le sous-préfet de Florac, la directrice des services du cabinet de la préfecture, le commandant du
groupement de gendarmerie, le directeur départemental des territoires, le directeur départemental
des services d’incendie et de secours, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la
protection  des  populations,  la  présidente  du  conseil  départemental,  les  maires  ainsi  que  les
organisateurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié et publié au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la préfecture et sur le site Internet
suivant :
http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-associative/Organisation-des-
manifestations-sportives.

Une copie de cet arrêté sera adressée par mail à chacune des personnes chargées de son exécution.

Le Préfet

SIGNE

Hervé MALHERBE

4

http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-associative/Organisation-des-manifestations-sportives
http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-associative/Organisation-des-manifestations-sportives


PREFET DE LA LOZERE

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC

A R R E T E n° SOUSPREF2017192-0001 DU 11 JUILLET 2017 
portant autorisation d'une épreuve sportive dénommée :

« 15ème rallye régional de Bagnols les Bains », les 28 et 29 juillet 2017

Le préfet,

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

- VU le code général des collectivités territoriales ;

- VU le code du sport ;

- VU le code de la route ;

- VU le code l’environnement ; 

- VU le code de procédure pénale ;

- VU la circulaire NOR : SPOV1231601C du 2 août 2012 concernant l’application du Décret 2012-
312 du 5 mars 2012 et des arrêtés d’application des 14 mars, 28 mars et 3 mai 2012 ;

- VU la circulaire NOR : SPOV1311759C du 6 mai 2013 relative à la sécurité des courses et épreuves
sportives ;

- VU la demande présentée par M. Thierry RESSOUCHE, président de l’Association Sportive 
Automobile de la Lozère dont le siège est situé ZAE du Causse d’Auge – 48000 Mende ;

- VU l’avis des services et administrations concernés ;

- VU les avis émis par les maires des communes concernées ;

- VU l’avis favorable des membres de la commission départementale de sécurité routière du 15 juin 
2017 ;

SUR proposition du sous-préfet de Florac ;

A R R E T E

Article     1     – Autorisation de l’épreuve
L’Association  Sportive  Automobile  de  la  Lozère  est  autorisée  à  organiser,  conformément  à  sa
demande, les 28 et 29 juillet 2017, un rallye automobile intitulé « 16ème rallye régional de Bagnols les
Bains » sous réserve des droits des tiers et de la stricte observation des dispositions du présent arrêté.

Le départ et l’arrivée de l’épreuve se situent sur la commune de BAGNOLS LES BAINS.



Ce rallye  présente  un  parcours  de  175  km.  Il  est  divisé  en  3  sections  et  comprend  7  épreuves
spéciales  entièrement  sur asphalte.  L’itinéraire  figurant  sur les  cartographies  annexées  au présent
arrêté ne pourra subir aucune modification.
Nombre maximal de voitures : 120 voitures.

L’organisateur devra mettre en œuvre les mesures prescrites par les arrêtés des maires des communes
concernées.

Avant le signal de départ, l’organisateur devra sur place et sur réquisition du représentant de l'autorité
chargée d'assurer le service d'ordre, faire connaître le nombre probable des concurrents et l'heure
approximative de leur départ et arrivée.

Article 2     – Obligation des concurrents

Les concurrents doivent être titulaires d’une licence délivrée par la fédération agréée. 
Le départ sera refusé à tout équipage pour lequel les équipements (combinaisons, casques, gants pour
le pilote) ne seraient pas homologués.

Le véhicule devra être équipée conformément aux  règles  techniques de sécurité édictées  par la
Fédération Française de Sport Automobile. Les vérifications et contrôles techniques seront effectués
sous la responsabilité d’un Commissaire Technique. 

Les concurrents doivent respecter strictement les consignes de sécurité et du code de la route et se
conformer aux mesures  générales ou  spéciales qui auront été prises par les maires, les services de
gendarmerie et l'organisateur dans son règlement particulier, en vue de garantir le bon ordre et la
sécurité publique. 

Tout conducteur pouvant présenter un état alcoolique ou présentant un comportement dangereux fera
l'objet d'une interdiction stricte de participation.

Article     3 – Signalisation du parcours

La signalisation du parcours, fléchage ou marquage au sol, doit être effectuée de façon réglementaire
conformément aux dispositions de l’instruction ministérielle sur la signalisation routière (7ème partie,
article 118-8). Les marquages seront obligatoirement de couleur jaune et devront avoir disparu soit
naturellement, soit par les soins des organisateurs, 24 heures après l’épreuve. De même, il ne sera pas
apposé  d’inscriptions  sur  le  domaine  public  routier  départemental  ou  ses  dépendances  (bornes,
arbres, supports de signalisation…), sous peine de poursuite.

Un Directeur de Course du rallye est nommé, chaque épreuve spéciale est placée sous la direction
d’un Directeur de Course délégué.

Monsieur Cédric GINIER est désigné en tant qu’organisateur technique pour la mise en application
de l’article R331-27 du code du sport. L’attestation écrite et signée, ci jointe, précisant que toutes les
prescriptions mentionnées dans l’autorisation ont été respectées, doit être transmise par messagerie
électronique, avant le début de l’épreuve.

Si  les  prescriptions  de  l’arrêté  ne  sont  pas  respectées,  l’organisateur  technique  peut  différer  ou
interdire le départ de la manifestation.

Des commissaires de courses, agréés, doivent être implantés en nombre suffisant et seront placés aux
endroits dangereux et aux carrefours conformément au dossier de sécurité déposé en sous-préfecture.

Article     4 – Sécurité du public et des concurrents
L’organisateur devra au préalable prendre les contacts nécessaires avec les autorités administratives
compétentes : les maires des communes concernées et les services de gendarmerie pour mettre en
œuvre toutes les mesures de police et de sécurité qui leur seront prescrites pour éviter les accidents
tant aux coureurs qu’aux tiers.

Le stationnement des spectateurs et des véhicules automobiles est interdit sur la chaussée, le long de
l'itinéraire  de la course et  notamment aux lieux de départ  et  d'arrivée,  pendant toute la  durée de
l'épreuve.  Les  parkings  autorisés  devront  être  éloignés  des  axes  routiers  principaux.  Pas  de
stationnement en bordure des voies d'accès.



L'organisateur prendra toutes les dispositions nécessaires pour éviter des rassemblements, voire des
attroupements de participants sur la voie publique et dans l'agglomération de Bagnols les Bains.

Les mesures seront dirigées pour la sauvegarde de la quiétude et de la tranquillité publique ou celles
des riverains.

Des travaux « courants » de réparation de chaussée peuvent être rencontrés sur certaines sections de
routes. Pour leur sécurité, l’organisateur devra en informer les participants.

Il est rappelé que la sécurité des concurrents relève de la compétence exclusive de l’organisateur :
c’est  à  ce  dernier  et  à  lui  seul  qu’il  appartient  de  s’assurer  que  la  manifestation  se  déroule
scrupuleusement selon les règles édictées par la fédération compétente.

L’organisateur  doit  mettre  en place  un dispositif  efficace,  entre  l’arrivée  et  le  point  STOP, pour
obliger les concurrents à ralentir (Chicane, ralentisseurs, rétrécissement ou tout autre agencement de
sécurité en fonction de la configuration de la route).

Toutes les mesures de sécurité nécessaires devront être prises afin d'assurer le bon déroulement de
l'épreuve. L'itinéraire devra être reconnu avant la course et les dangers qu'il comporte seront signalés
aux concurrents.

Emplacement du public
Il sera autorisé uniquement sur les zones qui lui sont réservées. Ces zones seront balisées par une
banderole verte ou du filet  vert  (type chantier)  et l'interdiction de franchissement  sera clairement
affichée.
Toutes  les  zones  autres  que  les  zones  « autorisées »  doivent  être  considérées  comme
« interdites ».
L'emplacement du public devra être prévu de manière à assurer les conditions de sécurité optimales.
Il sera interdit sur les terrains en contrebas de la chaussée, à l'extérieur, à la sortie de tous les virages
et sur les ponts.

Protection du public
Les zones dangereuses doivent être particulièrement  signalées aux spectateurs  et  un encadrement
humain  suffisant  doit  être  présent  pour  assurer  la  sécurité  de  ces  derniers  et  faire  respecter  les
consignes de sécurité.

Ces zones dangereuses doivent être délimitées par des rubalises, des panonceaux « Danger », mais
aussi une présence humaine suffisante. Il convient d’éviter les effets trompeurs et protecteurs de ces
rubalises, au besoin en fermant l’accès aux dites zones en croisant à l’intérieur des rubalises.

Article 5     – L'organisation des secours

Le  dispositif  de  secours  devra  être  mis  en  place  par  l’organisateur,  dès  le  début  de  l’épreuve,
conformément au règlement type des courses automobiles et au dossier déposé en sous-préfecture.

L'organisateur devra informer dans les meilleurs délais et en tout état de cause avant l’épreuve, le
SAMU de la Lozère  et le CODIS 48, de la date, du lieu et de la nature des épreuves conformément à
l’imprimé ci-joint (les adresses de messagerie sont inscrites sur ce document). 

L’organisateur devra impérativement et immédiatement avertir le CODIS 48 si un accident arrive à
tout concurrent et à tout spectateur.

Article 6     – Protection de la nature
L’organisateur devra sensibiliser les concurrents et spectateurs au respect du milieu naturel et du droit
de propriété afférent et veillera à ce que les participants restent rigoureusement sur les voies prévues
par le tracé.
Sont interdits sur la voie publique :
– le jet d'objets quelconques, soit par les accompagnateurs, soit par les concurrents,
– le collage ou le  pointage  des papillons,  flèches  ou affiches indiquant  l'itinéraire  sur les arbres,
panneaux de signalisation routière, bornes ou parapets de ponts, 
– les inscriptions sur la chaussée, ouvrages d'art, et d'une manière générale sur les dépendances de la
voirie empruntée.



Article 7 – Météorologie
L’organisateur  doit  prendre toutes  les  dispositions  utiles  pour  annuler  l’épreuve en cas  de fortes
intempéries  ou/et  d’alerte  météorologique.  Pour  cela,  il  doit  se  renseigner,  avant  le  début  de
l’épreuve, auprès des services préfectoraux de permanence n° 04 66 49 60 00 du niveau de vigilance
et se conformer à leurs instructions.

Article 8 – Identification des voitures
Conformément au 9e alinéa de l’article A 331-18 du code du sport, une liste des participants doit être
transmise à la sous-préfecture au moins 6 jours francs avant le début de la manifestation. À défaut du
respect des dispositions définies dans cet alinéa, la dérogation prévue à l’article R. 411-29 du même
code n’est pas applicable.

Article 9 – Annulation / Report de l’épreuve
Si l’organisateur décide, pour quelque cause que ce soit, d'annuler l'épreuve, ou d'en reporter la date,
il devra en informer immédiatement la sous-préfecture de Florac.
Faute par l’organisateur de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, il sera fait obstacle au
déroulement de l'épreuve.
Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée en application de l’article R 331-28 du code du
sport.

Article 10 – Sanctions
Toute infraction aux présentes dispositions sera poursuivie conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 11 – Recours contentieux
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif
de  Nîmes,  16  avenue  Feuchères  30000  Nîmes,  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
publication, de sa notification ou de son affichage.

Article 12 – Exécution
Le sous-préfet de Florac, le commandant du groupement de gendarmerie, le directeur départemental
des  territoires,  le  directeur  départemental  des  services  d’incendie  et  de  secours,  le  directeur
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, les maires des communes
traversées  ainsi  que l’organisateur  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne de l’exécution  du
présent arrêté, qui sera notifié et publié au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la préfecture et
sur le site Internet suivant :

http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-associative/Organisation-des-
manifestations-sportives.

Une copie de cet arrêté sera adressée par mail à chacune des personnes chargées de son exécution.

Pour le préfet et par délégation,

Le secrétaire général,

signe

Thierry OLIVIER

http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-associative/Organisation-des-manifestations-sportives
http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-associative/Organisation-des-manifestations-sportives


PREFET DE LA LOZERE

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC

A R R E T E SOUSPREF 2017192-0002 DU 11 juillet 2017  

portant autorisation d'une épreuve sportive : 
« 45ème édition du semi-marathon Marvejols -Mende », le 23 juillet 2017.

Le préfet,
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

- VU le code général des collectivités territoriales ; 

- VU le code du sport ;

- VU le code de la route ;

- VU le code de l’environnement ; 

- VU le code de procédure pénale ;

- VU la circulaire NOR : SPOV1231601C du 2 août 2012 concernant l’application du décret 2012-
312 du 5 mars 2012 et des arrêtés d’application des 14 mars, 28 mars et 3 mai 2012 ;

- VU la  circulaire  NOR :  SPOV1311759C du 6 mai  2013 relative à  la  sécurité  des  courses  et
épreuves sportives ;

- VU la demande présentée par M. Jean Claude Moulin, président de l’association semi-Marathon
Marvejols-Mende à Mende, aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser l’épreuve ;

- VU les avis émis par les services et administrations concernés et les maires des mairies traversées.

-SUR proposition du sous-préfet de Florac ;

A R R E T E

Article     1     – Autorisation de l’épreuve
M. Jean Claude Moulin, président de l’association semi-Marathon Marvejols-Mende, est autorisé à
organiser,  le  23  juillet  2017  de  7h30  à  13h30,  le  « 45ème Marvejols-Mende »,  course  pédestre
adultes,  enfants  et  randonnée,  selon les itinéraires  figurant  en annexe du présent  arrêté,  qui  ne
pourront subir aucune modification et sous réserve des droits des tiers et de la stricte observation
des dispositions du présent arrêté.

Nombre maximal de participants : 3500 adultes et 400 enfants
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Avant  le  signal  de  départ,  l’organisateur  devra  sur  place  et  sur  réquisition  du  représentant  de
l'autorité chargée d'assurer le service d’ordre, faire connaître le nombre probable des concurrents et
l'heure approximative de leur départ et arrivée.

La présente autorisation est accordée, sous réserve que l'organisateur prenne à sa charge les frais du
service d'ordre exceptionnel, mis en place à l'occasion du déroulement de l'épreuve et assure la
réparation des dommages, dégradations, modifications de toutes sortes de la voie publique ou de ses
dépendances, imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés.

Article 2     – Obligation des concurrents
Les concurrents doivent être titulaires d’une licence délivrée par la fédération agréée ou, à défaut,
d’un certificat médical de non contre indication à la pratique de la course à pied en compétition
datant de moins d’un an.

Les concurrents doivent respecter strictement les consignes de sécurité ci-dessous, le code de la
route et se conformer aux mesures générales ou spéciales qui auront été prises par les maires et les
services de gendarmerie en vue de garantir le bon ordre et la sécurité publique.

Article     3 – Signalisation du parcours
Les dispositifs de signalisation et balisage de la course, ainsi que ceux nécessaires à la déviation de
la circulation, sont à la charge et mis en place sous la responsabilité de l’organisateur.

La  signalisation  du  parcours,  fléchage  ou  marquage  au  sol,  doit  être  effectuée  de  façon
réglementaire  conformément  aux  dispositions  de  l’instruction  ministérielle  sur  la  signalisation
routière  (7ème partie,  article  118-8).  Les  marquages  seront  obligatoirement  de  couleur  jaune  et
devront  avoir  disparu  soit  naturellement,  soit  par  les  soins  de  l’organisateur,  24  heures  après
l’épreuve.  De  même,  il  ne  sera  pas  apposé  d’inscriptions  sur  le  domaine  public  routier
départemental  ou  ses  dépendances  (bornes,  arbres,  supports  de  signalisation…),  sous  peine  de
poursuite.
Des signaleurs, liste ci-annexée, doivent être postés aux endroits stratégiques, et aux carrefours de
routes, où seront implantées des barrières K2 avec mention « course » pour aviser les usagers de la
route du passage d’une épreuve sportive. Ils doivent être identifiables par les usagers de la route
grâce au port d’un gilet de haute visibilité.

Les véhicules ouvreurs doivent être surmontés d’un panneau signalant le début de la course et d’une
signalisation lumineuse de couleur jaune orangée. Les voitures balais doivent être munies du même
dispositif de signalisation. Les signaleurs occupant ces véhicules pourront être autorisés à utiliser
une signalisation sonore.
Prescriptions particulières     :

Dans  la  mesure  où  cette  manifestation  sportive  nécessite  une  privatisation  des  routes
départementales 1 et 42, entre Marvejols et Mende, l’arrêté de restriction à la circulation pris par le
conseil départemental de la Lozère est joint.

Des  panneaux  d’information  indiquant  le  nom de  la  manifestation,  la  date  et  les  horaires  de
fermeture de la route, ainsi que les possibilités de déviation, devront être placés une semaine avant
le  début  de  l’épreuve,  suffisamment  en  amont  des  axes  où  la  circulation  sera  interrompue.
L'organisateur  devra  mettre  en  place  les  déviations  en  liaison avec  les  services  de  l'UTCD de
Chanac.

Les  traversées  de  villes  et  villages  empruntées  seront  fermées  et  sécurisées  par  l’organisateur
pendant la durée de la course, le temps du passage des coureurs (signaleurs).

Un service de surveillance par la gendarmerie sera mis en place dans le cadre du service normal
intersection RD42/RD142 lieu dit La Planchette sur la commune de Barjac.

L’organisateur assurera la circulation  aux giratoires Georges Pompidou (jonction RD42/RD50) et
Marcel Pagnol.(jonction RD 42 et viaduc de Rieucros).
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La police assurera la circulation au carrefour Théophile Roussel, la sécurité place du Foirail (site
d’arrivée) et au giratoire St Jean ; sur ce dernier et afin d’optimiser la sécurité, toute présence de
public sera interdite sur la partie centrale du giratoire ainsi que sur les abords de celui-ci.

Une information de la presse et des radios locales devra être faite par les organisateurs.

Article     4 – Sécurité du public et des concurrents

L’organisateur devra au préalable prendre les contacts nécessaires avec les autorités administratives
compétentes : la présidente du conseil départemental, les maires des communes traversées et les
services de gendarmerie pour mettre en œuvre toutes les mesures de police et de sécurité qui leur
seront prescrites pour éviter les accidents tant aux coureurs qu’aux tiers. 
Le stationnement des spectateurs et des véhicules automobiles est interdit sur la chaussée, le long de
l'itinéraire de la course et notamment aux lieux de départ et d'arrivée, pendant toute la durée de
l'épreuve. Les parkings autorisés devront être éloignés des axes routiers principaux.

Il est rappelé que la sécurité des concurrents relève de la compétence exclusive de l’organisateur :
c’est  à  ce  dernier  et  à  lui  seul  qu’il  appartient  de  s’assurer  que  la  manifestation  se  déroule
scrupuleusement selon les règles édictées par la fédération compétente.
Toutes les mesures de sécurité nécessaires devront être prises afin d'assurer le bon déroulement de
l'épreuve. 

L'itinéraire devra être reconnu avant la course et les dangers qu’il comporte seront signalés aux
concurrents.
Le dispositif de secours devra être mis en place sur les différents points de passage des circuits par
l’organisateur, dès le début de l’épreuve, conformément au règlement type des manifestations hors
stades et au dossier déposé en sous-préfecture.

L’organisateur  devra  rappeler  aux  passagers  des  motos  que  le  port  du  casque  homologué  est
obligatoire.

Article 5     – Protection de la nature
L’organisateur devra sensibiliser les concurrents et spectateurs au respect du milieu naturel et du
droit de propriété afférent et veillera à ce que les participants restent rigoureusement sur les voies
prévues par le tracé.

Le débalisage complet devra être effectué dans les 24 heures suivant l’épreuve et le site devra être
laissé dans un parfait état de propreté.

Article 6 – Annulation / Report de l’épreuve
Si l’organisateur décide, pour quelque cause que ce soit, d'annuler l'épreuve ou d'en reporter la date,
il devra en informer la sous-préfecture de Florac. 

Faute par l'organisateur de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, il sera fait obstacle au
déroulement de l'épreuve.
Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée en application de l’article R331-13 du code du
sport.

Article 7 – Météorologie
L’organisateur doit prendre toutes les dispositions utiles pour annuler l’épreuve en cas de fortes
intempéries ou/et d’alerte météorologique (canicule). Pour cela, il doit se renseigner, avant le début
de l’épreuve,  auprès des services préfectoraux de permanence n° 04 66 49 60 00 du niveau de
vigilance et se conformer à leurs instructions.

En  période  caniculaire,  les  risques  pour  les  compétiteurs  comme  pour  le  public  sont
importants, l’organisateur doit appliquer les recommandations édictées dans la fiche jointe.
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Article 8 – Sanctions

Toute infraction aux présentes dispositions sera poursuivie, conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 9 –   Recours contentieux
Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères, 30 000 Nîmes, dans le délai de deux mois à compter
de sa publication, de sa notification ou de son affichage.

Article 10 – Exécution
Le sous-préfet de Florac, le commandant du groupement de gendarmerie, le directeur interrégional
Massif Central, le directeur départemental de la sécurité publique, le directeur départemental des
territoires,  le  directeur  départemental  des  services  d’incendie  et  de  secours,  le  directeur
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, la présidente du conseil
départemental, les maires des communes traversées ainsi que les organisateurs sont chargés, chacun
en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié et publié au Recueil des Actes
Administratifs (RAA) de la préfecture et sur le site Internet suivant :

http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-associative/Organisation-des-
manifestations-sportives.
Une copie de cet arrêté sera adressée par mail à chacune des personnes chargées de son exécution.

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

SIGNE

Thierry Olivier
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PREFET DE LA LOZERE

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC

A R R E T E  N°SOUSPREF2017192-0004 du 11 juillet 2017

portant autorisation d'une épreuve sportive dénommée : 
«  Grand Prix de la Paix  » à Mende le 25 juillet 2017 

Le préfet,
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

- VU le code général des collectivités territoriales ; 

- VU le code du sport ;

- VU le code de la route ;

- VU le code de l’environnement ; 

- VU le code de procédure pénale ;

- VU la  circulaire  NOR :  SPOV1231601C du 2 août  2012 concernant  l’application  du  décret  
2012312 du 5 mars 2012 et des arrêtés d’application des 14 mars, 28 mars et 3 mai 2012 ;

- VU la  circulaire  NOR :  SPOV1311759C du 6 mai  2013 relative à  la  sécurité  des  courses  et
épreuves sportives ;

- VU les avis émis par les services et administrations concernés et le maire de Mende

-SUR proposition du sous préfet de Florac ;

 

A R R E T E

Article 1     – Autorisation de l’épreuve
L’Eveil Mendois Athlétisme, représenté par Mme Fabienne Curiace, est autorisé à organiser, le  
25 juillet 2017 à partir de 20h30 à Mende, une course pédestre intitulée « « Grand Prix de la Paix» à
Mende  selon  l’itinéraire  figurant  en  annexe  du  présent  arrêté,  qui  ne  pourra  subir  aucune
modification et  sous réserve des droits  des tiers  et  de la stricte observation des dispositions du
présent arrêté.

Nombre maximal de participants : 150
Avant  le  signal  de  départ,  l’organisateur  devra  sur  place  et  sur  réquisition  du  représentant  de
l'autorité chargée d'assurer le service d’ordre, faire connaître le nombre probable des concurrents et
l'heure approximative de leur départ et arrivée.
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La présente autorisation est accordée, sous réserve que l'organisateur prenne à sa charge les frais du
service d'ordre exceptionnel, mis en place à l'occasion du déroulement de l'épreuve et assure la
réparation des dommages, dégradations, modifications de toutes sortes de la voie publique ou de ses
dépendances, imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés.

Article 2     – Obligation des concurrents

Les concurrents doivent être titulaires d’une licence sportive ou, à défaut, d’un certificat médical de
non contre indication à la pratique de la course à pied en compétition datant de moins d’un an.
Les participants mineurs devront fournir une autorisation parentale.

Les concurrents doivent respecter strictement les consignes de sécurité ci-dessous, le code de la
route et se conformer aux mesures  générales ou spéciales qui auront été prises par le maire et les
services de police en vue de garantir le bon ordre et la sécurité publique.

Article     3 – Signalisation du parcours
Les dispositifs de signalisation et balisage de la course, ainsi que ceux nécessaires à la déviation de
la circulation, sont à la charge et mis en place sous la responsabilité de l’organisateur.

La  signalisation  du  parcours,  fléchage  ou  marquage  au  sol,  doit  être  effectuée  de  façon
réglementaire  conformément  aux  dispositions  de  l’instruction  ministérielle  sur  la  signalisation
routière  (7ème partie,  article  118-8).  Les  marquages  seront  obligatoirement  de  couleur  jaune  et
devront  avoir  disparu  soit  naturellement,  soit  par  les  soins  de  l’organisateur,  24  heures  après
l’épreuve.  De  même,  il  ne  sera  pas  apposé  d’inscriptions  sur  le  domaine  public  routier
départemental  ou  ses  dépendances  (bornes,  arbres,  supports  de  signalisation…),  sous  peine  de
poursuite.
Des signaleurs, liste ci-annexée, doivent être postés aux endroits stratégiques, et aux carrefours de
routes, où seront implantées des barrières K2 avec mention « course » pour aviser les usagers de la
route du passage d’une épreuve sportive. Ils doivent être identifiables par les usagers de la route
grâce au port d’un gilet de haute visibilité et munis de panneaux K10 et équipés de moyens de
liaison  radio  ou  téléphonique  permettant  une  alerte  rapide,  sûre  et  précise  du  PC  course,  du
responsable et des secours publics (Centre 15,18,17 et 112) en cas d’incident, accident ou sinistre.

Les signaleurs seront postés à la déviation mise en place au rond-point situé entre l’avenue de
Mirandol  et  l’avenue Paulin Daudé, déviant  les voitures jusqu’à la sortie  de Mende en passant
devant le Lycée Chaptal, le rond point de  la Gare, et l’allée des soupirs. De même, une déviation
sera signalée à l’entrée de Mende, au rond point de la bête du Gévaudan.
Les signaleurs seront postés devant le Café de la Paix, à l’angle de la rue du Torrent au bout du Bd
Britexte,  à  l’angle  du  quai  de  Berlière  et  du  bas  de  la  rue  du  Torrent,  et  à  l’angle  de  l’allée
Piencourt. 

Article     4 – Sécurité du public et des concurrents

L’organisateur devra au préalable prendre les contacts nécessaires avec les autorités administratives
compétentes : la présidente du conseil départemental, le maire de Mende et les services de police
pour mettre en œuvre toutes les mesures de police et de sécurité qui leur seront prescrites pour
éviter les accidents tant aux coureurs qu’aux tiers. 
Il est rappelé que la sécurité des concurrents relève de la compétence exclusive de l’organisateur :
c’est  à  ce  dernier  et  à  lui  seul  qu’il  appartient  de  s’assurer  que  la  manifestation  se  déroule
scrupuleusement selon les règles édictées par la fédération compétente.

Toutes les mesures de sécurité nécessaires devront être prises afin d'assurer le bon déroulement de
l'épreuve. 
L'itinéraire devra être reconnu avant la course et les dangers qu’il comporte seront signalés aux
concurrents.

Le dispositif de secours devra être mis en place sur les différents points de passage des circuits par
l’organisateur, dès le début de l’épreuve, conformément au règlement type des manifestations hors
stades et au dossier déposé en sous-préfecture. 
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Article 5     – Protection de la nature

L’organisateur devra sensibiliser les concurrents et spectateurs au respect du milieu naturel et du
droit de propriété afférent et veillera à ce que les participants restent rigoureusement sur les voies
prévues par le tracé. 
Le débalisage complet devra être effectué dans les 24 heures suivant l’épreuve et le site devra être
laissé dans un parfait état de propreté.

Article 6 – Annulation / Report de l’épreuve

Si l’organisateur décide, pour quelque cause que ce soit, d'annuler l'épreuve ou d'en reporter la date,
il devra en informer la sous-préfecture de Florac. 
Faute par l'organisateur de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, il sera fait obstacle au
déroulement de l'épreuve.

Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée en application de l’article R331-13 du code du
sport.

Article 7 – Météorologie
L’organisateur doit prendre toutes les dispositions utiles pour annuler l’épreuve en cas de fortes
intempéries  ou/et  d’alerte  météorologique.  Pour  cela,  il  doit  se  renseigner,  avant  le  début  de
l’épreuve,  auprès  des  services  préfectoraux  de  permanence  n°  04  66  49  60  00  du  niveau  de
vigilance et se conformer à leurs instructions.
En  période  caniculaire,  les  risques  pour  les  compétiteurs  comme  pour  le  public  sont
importants, l’organisateur doit appliquer les recommandations édictées dans la fiche jointe.

Article 8 – Sanctions

Toute infraction aux présentes dispositions sera poursuivie, conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 9 – Recours contentieux
Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois à compter de
sa publication, de sa notification ou de son affichage.

Article 10 – Exécution
Le  sous  préfet  de  Florac,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique,  le  directeur
départemental des territoires, le directeur départemental des services d’incendie et de secours, le
directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, la présidente du
conseil départemental, le maire de Mende ainsi que l’organisateur sont chargés, chacun en ce qui le
concerne  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  et  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs (RAA) de la préfecture et sur le site Internet suivant :

http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-associative/Organisation-des-
manifestations-sportives.
Une copie de cet arrêté sera adressée par mail à chacune des personnes chargées de son exécution.

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général

SIGNE

Thierry Olivier
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PREFET DE LA LOZERE

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC

A R R E T E N°SOUSPREF2017192-0005 du 11 juillet 2017 

portant autorisation d'une épreuve sportive : 

Courses équestres endurance de Julianges les 22 et 23 juillet 2017 

Le préfet,
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

- VU le code général des collectivités territoriales ; 

- VU le code du sport ;

- VU le code de la route ;

- VU le code de l’environnement ; 

- VU le code de procédure pénale ;

- VU la circulaire NOR : SPOV1231601C du 2 août 2012 concernant l’application du décret 2012-
312 du 5 mars 2012 et des arrêtés d’application des 14 mars, 28 mars et 3 mai 2012 ;

- VU l’arrêté n°2009-155-006 en date du 4 juin 2009 fixant les conditions sanitaires applicables aux
rassemblements  d’équidés  et  manifestations  hippiques  à  caractère  sportif  ou touristique dans  le
département de la Lozère ;

- VU la  circulaire  NOR :  SPOV1311759C du 6 mai  2013 relative  à  la  sécurité  des  courses  et
épreuves sportives ;

- VU  la  demande  présentée  par  Mme.  Subiry  Leslie,  représentant  l’association  « Cavaliers
Randonneurs de Lozère », aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser l’épreuve ;

- VU les  avis  émis  par  les  services  et  administrations  concernés  et  les  maires  des  communes
traversées ;

- VU l’avis favorable de la commission départementale de sécurité routière du 15 juin 2017 ;

- SUR proposition du sous-préfet de Florac 

A R R E T E
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Article     1     – Autorisation de l’épreuve

Mme. Subiry Leslie, représentant l’association « Cavaliers Randonneurs de Lozère », est autorisée à
organiser, les 22 et 23 juillet 2017, plusieurs courses équestres d’endurance à Julianges selon les
itinéraires figurant en annexe du présent arrêté, qui ne pourront subir aucune modification et sous
réserve des droits des tiers et de la stricte observation des dispositions du présent arrêté.
Parcours de 4 boucles de 11, 22, 25 et 33 kms)

Nombre maximal de participants : 100 sur les deux jours
Avant  le  signal  de  départ,  l’organisateur  devra  sur  place  et  sur  réquisition  du  représentant  de
l'autorité chargée d'assurer le service d’ordre, faire connaître le nombre probable des concurrents et
l'heure approximative de leur départ et arrivée.

La présente autorisation est accordée, sous réserve que l'organisateur prenne à sa charge les frais du
service d'ordre exceptionnel, mis en place à l'occasion du déroulement de l'épreuve et assure la
réparation des dommages, dégradations, modifications de toutes sortes de la voie publique ou de ses
dépendances, imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés.

Article 2     – Obligation des concurrents et des chevaux
Aucune licence ne sera délivrée sur place.

Les concurrents doivent respecter strictement les consignes de sécurité ci-dessous, et se conformer
aux  mesures  générales ou  spéciales qui  auront  été  prises  par  les  maires  et  les  services  de
gendarmerie en vue de garantir le bon ordre et la sécurité publique.
Les cavaliers doivent respecter les règles du code de la route. 
Le port de la bombe est obligatoire.
La  liste  des  participants  et  le  n°  SIRE  des  chevaux  devront  être  transmis  à  la  direction
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations.
Un vétérinaire pourvu d'un mandat sanitaire en Lozère devra être présent au sein de l'équipe.

Article     3 – Signalisation du parcours

Les dispositifs de signalisation et balisage de la course, ainsi que ceux nécessaires à la déviation de
la circulation, sont à la charge et mis en place sous la responsabilité de l’organisateur.
La  signalisation  du  parcours,  fléchage  ou  marquage  au  sol,  doit  être  effectuée  de  façon
réglementaire  conformément  aux  dispositions  de  l’instruction  ministérielle  sur  la  signalisation
routière  (7ème partie,  article  118-8).  Les  marquages  seront  obligatoirement  de  couleur  jaune  et
devront  avoir  disparu  soit  naturellement,  soit  par  les  soins  de  l’organisateur,  24  heures  après
l’épreuve.  De  même,  il  ne  sera  pas  apposé  d’inscriptions  sur  le  domaine  public  routier
départemental  ou  ses  dépendances  (bornes,  arbres,  supports  de  signalisation…),  sous  peine  de
poursuite.

Les portions de routes départementales empruntées par les cavaliers devront être rendues dans leur
état initial. Si l’état de la chaussée le nécessite, des le passage du dernier concurrent, l’organisateur
devra assurer son balayage voire le maintien d’une signalisation de danger de type « AK14 » ou
« AK4 ». Il devra également assurer la remise en état, le cas échéant, des dégâts occasionnés aux
rives de chaussées et aux fossés.
Des signaleurs, liste ci-annexée, dont le rôle est très important, doivent être postés aux endroits
stratégiques,  et  aux  carrefours  de  routes,  où  seront  implantés  des  barrières  K2  avec  mention
« course » pour aviser les usagers de la route du passage d’une épreuve sportive. Ils doivent être
identifiables par les usagers de la route grâce au port d’un gilet de haute visibilité et munis de
panneaux K10 et équipés de moyens de liaison radio ou téléphonique permettant une alerte rapide,
sûre et précise du PC course, du responsable et des secours publics (Centre 15,18,17 et 112) en cas
d’incident, accident ou sinistre.
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Article     4 – Sécurité du public et des concurrents

L’organisateur devra au préalable prendre les contacts nécessaires avec les maires des communes
traversées pour mettre en œuvre toutes les mesures de police et de sécurité qui leur seront prescrites
pour éviter les accidents tant aux coureurs qu’aux tiers. 
Il est rappelé que la sécurité des concurrents relève de la compétence exclusive de l’organisateur :
c’est  à  ce  dernier  et  à  lui  seul  qu’il  appartient  de  s’assurer  que  la  manifestation  se  déroule
scrupuleusement selon les règles édictées par la fédération compétente.

Toutes les mesures de sécurité nécessaires devront être prises afin d'assurer le bon déroulement de
l'épreuve. 
L'itinéraire devra être reconnu avant la course et les dangers qu’il comporte seront signalés aux
concurrents.

Le dispositif de secours devra être mis en place sur les différents points de passage des circuits par
l’organisateur,  dès  le  début  de  l’épreuve,  conformément  au  règlement  de  la  FFE  (fédération
Française d’Equitation) et au dossier déposé en sous-préfecture.
L’organisateur doit organiser et mettre en place un Poste d’Assistance Cavalier (PAC).

Il  est  tenu  sous  la  responsabilité  d’un  secouriste  détenteur  du  diplôme  de  Premier  Secours
d’Équipier  secouriste,  PSE  2,  et  d’un  assistant  titulaire  du  diplôme  de  Prévention  et  Secours
Civique, niveau 1, PSC1 ou d'un diplôme équivalent(BNS ou AFPS).
Le PAC peut être remplacé par une ambulance équipée présente en permanence servie par des
personnels formés aux gestes de premiers secours et à jour de leur recyclage.

Article 5     – Protection de la nature

L’organisateur devra sensibiliser les concurrents et spectateurs au respect du milieu naturel et du
droit de propriété afférent et veillera à ce que les participants restent rigoureusement sur les voies
prévues par le tracé. Seuls les chemins autorisés seront empruntés.
Sont interdits pour la traversée des forêts domaniales et des collectivités :

– le jet d'objets quelconques, soit par les accompagnateurs, soit par les concurrents,
– le cloutage et le marquage à la peinture sur les arbres, le mobilier bois et le sol 

– l’usage du feu.
Le débalisage complet devra être effectué dans les 24 heures suivant l’épreuve et le site devra être
laissé dans un parfait état de propreté.

L’organisateur doit  respecter  les préconisations faites par les services de l’ONF qui  lui  ont  été
transmises.

Article 6 – Annulation / Report de l’épreuve
Si l’organisateur décide, pour quelque cause que ce soit, d'annuler l'épreuve ou d'en reporter la date,
il devra en informer la sous-préfecture de Florac. 

Faute par l'organisateur de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, il sera fait obstacle au
déroulement de l'épreuve.
Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée en application de l’article R331-13 du code du
sport.

Article 7 – Météorologie
L’organisateur doit prendre toutes les dispositions utiles pour annuler l’épreuve en cas de
fortes intempéries ou/et d’alerte météorologique (canicule). Pour cela, il  doit se renseigner,
avant le début de l’épreuve, auprès des services préfectoraux de permanence n° 04 66 49 60 00
du niveau de vigilance et se conformer à leurs instructions.

En  période  caniculaire,  les  risques  pour  les  compétiteurs  comme  pour  le  public  sont
importants, l’organisateur doit appliquer les recommandations édictées dans la fiche jointe.
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Article 8 – Sanctions

Toute infraction aux présentes dispositions sera poursuivie, conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 9 – Recours contentieux
Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères, 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois à compter
de sa publication, de sa notification ou de son affichage.

Article 10 – Exécution
Le sous-préfet de Florac, la directrice des services du cabinet de la préfecture, la présidente du
conseil départemental, le commandant du groupement de gendarmerie, le directeur départemental
des  territoires,  le  directeur  départemental  des  services  d’incendie  et  de  secours,  le  directeur
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, les maires des communes
traversées ainsi que les organisateurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du
présent arrêté, qui sera notifié et publié au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la préfecture
et sur le site Internet suivant :

http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-associative/Organisation-des-
manifestations-sportives.
Une copie de cet arrêté sera adressée par mail à chacune des personnes chargées de son exécution.

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général

SIGNE

Thierry OLIVIER
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PREFET DE LA LOZERE

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC

A R R E T E N° SOUSPREF2017192-0006 DU 11 JUILLET 2017

portant autorisation d'une épreuve sportive dénommée : 
"Cross-Triathlon de Langogne- Naussac" le 23 juillet 2017

Le préfet,
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

- VU le code général des collectivités territoriales ; 

- VU le code du sport ;

- VU le code de la route ;

- VU le code de l’environnement ; 

- VU le code de procédure pénale ;

- VU la circulaire NOR : SPOV1231601C du 2 août 2012 concernant l’application du décret 2012-
312 du 5 mars 2012 et des arrêtés d’application des 14 mars, 28 mars et 3 mai 2012 ;

- VU la  circulaire  NOR :  SPOV1311759C du 6 mai  2013 relative  à  la  sécurité  des  courses  et
épreuves sportives ;

- Vu la demande de M. Gilardin Bernard, représentant l'association Langogne Triathlon ;

- VU les  avis  émis  par  les  services  et  administrations  concernés  et  les  maires  des  communes
traversées;

- VU l’avis  favorable  des  membres  de  la  commission  départementale  de  sécurité  routière  du  
15 juin 2017 ;

- SUR proposition du sous-préfet de Florac ;

A R R E T E

Article 1     – Autorisation de l’épreuve
M. Gilardin Bernard,  représentant  l'association Langogne Triathlon est  autorisé  à  organiser,  le  
23 juillet 2017 à partir de 7h00 le Cross Triathlon de Langogne (course à pied, natation, VTT) selon
les itinéraires figurant en annexe du présent arrêté, qui ne pourront subir aucune modification et
sous réserve des droits des tiers et de la stricte observation des dispositions du présent arrêté.

Nombre maximal de participants : 100 par course (2 courses).
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 Distance S (minimum 16 ans) : 500 m natation, 13 km VTT, 4 km Trail en individuel ou en
relais de 2 ou 3 relayeurs

 Triathlon M (minimum 18 ans) : 1 km natation, 24 km VTT, 8 km Trail en individuel

La natation se déroulera sur le Lac de Naussac au niveau de la plage de Bonjour pour la distance S
et de la digue du Mas d’Arnaud pour la distance M. 

Avant  le  signal  de  départ,  l’organisateur  devra  sur  place  et  sur  réquisition  du  représentant  de
l'autorité chargée d'assurer le service d’ordre, faire connaître le nombre probable des concurrents et
l'heure approximative de leur départ et arrivée.
La présente autorisation est accordée, sous réserve que l'organisateur prenne à sa charge les frais du
service d'ordre exceptionnel, mis en place à l'occasion du déroulement de l'épreuve et assure la
réparation des dommages, dégradations, modifications de toutes sortes de la voie publique ou de ses
dépendances, imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés.

Article 2     – Obligation des concurrents

Le port du casque à coque rigide est obligatoire pour tous les concurrents.
Les concurrents doivent être titulaires d’une licence délivrée par la fédération agréée ou, à défaut,
d’un certificat médical de non contre indication à la pratique du triathlon en compétition datant de
moins d’un an. Les concurrents mineurs devront fournir une autorisation parentale.

Les concurrents doivent respecter strictement les consignes de sécurité ci-dessous, le code de la
route et se conformer aux mesures  générales ou spéciales qui auront été prises par les maires des
communes traversées et les services de gendarmerie en vue de garantir le bon ordre et la sécurité
publique.

Article     3 – Signalisation du parcours

Les dispositifs de signalisation et balisage de la course, ainsi que ceux nécessaires à la déviation de
la circulation, sont à la charge et mis en place sous la responsabilité de l’organisateur.
La  signalisation  du  parcours,  fléchage  ou  marquage  au  sol,  doit  être  effectuée  de  façon
réglementaire  conformément  aux  dispositions  de  l’instruction  ministérielle  sur  la  signalisation
routière  (7ème partie,  article  118-8).  Les  marquages  seront  obligatoirement  de  couleur  jaune  et
devront  avoir  disparu  soit  naturellement,  soit  par  les  soins  de  l’organisateur,  24  heures  après
l’épreuve.  De  même,  il  ne  sera  pas  apposé  d’inscriptions  sur  le  domaine  public  routier
départemental  ou  ses  dépendances  (bornes,  arbres,  supports  de  signalisation…),  sous  peine  de
poursuite.

Des signaleurs, liste ci-annexée, doivent être postés aux endroits stratégiques, et aux carrefours de
routes, où seront implantées des barrières K2 avec mention « course » pour aviser les usagers de la
route du passage d’une épreuve sportive. Ils doivent être identifiables par les usagers de la route
grâce au port d’un gilet de haute visibilité.
L’organisateur devra respecter les dispositions de l’arrêté préfectoral portant dérogation temporaire
à l’interdiction d’utilisation d’engins à moteur thermique sur le plan d’eau de Naussac.

Article     4 – Sécurité du public et des concurrents
L’organisateur devra au préalable prendre les contacts nécessaires avec les autorités administratives
compétentes :  la  présidente  du  conseil  départemental,  les  maires  concernés  et  les  services  de
gendarmerie  pour  mettre  en  œuvre  toutes  les  mesures  de  police  et  de  sécurité  qui  leur  seront
prescrites pour éviter les accidents tant aux coureurs qu’aux tiers. 

Il est rappelé que la sécurité des concurrents relève de la compétence exclusive de l’organisateur :
c’est  à  ce  dernier  et  à  lui  seul  qu’il  appartient  de  s’assurer  que  la  manifestation  se  déroule
scrupuleusement selon les règles édictées par la fédération compétente.
Toutes les mesures de sécurité nécessaires devront être prises afin d'assurer le bon déroulement de
l'épreuve. 
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L'itinéraire devra être reconnu avant la course et les dangers qu’il comporte seront signalés aux
concurrents.

Le dispositif de secours devra être mis en place sur les différents points de passage des circuits par
l’organisateur,  dès  le  début  de  l’épreuve,  conformément  au  règlement  type  de  la  fédération  de
triathlon et au dossier déposé en sous-préfecture. 
Le  service  local  d’urgence  doit  être  prévenu  avant  le  départ  de  l’épreuve  à  l’aide  de  la  fiche
d’information jointe.

Les postes de secours, les commissaires et les signaleurs répartis sur les circuits empruntés par la
course devront être dotés de moyens de liaisons radio ou téléphoniques permettant une alerte rapide,
sûre et précise à partir d’un PC course, des secours publics ( Centre 15, 18, 17 et  112) en cas
d’incident, accident ou sinistre. 
L’organisateur doit disposer de personnels formés aux gestes de premiers secours et à jour de leur
recyclage.

Article 5     – Protection de la nature

L’organisateur devra sensibiliser les concurrents et spectateurs au respect du milieu naturel et du
droit de propriété afférent et veillera à ce que les participants restent rigoureusement sur les voies
prévues par le tracé. Seuls les chemins autorisés seront empruntés.
Sont interdits pour la traversée des forêts domaniales et des collectivités :

– le jet d'objets quelconques, soit par les accompagnateurs, soit par les concurrents,
– le cloutage et le marquage à la peinture sur les arbres, le mobilier bois et le sol,

– l’usage du feu,
Le débalisage complet devra être effectué dans les 24 heures suivant l’épreuve et le site devra être
laissé dans un parfait état de propreté.

Article 6 – Annulation / Report de l’épreuve
Si l’organisateur décide, pour quelque cause que ce soit, d'annuler l'épreuve ou d'en reporter la date,
il devra en informer la sous-préfecture de Florac. 

Faute par l'organisateur de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, il sera fait obstacle au
déroulement de l'épreuve.
Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée en application de l’article R331-13 du code du
sport 

Article 7 – Météorologie
En cas de fortes intempéries ou/et d’alerte météorologique (canicule), l’organisateur doit prendre
toutes les dispositions utiles pour annuler l’épreuve. Pour cela, il doit se renseigner, avant le début
de l’épreuve, auprès des services préfectoraux de permanence n° 04 66 49 60 00 du niveau de
vigilance et se conformer à leurs instructions. 
En  période  caniculaire,  les  risques  pour  les  compétiteurs  comme  pour  le  public  sont
importants, l’organisateur doit appliquer les recommandations édictées dans la fiche jointe.

Article 8 – Sanctions
Toute infraction aux présentes dispositions sera poursuivie, conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 9 – Recours contentieux
Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères, 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois à compter
de sa publication, de sa notification ou de son affichage.
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Article 10 – Exécution

Le sous-préfet de Florac, le commandant du groupement de gendarmerie, le directeur départemental
des  territoires,  le  directeur  départemental  des  services  d’incendie  et  de  secours,  le  directeur
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, la présidente du conseil
départemental, les maires des communes traversées ainsi que les organisateurs sont chargés, chacun
en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié et publié au Recueil des Actes
Administratifs (RAA) de la préfecture et sur le site Internet suivant :
http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-associative/Organisation-des-
manifestations-sportives.

Une copie de cet arrêté sera adressée par mail à chacune des personnes chargées de son exécution

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général

signe

Thierry Olivier

4

http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-associative/Organisation-des-manifestations-sportives
http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-associative/Organisation-des-manifestations-sportives


DELEGATION DE SIGNATURE DU RESPONSABLE DU SPFE DE MENDE

Le comptable, responsable du Service de Publicité Foncière et de l’Enregistrement de MENDE
Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à 217
de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête :
Article 1er  Adjoint.
Délégation de signature est donnée à  Jeannette BONNIEU-MILOT ,  Contrôleur Principal,  adjointe au
responsable du Service de Publicité Foncière et de l’Enregistrement, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60.000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite
de 10.000 € ;

3°)  les  documents  nécessaires  à  l’exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses,  sans
limitation de montant ;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, les actes relatifs à la publicité foncière et, plus
généralement, tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2  Autres agents.
Délégation  de  signature  est  donnée à  l’effet  de  signer,  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les
décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en
matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet,

a) dans la limite de 15.000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

b) dans la limite de 10.000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

c) dans la limite de 2.000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

Article 3  Publication.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Lozère.

A Mende, le 03/07/2017
Le comptable, responsable du Service de Publicité Foncière et de l’Enregistrement,

SIGNÉ
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